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Alors que l’évaluation des incidences de certains projets sur l’environnement 

(études d’impact) a été instituée par la loi sur la protection de la nature de 
1976, l’évaluation des incidences sur l’environnement de certains plans et 

programmes est beaucoup plus récente et a été introduite par la directive 
européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001, transposée en droit français par 

ordonnance du 3 juin 2004, indiquant que les Plans de Déplacement Urbains 

sont notamment concernés (article R 122-17 du Code de l’Environnement). 
 

L'objectif fixé par la directive est d’une part que l’évaluation environnementale 
soit « un outil important d'intégration des considérations en matière 

d'environnement dans l'élaboration et l'adoption de certains plans et 

programmes susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, 
en assurant que ces incidences sont prises en compte durant l'élaboration et 

avant l'adoption de ces derniers. » Il s’agit de se placer le plus en amont 
possible, les informations environnementales devant contribuer au choix le  

plus durable et efficace du point de vue environnemental, en suivant un 

processus d’aide à la décision itératif tout au long de l’élaboration du plan. Il 
s’agit également, comme pour les études d’impact, de prévoir les mesures 

nécessaires pour éviter, réduire, ou compenser le cas échéant les incidences 
négatives du plan qui auront été identifiées.  

 
D’autre part, la directive impose la transparence du processus décisionnel en 

précisant qu’il « y a lieu de prévoir que les autorités chargées des questions 

de l’environnement soient consultées, de même que le public ». 
Ces dispositions ont été transposées par les décrets du 27 mai 2005 et 

circulaire du 12 avril 2006 notamment, qui ont fixé les modalités de la 
procédure à suivre concernant l’évaluation environnementale, à savoir : 

 

 l’établissement d’un rapport environnemental (article L122-6 du Code 
de l’Environnement), 

 sa transmission à « l’autorité environnementale » de l’Etat (dans le 

cas des PDU, le Préfet de Département, s’appuyant sur les services 
compétents), qui établit un avis portant à la fois sur la qualité et le 

caractère complet du rapport environnemental, et sur la bonne prise 
en compte de l’environnement dans le PDU au travers de son 

évaluation environnementale.   

 la mise à disposition du rapport environnemental ainsi que de l’avis de 
l’autorité environnementale lors de l’enquête publique sur le projet de 

PDU (article L 122-8 du Code de l’Environnement). 
 

Indiquons enfin que le Grenelle de l’Environnement a largement réaffirmé 

le principe d’intégration des préoccupations environnementales dans les 
choix d’aménagement des territoires et le rôle de l’évaluation 

environnementale des plans et programmes depuis 2009. 
 

 
 

 

Le contenu du  rapport environnemental est défini à l’article R-122-20 du 
Code de l’Environnement et comprend : 

 

 une présentation résumée des objectifs et du contenu du PDU, 
 l’analyse de son articulation avec les autres plans et programmes cités 

à l’article L 122-4 du Code de l’Environnement, avec lesquels il doit 
être compatible ou qu’il doit prendre en compte, 

 l’analyse de l’Etat Initial de l’Environnement et des perspectives de 

son évolution, exposant notamment les zones susceptibles d’être 
impactées de manière notable par le PDU, 

I -  LE CADRE RÉGLEMENTAIRE DE L’ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE  DES PLANS ET PROGRAMMES 

II -  LE CONTENU  DU RAPPORT ENVIRONNEMENTAL  
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 l’exposé des motifs pour lesquels le projet de PDU a été retenu au 

regard des objectifs de protection de l’environnement et de la santé, 
et la justification du scénario retenu par rapport aux autres solutions  

étudiées,  

 l’analyse des effets notables probables de la mise en œuvre du PDU 
sur l’environnement, ainsi que l’évaluation des incidences sur les sites  

Natura2000 prévues aux articles R 414-21 et suivants du Code de 
l’Environnement, 

 la présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et si 
possible compenser les conséquences dommageables du PDU sur 

l’environnement, et en assurer le suivi, 

 un résumé non-technique du rapport environnemental, et la 
description de la manière dont l’évaluation environnementale a été 

réalisée. 
          

 

La réalisation de l’évaluation environnementale repose sur le principe de  
proportionnalité défini à l’article L 122-6 du Code de l’Environnement :  

« le rapport environnemental contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte-tenu des connaissances et des méthodes 

d’évaluation existant à la date à laquelle est établi le PDU, de son contenu et 

degré de précision, et, le cas échéant, de l’existence d’autres documents ou 
plans relatifs à tout ou partie du territoire concerné, ou de procédures 

d’évaluation environnementales prévues à un stade ultérieur ». 
Ainsi, le PDU du Grand Dax, s’est appuyé sur les éléments du SCoT en cours 

d’élaboration dont il reprend le diagnostic et les principes, en cohérence avec 
le Plan Climat Energie Territorial (adopté) et le Plan Protection Atmosphère 

(en cours d’élaboration) du Grand Dax. 

 
Par ailleurs, la circulaire du 12 avril 2006 indique que l’évaluation 

environnementale « porte sur les thématiques environnementales pertinentes 
pour le plan considéré, relatives en particulier à la santé humaine, la diversité 

biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, le bruit, le climat, le 

patrimoine culturel architectural et archéologique, et les paysages, et de façon 

plus générale, aux thématiques citées à l’article L 110-1 du Code de 

l’Environnement. ».  
 

 

L’objet du PDU nous a conduit faire le choix de conduire l’évaluation 
environnementale en abordant les thématiques environnementales suivantes 

dans un ordre décroissant quant à leur sensibilité aux impacts d’un PDU : 
 

- Climat et gaz à effet de serre 
- Energie 

- Qualité de l’air 

- Bruit 
- Sécurité des déplacements 

- Consommation d’espaces 
- Biodiversité et milieux naturels 

- Eau 

- Patrimoine et paysage 
- Risques 

 
Ce choix est par ailleurs corroboré par les préconisations formulées par le 

CERTU dans son guide  « Evaluation environnementale des plans de 

déplacements urbains » de juin 2011.   
 

En résumé : les finalités de l’évaluation environnementale : 
 
- appuyer le PDU sur une connaissance éclairée des enjeux environnementaux 

du territoire, au travers de l’analyse de l’état initial de l’environnement et de 

son évolution, 
- s’assurer de la pertinence du choix opéré et de la cohérence du PDU avec 

les autres plans et politiques mis en œuvre territorialement, 
- limiter les incidences négatives et augmenter les effets positifs des 

orientations du PDU, 
- informer les citoyens sur les enjeux environnementaux et les objectifs du 

PDU   
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Les Plans de Déplacements Urbains ont été créés par la Loi d’Orientation  des 
Transports Intérieurs (loi LOTI) du 30 décembre 1982, afin de « définir les 

principes d’organisation du transport des personnes et des marchandises, de 
la circulation et des stationnements, dans les Périmètres de Transports 

Urbains (PTU) » en place sur les territoires. 
 

Depuis, plusieurs lois et textes majeurs sont venus renforcer les objectifs et 

affiner le contenu des PDU : lois LAURE, SRU, UH, et plus récemment les lois 
Grenelle I et II, amenant l’émergence de « générations » successives de 

plans. 
Les paragraphes ci-dessous rappellent les grandes évolutions apportées par 

ces textes. 

 

 La Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (loi LAURE) du 30 
décembre 1996 a rendu obligatoires les PDU sur les PTU inclus dans des 

agglomérations de plus de 100 000 habitants. Elle a demandé par ailleurs 
aux PDU de réduire les nuisances (air et bruit) et maîtriser les 

consommations énergétiques en se fixant les objectifs suivants : 

- réduire le trafic automobile, 
- développer les transports en commun et des modes économes en 

énergie et moins polluants (marche à pied et vélo), 
- aménager le réseau de voirie en l’affectant aux différents modes de 

transports ci-dessus, 

- organiser le stationnement sur le domaine public, voirie et 
souterrain, notamment en dehors des centre-villes, 

- réduire l’impact sur la circulation et sur l’environnement du transport 
et de la livraison des marchandises, 

- encourager les entreprises et les collectivités publiques à favoriser le 
transport de leur personnel par l’utilisation des transports en commun 

et du covoiturage. 

 

 la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (loi SRU) du 13 décembre 
2000  insiste elle sur la nécessité d’une cohérence entre planification 

urbaine et politique des déplacements. Priorité doit être donnée en 
particulier au développement urbain de zones desservies par les 

transports collectifs dans les orientations des Schémas de Cohérence 

Territoriale (SCoT), les PDU étant considérés comme leur «volet 
mobilité». Par ailleurs, elle  étend et précise le contenu des PDU et leur 

donne un caractère plus prescriptif, en introduisant notamment les 
dispositions suivantes : 

- l’obligation de traiter de la sécurité des déplacements dans les 

PDU,  
- en matière de stationnement : la prise en compte des modes de 

tarification, la localisation de parking-relais, la limitation des 
places pour les zones à usage autre que l’habitat lorsque des 

modes de transport collectif sont présents…  
- en matière de transport de marchandises : l’organisation des 

approvisionnements, 

- la mise en place de dispositifs facilitant l’inter-modalité des 
transports : tarification et billettique intégrées, dispositions pour 

les familles et les groupes...  
 

 La Loi pour l'Egalité des Droits et des Chances, la participation et la 
citoyenneté des Personnes Handicapées (loi Handicap) du 11 février 

2005 introduit des obligations nouvelles pour l’accessibilité des 
personnes handicapées aux transports, en imposant que « la chaîne 

du déplacement (voirie, aménagements des espaces publics,  
systèmes de transport et leur intermodalité) soit organisée pour 

permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes 

handicapées ou à mobilité réduite». Le délai pour y parvenir est fixé à 

I -   LE CADRE LÉGISLATIF DES PDU : OBJECTIFS 

GÉNÉRAUX ET NOUVEAUX OBJECTIFS GRENELLE 
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10 ans. La loi prévoit que les PDU fixent au travers d’un « plan de 

mise en accessibilité »  les dispositions susceptibles de rendre 
accessible aux personnes handicapées et à mobilité réduite l'ensemble 

des circulations piétonnes et des aires de stationnement 

d'automobiles situées sur le territoire concerné. 
 

 La Loi de Programmation pour la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement (loi Grenelle I) du 3 aout 2009 et la Loi portant 

Engagement National pour l’Environnement (Loi Grenelle II ou ENE) 
du 10 juillet 2010 :  

A l’issue de débats nationaux démarrés en 2007 pour définir un 
nouveau cadre d’action en matière d’environnement et de 

développement durable en France, les deux lois Grenelle ont fixé trois 

grands objectifs en matière d’environnement : 
 lutter contre le réchauffement climatique, notamment en 

appliquant le « Facteur 4 » visant à réduire les émissions 

de Gaz à effet de serre (GES) par 4 à l’horizon 2050, 
 préserver la biodiversité  

 réduire les pollutions pour protéger la santé humaine. 

La politique des transports et des déplacements doit contribuer 

fortement à l’atteinte de ces objectifs. Ainsi : 

- l’article 10 du Grenelle I prévoit que « la politique des 
transports contribue au développement durable et au respect 

des engagements nationaux et internationaux de la France en 
matière d'émissions de gaz à effet de serre et d'autres 

polluants, tout en limitant la consommation des espaces 
agricoles et naturels. L'objectif est de réduire, dans le 

domaine des transports, les émissions de gaz à effet de serre 

de 20 % d'ici à 2020, afin de les ramener à cette date au 
niveau qu'elles avaient atteint en 1990. 

L'Etat veillera à réduire les pollutions et les nuisances des 
différents modes de transport. Il favorisera l'adoption de 

comportements responsables au regard des exigences 

écologiques, incitera les entreprises du secteur des transports 
à améliorer leur performance environnementale et 

encouragera le renouvellement des matériels de transport et 

les projets innovants de transports favorisant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. 

Dans une logique de développement des transports 

multimodale et intégrée, l'Etat veillera à ce que 
l'augmentation des capacités routières soit limitée au 

traitement des points de congestion, des problèmes de 
sécurité ou des besoins d'intérêt local en limitant les impacts 

sur l'environnement. ». 
 

L’article 13 du Grenelle I est consacré aux PDU et fixe les nouvelles 

dispositions suivantes : 
-  « Dans les zones urbaines et périurbaines, la politique 

durable des transports vise à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre, les pollutions et les nuisances. A cet effet, 

l'Etat encouragera, dans le cadre des plans de déplacements 

urbains, la mise en place de plans de déplacement 
d'entreprises, d'administrations, d'écoles ou de zones 

d'activité, ainsi que le développement du covoiturage, de 
l'auto-partage et du télétravail, de la marche et du vélo, 

notamment par l'adoption d'une charte des usages de la 

rue ». 
- « Le développement des transports collectifs revêt un 

caractère prioritaire dans les zones périurbaines et urbaines. Il 
contribue au désenclavement des quartiers sensibles ». 

- « Les projets portés par les autorités organisatrices des 
transports devront également s'insérer dans une stratégie 

urbaine et intégrer les enjeux environnementaux tant globaux 

que locaux touchant à l'air, la biodiversité, le cadre de vie et 
le paysage, et la limitation de l'étalement urbain. Ils 

comprendront des objectifs de cohésion sociale, de gestion 
coordonnée de l'espace urbain et de développement 

économique ». 
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Les lois Grenelle donnent ainsi une dimension encore renforcée aux  

PDU en dépassant les enjeux d’organisation des déplacements pour 
inscrire la mobilité au cœur des questions économiques, sociales, et 

de développement durable des villes et des territoires. Un nouveau 

champ se développe autour des « mobilités durables » dans un 
contexte de modes de vie et de modes de vivre en ville qui tendent 

eux-mêmes à se transformer, tout en veillant à fixer des objectifs 

environnementaux et de santé forts. 
 

Cette dernière « génération », de « PDU-Grenelle » transforme et 
enrichit encore l’article 28 fondateur des PDU de la loi LOTI, dont la 

version actuellement en vigueur est reportée ci-contre. 

  
C’est dans ce cadre renouvelé par les lois Grenelle qu’il convient de  

situer l’évaluation environnementale du Plan de Déplacement Urbains 
du Grand Dax.   

 
 

L’article 28 de la Loi LOTI en vigueur en 2012 : 
Objectifs du PDU : 

 
« Le plan de déplacements urbains définit les principes de 

l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la 

circulation et du stationnement, dans le périmètre de transports 
urbains.  

Il doit être compatible avec les orientations des schémas de 
cohérence territoriale et des schémas de secteur, des directives 

territoriales d'aménagement définies par le code de l'urbanisme, ainsi 

qu'avec le plan régional pour la qualité de l'air s'il existe et, à compter 
de son adoption, avec le schéma régional du climat, de l'air et de 

l'énergie. 
Il couvre l'ensemble du territoire compris à l'intérieur du périmètre.  

Il vise à assurer un équilibre durable entre les besoins en matière de 
mobilité et de facilité d'accès, d'une part, et la protection de 

l'environnement et de la santé, d'autre part.  

Il a comme objectif un usage coordonné de tous les modes de 
déplacements, notamment par une affectation appropriée de la voirie, 

ainsi que la promotion des modes les moins polluants et les moins 
consommateurs d'énergie.  

Il précise les mesures d'aménagement et d'exploitation à mettre en 

œuvre afin de renforcer la cohésion sociale et urbaine et d'améliorer 
l'accessibilité des réseaux de transports publics aux personnes 

handicapées ou à mobilité réduite ainsi que le calendrier des décisions 
et réalisations.  

Il est accompagné d'une étude des modalités de son financement et 

de la couverture des coûts d'exploitation des mesures qu'il contient. Il 
comporte également une annexe particulière traitant de l'accessibilité. 

Cette annexe indique les mesures d'aménagement et d'exploitation à 
mettre en œuvre afin d'améliorer l'accessibilité des réseaux de 

transports publics aux personnes handicapées et à mobilité réduite, 

ainsi que le calendrier de réalisation correspondant». 
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Rappelons en premier lieu que n’étant pas soumise réglementairement à 
l’obligation de réaliser un Plan de Déplacement Urbain (imposée aux seules 

agglomérations de plus de 100 000 habitants), l’agglomération du Grand Dax 
a mis en œuvre son PDU dans le cadre d’une démarche volontaire. 

Dès lors cependant, ce PDU est soumis au même processus et aux mêmes 

objectifs que les PDU établis par obligation réglementaire.  
 

La mise en œuvre d’un PDU s’est avérée indispensable au regard du territoire 
en plein essor, marqué notamment par :  

- Un accroissement de la population ;  
- Un bipôle urbain où se concentrent les emplois et la majorité des 

services ; 

- Un site contraint par les infrastructures et l’Adour ;  
- Un déploiement de la tâche urbaine le long des axes de 

communication ;  
- Une augmentation de la motorisation des ménages ;  

- Une forte densité de PL proche du cœur urbain ; 

- Un réseau de TC peu performant ;  
- Etc. 

 
 Le périmètre concerné : 

 
Le périmètre d’élaboration du PDU du Grand Dax comprend les 20 communes 

de l’agglomération du Grand Dax, représentant 55 924 habitants au dernier 

recensement de l’INSEE (2012), soit 14% de la population départementale et 
2% de la population régionale, pour une superficie de 345 km². 

 

La carte ci-contre (Figure 1) présente le territoire de l’agglomération, 

correspondant au Périmètre des Transports Urbains (PTU) ainsi qu’à celui du 
SCoT. C’est ce territoire qui a été choisi comme périmètre d’étude du PDU. 
 

 

Figure 1 Périmètre de l’agglomération du Grand Dax -ITER 

II -  L’ÉLABORATION DU PDU DU GRAND DAX : 
TERRITOIRE CONCERNÉ ET ENJEUX LIES AUX 

DÉPLACEMENTS 
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Les deux communes de Dax au Sud et St Paul-Lès-Dax au Nord, séparées par 

la voie ferrée Bordeaux-Bayonne, forment un « bi-pôle urbain », central, et 
regroupent la majorité de la population du territoire, respectivement 42% et 

22%, soit 64% au total (Figure 2). 

 
Le reste de la population se répartit entre une première couronne de 

communes situées en priorité au sud et à l’est de la RD 124 (St Vincent de 
Paul, Narrosse, Seyresse, Oeyreluy, Mees) et une seconde couronne à 

dominante plus rurale (Figure 3).  
 

Il est à noter que la population du pôle urbain double en pleine saison 

thermale (avril à octobre), conséquence de l’attractivité thermale renommée 
de la ville de Dax, première agglomération thermale de France. 

 
L’agglomération dacquoise est concernée comme de nombreux autres 

territoires par le phénomène d’étalement urbain. Dax restant un centre 

attractif mais plutôt vieillissant, St Paul-lès-Dax et la première couronne ont 
connu au cours des années 1980 un fort accroissement de leur attractivité. 

Attractivité qui tend aujourd’hui à concerner l’ensemble des communes du 
territoire, et dont les conséquences se mesurent par un fort développement 

résidentiel, une consommation foncière importante et un accroissement des 

déplacements. 
  

Figure 2 Structure urbaine de l’agglomération du Grand Dax - ITER 

 

 Les flux de déplacements automobiles : 

 
Ceux-ci sont essentiellement générés par les déplacements domicile-travail 

vers les deux communes-centre qui concentrent la majorité des emplois du 
territoire (86% en 2006, répartis pour 62% sur Dax et 24% sur St Paul-lès-

Dax) ainsi que le plus grand nombre d’activités commerciales (notamment 
dans le centre ville de Dax et le long de l’axe de la RD124). 
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70% des flux domicile-travail quotidiens se font vers ces deux pôles, 

correspondant à près de 9600 flux entrants à Dax et 3800 sur St Paul lès Dax, 
provenant de l’ensemble de l’agglomération, les échanges entre ces deux 

communes représentant quant à eux quelque 2000 déplacements/jour. 

Les activités restent peu développées sur le reste du territoire à l’exception de 
quelques communes-relais (St Vincent-de-Paul, Narrosse, Mees).  

 

 
Figure 3 Les flux domicile-travail sur le bipôle urbain –SCoT 

 

Figure 4 Localisation des principales zones d’activités – Grand Dax 

 

Figure 5 Localisation des principaux faits générateurs de déplacements – 

Grand Dax 
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 Le schéma des infrastructures routières actuelles : 

 

 
Figure 6 Schéma des infrastructures routières sur le Grand Dax - ITER 

 
Du point de vue spatial, le territoire de la ville de Dax est contraint par de 

grandes infrastructures (les 2 voies SNCF du « nœud ferroviaire » de Dax) 
doublées par une rupture naturelle (l’Adour). La RD947, principale liaison 

franchissant ces ruptures, fait office à la fois  d’axe de transit, d’échange 

entre le nord et le sud de l’agglomération, et d’échange interne entre les deux 
communes-centre. 

 
La RD947 en effet supporte à l’entrée nord de Dax, depuis le « carrefour des 

4 chemins », les trafics en provenance de Mont de Marsan, de Bayonne, et de  

Bordeaux, se cumulant avec les déplacements locaux de St Paul lès Dax vers 

Dax.  Ces contraintes fortes sont sources de congestion du trafic, et génèrent 
par effet connexe des difficultés de circulation dans les quartiers avoisinants 

(validés par les modélisations de trafic en heure de pointe du soir réalisés 

dans le diagnostic du PDU).  
De plus, l’absence d’un itinéraire de contournement du trafic de transit a pour 

conséquence directe la forte présence de poids-lourds aux abords immédiats 
des centres urbains (sur les RD824, RD 947 et pénétrantes), voire à l’intérieur 

de la ville (quartier de la gare, boulevards de ceinture de l’hyper-centre de 
Dax). 

 

Deux grands projets d’infrastructures visent actuellement à résoudre ces 
problèmes : 

 
- le « Contournement Est » sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général des 

Landes : qui permettra de capter le trafic de transit hors des zones de 

centralité urbaine, mais aussi créer une nouvelle voie reliant St-Paul-lès-Dax à 
Narrosse. Sa mise en service est prévue pour 2014, cependant, l’infrastructure 

a été intégrée pour mémoire au PDU comme élément majeur dans la 
réorganisation des flux routiers sur l’agglomération.   

 

- le « Pont de l’agglo » sous maîtrise d’ouvrage du Grand Dax : il s’agit de 
créer un franchissement nouveau de la voie ferrée, dans le quartier du Sablar 

à environ 500 mètres à l’est du franchissement unique actuel par l’axe central 
de la RD947 entre St Paul lès Dax et Dax, le projet est soumis actuellement à 

concertation publique sur la base des études préalables. Ce projet fait partie 
intégrante du PDU,  

 

Les autres communes de l’agglomération ne rencontrent pas ces problèmes, 
les réseaux d’infrastructures quadrillant de façon assez homogène le territoire.   
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 L’organisation actuelle des Transports en Commun (avant le 
8 juillet 2013) 

  

Le réseau de déplacements en transports publics sur le territoire du Grand 

Dax est organisé autour de 2 offres actuellement : 

 L’offre URBUS : composée de 15 lignes dont 13 radiales, dont l’amplitude 
horaire de l’offre va de 7h à 19h30 en semaine. Ces radiales se rejoignent 

toutes à ou autour de la Place St Pierre située en centre-ville de Dax.  
 

 
   

Figure 7 Les lignes urbaines de l’offre URBUS - ITER 

 L’offre COM’URBUS : desservant les communes non couvertes par l’offre 
précédente, à fréquence d’1 ou 2 allers-retours quotidiens à destination 

de Dax ou St Paul-lès-Dax, et sur le principe d’une réservation au plus 
tard la veille. Les usagers principaux en sont les jeunes (41%) et les 

personnes retraitées (30%).     

 

 
 

Figure 8 Les points de desserte de l’offre COM’URBUS– ITER 
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L’offre URBUS représente 380 000 km/an, contre le tiers pour l’offre 

COM’URBUS. Une comparaison avec d’autres agglomérations de taille similaire 
montre que cette offre est légèrement inférieure à la moyenne, et qu’en 

d’économie du service, le ratio voyages/habitant est faible, de 7 contre 19 en 

moyenne pour les autres agglomérations, malgré une gamme tarifaire simple, 
lisible et relativement attractive pour les usagers. Un premier réaménagement 

des réseaux a cependant permis une première amélioration de ces 
indicateurs.       

A noter enfin que ces lignes subissent de fortes contraintes de circulation en 
période estivale, notamment sur la ville de Dax, celles-ci ne bénéficiant pas à 

ce jour d’aménagements de voirie en site propre.  

 
Les autres offres de transport public sont constituées à l’échelle 

interurbaine par : 

 Une offre ferroviaire se répartissant entre offre TGV (ligne Paris-

Bordeaux-Dax puis Hendaye ou Pau) ou TER (45%) vers les pôles 
régionaux,  pour une moyenne d’une cinquantaine de départs et 

d’arrivées quotidiens. 

 Une offre régulière d’autocars départementaux en 6 lignes joignant 
les principales villes du département complétées par 2 lignes 

interdépartementales. Leur vocation est essentiellement scolaire. 

 
Figure 9 L’offre départementale en bus interurbains – CG40 

 L’état de l’offre en modes « doux » : 

 
Concernant les modes doux, qui comprennent tous les modes de déplacement 

non-polluants : vélo, marche à pied (et incluent les déplacements des 

Personnes à Mobilité Réduite), bien que le territoire de l’agglomération offre 
des conditions favorables par sa faible déclivité, des voies larges, et des 

activités thermales au cours desquelles la pratique des ces modes est 
préconisée, le niveau de pratique quotidien observé est très faible : 

 

 Environ 9km de pistes ou bandes cyclables sont aménagés autour des 

deux centre ville de Dax et St Paul-lès-Dax, essentiellement sous 
forme de bandes cyclables. Celles-ci ne présentent cependant pas des 

itinéraires continus et souffrent d’un manque de jalonnement et 
d’aménagements spécifiques ainsi que de parcs de stationnement 

suffisants (excepté autour des grands services publics : hôpital, lycée, 

mairie…), ces lacunes pénalisant fortement la pratique.  
 

En particulier, le franchissement des coupures (voie ferrée et Adour) 
pose un problème de sécurité en l’absence d’aménagement en site 

propre. La « culture du vélo » étant peu développée (pas 
d’associations d’usagers de vélos en ville), l’agglomération reste ainsi 

dominée par un usage fort de la voiture, notamment pour les petits 

déplacements. On considère  généralement qu’entre 2 et 6 km, ceux-
ci pourraient être accomplis en vélo.  

 

 La marche à pied est entravée par les mêmes difficultés de 
cheminement (trottoirs étroits, obstacles, absence de passages 

sécurisés), les secteurs les plus accidentogènes étant localisés sur les 

axes inter-cités où la vitesse est la plus élevée. Favoriser la pratique 
de la marche à pied par des aménagements adaptés, notamment 

destinés aux personnes à mobilité réduite, revêt par ailleurs une 
importance particulière au sein de la première agglomération thermale 

de France qu’est le Grand Dax. 
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 L’offre en stationnement :  

 
L’offre de stationnement représente sur Dax un nombre d’environ 1500 

places, en offre de surface principalement et en proximité immédiate (5 à 10 

minutes au maximum) du cœur de ville. Une part non-négligeable des ces 
stationnements (36%) est proposée en offre gratuite. Leur taux d’occupation 

est  maximal le samedi matin, jour de marché, et très variable le reste de la 
semaine en fonction des tarifications proposées. 

Le secteur particulier de la gare pose particulièrement problème : l’offre y 
étant insuffisante, un stationnement anarchique s’est développé. Cependant, 

ce quartier faisant l’objet d’un vaste projet de requalification, cet enjeu a été 

d’ores et déjà intégré dans les futurs aménagements. 
 

L’offre de stationnement pour St Paul-lès-Dax a été quantifiée à 650 places, 
principalement dans le « centre-ville », autour de la Mairie, ainsi que sur et 

aux abords de la nervure centrale reliant St Paul lès Dax à Dax (avenue St 

Vincent de Paul), qui a été requalifiée en 2011. L’offre est par ailleurs  
entièrement gratuite sur la commune, une réglementation simple ayant été 

établie par la municipalité (emplacements réservés notamment).  
 

Les pratiques de stationnement se distinguent essentiellement par la durée et 

la période de stationnement dans la journée, les riverains ayant  une pratique  
essentiellement nocturne, les visiteurs des centres urbains une pratique de 

courte à moyenne durée, et les « pendulaires » (usagers se rendant au centre 
pour leur travail) une pratique de longue durée, majoritaire sur Dax.    

A noter par ailleurs la présence d’un phénomène de « voitures ventouses » 
engendré par le séjour des curistes pendant la saison thermale. 

 

Sur le centre ville de Dax, hors période de pointe du thermalisme et jours de 
marché, malgré un vécu d’insatisfaction, le constat principal montre que les 

dysfonctionnements se situent au niveau du jalonnement et de la lisibilité de 
l’offre de stationnement. En occupant une surface  importante des espaces 

publics du centre-ville, ces parkings de stationnement génèrent par ailleurs 

une image de la ville encore dominée par la voiture au détriment de la place 

donnée au piéton et une « qualité de ville » en lien avec sa renommée  

thermale.   
 

Il est à noter que des initiatives pour modifier les pratiques de stationnement 

et l’accès à l’hyper-centre ont déjà été prises par le Grand Dax, à l’exemple de 
mise en place des navettes transportant les usagers de parkings en limite des 

deux centres urbains vers le centre ville de Dax les jours de marché, les jours 
de féria, ainsi qu’en période des achats de  Noël, avec succès.  

 
Sur les autres communes de l’agglomération, le parc de stationnement semble 

satisfaisant et bien situé à proximité des centres bourgs ou des équipements 

accueillant du public.   
 

Cette vision globale et résumée a pour objectif de mieux apprécier les enjeux 
actuels que le PDU du Grand Dax vise à résoudre.   

L’ensemble de ces données sont issues du diagnostic du PDU réalisé par le 

bureau d’études ITER pour le compte du maître d‘ouvrage. Il conviendra de 
s’y reporter pour des précisions sur les différents aspects de la situation 

actuelle. Les plans cartographiques du territoire ainsi qu’un plan du centre 
urbain Dax – St Paul lès Dax pour un meilleur repérage figurent en annexe.  

 

 

Résumé des enjeux actuels concernant les déplacements 
 

- Résoudre le problème de congestion majeur sur l’axe central reliant St Paul 
lès Dax et Dax par amélioration du franchissement des coupures 

- Améliorer l’offre de transports en commun sur l’agglomération 

- Développer l’offre en modes doux 
- Réorganiser l’offre de stationnement dans l’hyper-centre   

- Favoriser l’intermodalité, autour du projet de quartier gare SNCF notamment  
- Désenclaver le sud de Dax et réorganiser les flux de circulation en déviant le 

trafic de transit   
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III -  LE PDU DU GRAND DAX : OBJECTIFS ET ACTIONS  

 Les grands objectifs définis au PDU 
 

Le diagnostic de la situation actuelle des déplacements sur l’agglomération du 
Grand Dax tel que présenté précédemment, conforté par la mise en œuvre 

d’un scénario « fil de l’eau » à horizon 2020, montrant une augmentation de 

30% de la pression de l’automobile et les dysfonctionnements induits, a 
conduit clairement l’agglomération à déterminer les grands objectifs suivants 

pour réaliser son Plan de Déplacements Urbains : 
 

1. Réussir à limiter la circulation automobile motorisée en agissant sur la 
circulation,  les stationnements et la voirie, notamment dans les 

centres urbains 

2. Développer les modes alternatifs à l’automobile en les rendant plus 
attractifs 

3. Réduire le nombre d’accidents et les nuisances (bruit et pollutions) 
4. Instaurer un cadre de coordination et mobiliser l’ensemble des acteurs    

 

Ces objectifs et les enjeux associés sont résumés sur le schéma ci-contre. Les 
enjeux relèvent soit de la création d’infrastructures nouvelles pour tous les 

modes, soit d’opérations d’organisation et de régulation des déplacements, en 
intégrant des solutions intermodales, soit de décisions à prendre dans le cadre 

de l’urbanisme local, au travers du SCoT et des PLU, pour des espaces publics 
et urbains « apaisés », générant une amélioration globale de la qualité de la 

ville et de vie des habitants, l’accessibilité pour tous, une dynamique  

économique, une image et une attractivité renforcées pour le territoire.  
 

C’est sur ces bases qu’ont été établis les différents scénarios et le plan 
d’actions retenu.    

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

                
 

 

 
 

 
 
Figure 10 Synoptique des objectifs retenus pour le PDU du Grand Dax - ITER 

 

 Le plan d’actions du PDU 
 

Afin d’atteindre les objectifs fixés, le Plan de Déplacements Urbains détermine 
6 grands axes déclinés en 22 actions opérationnelles à mettre en œuvre à 

deux horizons différents : 

 court terme : 2012 – 2016  
 moyen terme : 2017 – 2021   
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Objectifs  
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Enjeux : 

Régulation  

Urbanisme Préconisations dans le cadre du SCoT et des PLU visant à promouvoir un 

urbanisme « apaisé » moins générateur de déplacements motorisés 

Voies 

alternatives 

modifiant les 

flux  

Réseau TC 

nervuré  

Réseau 

cyclable  

 

Renforcer 

l’inter-modalité  

 

Observatoire 

Indicateurs 

environnementaux  

Hiérarchiser  

la voirie  

Mieux gérer  le 

stationnement  
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Les 6 axes stratégiques qui structurent le PDU sont les suivants : 

 
1. Rendre les transports en commun plus attractifs : il s’agit de favoriser 

l’utilisation des transports en commun en les rendant plus pratiques 

et attractifs. Les actions opérationnelles prévues à cet effet sont : la 
création d’une liaison en site propre entre les deux pôles centraux, la 

refonte des lignes pour leur redonner de la lisibilité, les réorganiser en 
intégrant les nouveaux pôles intermodaux, optimiser les services à la 

demande et la tarification. 
 

2. Développer l’intermodalité entre les modes de transports 

 

3. Adapter le stationnement et définir une politique de déplacements 
apaisés : il s’agit de diminuer la place de la voiture en hyper-centre  

en réorganisant la politique de stationnement et d’organiser 
l’aménagement de zones apaisées dans les zones de centralité 

urbaines : zones 30, espaces publics réaménagés, abords des espaces 
recevant du public, en favorisant le partage de la voirie et l’accès aux 

centralités urbaines par les transports en commun et navettes à partir 

de parkings péricentraux. 
 

4. Maîtriser et organiser les flux de véhicules pour libérer l’espace 
nécessaire aux modes de transports collectifs et actifs : une meilleure 

organisation des flux (transit, marchandises, etc.) doit permettre de 

libérer de l’espace public, de sécuriser les déplacements et de 
développer les modes collectifs et actifs.   

 

5. Créer un schéma des modes actifs qui privilégie la continuité et la 
sécurité : il d’agit de développer la pratique cyclable, et piétonne, en 

développant un réseau cyclable maillé notamment dans le cœur 
urbain s’appuyant sur des parcours en site propre et les continuités 

naturelles (berges de l’Adour), en l’accompagnant des  mesures de 

sécurité et d’équipement (stations, signalétique…) dédiés. 
 

6. Définir une politique de sensibilisation visant à faire évoluer les 

comportements de mobilité : il s’agit de mettre en place à partir du 
PDU des processus d’animation et de communication afin d’informer, 

promouvoir et sensibiliser à une mobilité plus durable, et réfléchir au 

développement d’offres de covoiturage, auto-partage, comme 
alternative à la voiture autosoliste.  

 
Le tableau synthétique des actions du PDU figure dans le document du PDU. 

Des fiches-actions décrivent le contenu de chaque action dans le projet de 
PDU. La page suivante constitue un visuel cartographique des principales 

actions prévues par le PDU. 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS DU GRAND DAX 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

II. ARTICULATION DU PDU AVEC LES « PLANS ET PROGRAMMES »  
MENTIONNÉS A L’ARTICLE L122-4 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
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Le décret du 27 mai 2005 et la circulaire du 12 avril 2006 exposent que doit 
être présentée dans le rapport environnemental « l’articulation du plan avec 

les autres plans et documents listés à l’article L122-4 du Code de 
l’Environnement et faisant l’objet d’une évaluation environnementale,  ainsi 

qu’avec les documents d’urbanisme avec lesquels il doit être compatible ou 
qu’il doit prendre en considération ». 

 

L’analyse de cette articulation se fonde sur les notions juridiques de 
conformité, compatibilité ou prise en considération, chacune d’elles 

représentant un degré différent de lien juridique entre les documents 
considérés. Pour mémoire, les définitions et portée juridique de ces trois 

notions sont rappelées dans l’encart ci-contre. 

 
L’objectif de l’analyse de l’articulation des différents documents, au-delà de 

cette approche juridique, est aussi d’évaluer la cohérence entre les politiques 
publiques, garante d’une action intégrée globale sur le territoire : 

- en  analysant « verticalement » la déclinaison des grands documents 

d’orientations régionaux dans le PDU, localement,  
- et en évaluant « horizontalement » la complémentarité entre les différents 

documents de planification locaux et le PDU.      
 

 
 

 

 
 

 

 

Quelle distinction juridique entre 

conformité, compatibilité et prise en considération ? 
 

-  la conformité : elle induit des dispositions strictement identiques entre un 
document et le document de rang supérieur avec lequel il doit être conforme. 

 

- la compatibilité : moins contraignante que la précédente, elle induit la 
vérification d’une absence de contradiction entre le contenu du document et 

celui du document de rang supérieur avec lequel il doit être compatible. La 
notion de compatibilité n’est pas précisément définie par les textes de loi mais 

la jurisprudence a formulé qu’un document est compatible lorsqu’il n’est pas 
contraire aux orientations et principes généraux du document de rang 

supérieur considéré et qu’il contribue, même partiellement, à la réalisation des 

objectifs de ce dernier. 
 

- la prise en compte : moins contraignante que les deux précédentes, elle 
implique simplement de ne pas ignorer les objectifs généraux inscrits dans le 

document de rang supérieur, en en mentionnant les objectifs, et en motivant 

le cas échéant les décisions qui n’iraient pas dans le même sens (la seule 
justification économique n’étant pas suffisante). Le degré de prise en compte 

(encore dénommée prise en considération) dépend de la précision des 
documents et de la force des enjeux soulevés. La jurisprudence indique par 

ailleurs qu’une non-prise en compte est susceptible de déboucher sur la 
qualification d’erreur manifeste d’appréciation.        

      

 

 
 
 
 

I -  LE CADRE RÉGLEMENTAIRE : PLANS ET PROGRAMMES  

DEVANT ÊTRE ARTICULÉS AVEC LE PDU :   
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Concernant les Plans de Déplacement Urbains, différents textes précisent les 

plans et documents avec lesquels il doit s’articuler ainsi que la nature 
juridique du lien considéré :    

 

 L’article 28 de la Loi LOTI du 30 décembre 1982, modifiée par 
l’ordonnance du 28 octobre 2010 (portant création du nouveau Code 

des Transports), édicte que le « PDU doit être compatible avec les 
orientations des Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) et des 

schémas de secteur, les Directives territoriales d’Aménagement 
définies par le Code de l’Urbanisme, le Plan Régional de Qualité de 

l’Air (PRQA) s’il existe, et le Schéma Régional Climat Air Energie 

(SRCAE) à compter de son adoption »  
 

 L’article R222-31 du Code de l’Environnement créé par le décret du 25 
mai 2001 relatif aux Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA) et 

modifié par décrets du 22 mars 2007 et du 16 juin 2011, édicte que 

«  lorsqu’un PDU est élaboré dans un périmètre de transports inclus à 
l’intérieur d’une agglomération objet d’un PPA, le Préfet s’assure de la 

compatibilité du PDU avec les objectifs fixés pour chaque polluant par 
le PPA, le SRCAE et le PRQA. » 

 

En outre, selon les dispositions fixant la portée juridique des SDAGE et SAGE, 
leurs orientations doivent être prises en compte par les documents et 

décisions administratives prises hors domaine de l’eau, dont les PDU. Il en va 
de même pour les nouveaux Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique 

(SRCE) qui identifient les Trames Vertes et Bleues régionales.  
 

Par ailleurs, même s’il ne relève pas d’une norme juridique définie au même 

titre que les précédentes, le lien de cohérence entre le PDU et le PCET à 
l’échelle locale, ainsi qu’avec d’autres documents prospectifs ou d’organisation 

territoriale (agendas 21,…) peut être évalué. 
 

Dans le sens « inverse », et selon l’article L123-1 du Code de l’Urbanisme, 

tous les PLU élaborés dans le périmètre du PDU devront être rendus 
compatibles avec celui-ci. 

 
Figure 11 Synoptique de l’articulation du PDU avec les autres documents 

 

L’analyse de l’articulation du PDU du Grand Dax portera donc sur : 
 

 sa compatibilité avec les orientations des : 
- SCoT de l’agglomération du Grand Dax,  

- SRCAE de la Région Aquitaine (incluant l’ancien PRQA),  
- PPA de l’agglomération dacquoise 

 

 la prise en compte des dispositions du SDAGE Adour-Garonne et du 
SAGE du Luy  

 

 la vérification de la cohérence entre le PCET de l’agglomération 
dacquoise et le PDU. 
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Lois LOTI, SRU, Grenelle 

PRQA 

SRCAE 

PPA 

ScoT 

PDU 

Lien de 
compatibilité 

SDAGE 

SAGE 

SRCE 

 

Lien de prise en 
compte 
 PCET, 

Agenda 21 … 

  

Lien de 
cohérence 
simple  



Communauté d’Agglomération du Grand Dax     

 Evaluation environnementale du Plan de Déplacements Urbains   

 

   

ICA 09018 – Evaluation environnementale du PDU du Grand Dax  21 

 

  

  

 

 La compatibilité SCoT - PDU :  
 
Document de planification d’urbanisme issu de la Loi SRU du 13 décembre 

2000, le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) vise à assurer un 
développement équilibré et cohérent du territoire à l’échelle intercommunale, 

dans le respect des principes généraux édictés par l’article L 110 du Code de 

l’Urbanisme récemment complété par les lois Grenelle. 
Il s’agit d’organiser au travers du SCoT la cohérence globale des politiques 

publiques sur le territoire, un aménagement équilibré des espaces naturels, 
agricoles ou urbains, et d’assurer une mixité des fonctions sociales et 

économiques tout en respectant l’environnement dans le cadre des principes 
généraux du développement durable. 

 
Parmi les éléments constitutifs du SCoT figure le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD), véritable projet souhaité par la collectivité 

pour l’avenir de son territoire, et le Document d’Objectifs et d’Orientations 

(DOO) déclinant ce projet en objectifs et orientations. 
 

Selon l’article L 122-1-3 du Code de l’Urbanisme, le PADD est tenu de fixer 
« les objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du logement, des 

transports et des déplacements, d’implantation commerciale, d’équipements 
structurants,  de développement économique, touristique et culturel, de 

développement des communications numériques, de protection et de mise en 

valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de 
préservation des ressources naturelles, de lutte contre l’étalement urbain, de 

préservation et de remise en état des continuités écologiques ». 

Le SCoT constitue donc un document majeur pour le PDU, qui peut être 

considéré comme son « volet mobilité », la compatibilité entre ces deux 

documents est essentielle. 
 

L’élaboration du SCoT de l’agglomération du Grand Dax a été lancée en 2003, 
et celle du PDU en 2006 et sur le même périmètre, constituant ainsi un 

premier facteur de cohérence.  
 

Le diagnostic du SCoT a fait apparaître les enjeux suivants pour le territoire : 

une croissance démographique forte, se traduisant par un étalement urbain 
important, une consommation d’espaces naturels et agricoles forte, et une 

augmentation des déplacements essentiellement dominée par l’automobile.  
 

Les principes posés pour la définition des orientations du futur SCoT ont été 

les suivants :  
 Accueillir la nouvelle population attendue (21 000 habitants 

nouveaux à l’horizon 2030, passant de 54000 à 75000 habitants) 
en la répartissant de manière maîtrisée et équilibrée sur le 

territoire, le  bipôle Dax/St Paul lès Dax accueillant encore 63% de 

la population mais la première couronne ayant la dynamique 
d’augmentation la plus forte, 

 Mener une politique foncière économe pour réduire la 
consommation des espaces, réduire les déplacements,  l’étirement 

des réseaux, en réfléchissant aux formes urbaines actuellement  
dominées par le modèle pavillonnaire, au renouvellement urbain, à 

la gestion des zones d’activité économique…  

 Enfin établir une synergie avec les communautés de communes 
voisines, au-delà de l’agglomération dacquoise.   

 
Partant de ces principes, le PADD a présenté en janvier 2011 ses objectifs 

déclinés sous 3 grands thèmes : 

II -  ANALYSE DE PDU AVEC LES PLANS ET DOCUMENTS 

CITES 
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 Objectif 1 : conforter l’attractivité du Grand Dax et soutenir le 

développement économique, 
 Objectif 2 : constituer un territoire équilibré et solidaire, 

 Objectif 3 : préserver et valoriser les ressources 

environnementales. 
 

Le DOO a pour objet par suite de décliner en orientations, spatialement 
notamment, les objectifs du projet politique que représente le PADD. 

 
Selon l’article L 122-1-4 du Code de l’Urbanisme, le DOO: « dans le respect 

des orientations définies par le PADD, détermine les orientations générales de  

l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les espaces urbains et 
à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. Il définit les 

conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de 
restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et 

ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et 

de prévention des risques.   Il précise les conditions permettant de favoriser 
le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par 

les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par 
transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. Il peut déterminer 

des secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est 

subordonnée à leur desserte par les transports collectifs. 
 

Enfin, concernant la compatibilité du DOO avec le PDU, l’article L 122-1-15  
indique expressément que les « programmes locaux de l'habitat, les plans de 

déplacements urbains, les schémas de développement commercial,  les plans 
locaux d’urbanisme, les plans de sauvegarde et de mise en valeur, les cartes 

communales, la délimitation des périmètres d'intervention prévus à l'article L. 

143-1, les opérations foncières et les opérations d'aménagement définies par 
décret en Conseil d'Etat sont compatibles avec le Document d'Orientation et 

d'Objectifs des schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. 
 

 

Ce sont donc les orientations du DOO, opposables, qui doivent être 
compatibles avec le PDU.  

 

Le DOO du SCoT du Grand Dax a été présenté aux personnes publiques 
associées le 27 mars 2012 et deux réunions publiques ont été organisées les 

2 avril et 2 mai 2012. Le projet de SCoT a été arrêté le 11 avril 2013. Le DOO 

décline ses orientations en reprenant les 3 grands thèmes définis au PADD. Il 
définit deux niveaux d’orientations : 

 des prescriptions : dispositions opposables du SCoT (intervenant dans 
l’analyse de la compatibilité) 

 des recommandations : dispositions incitatives, non opposables, 
destinée à préciser le « mode d’emploi » d’une prescription pour en 

faciliter la mise en œuvre.    

 
Les tableaux ci-après procèdent à l’analyse des orientations du SCoT, sur la 

base des objectifs du PADD et des prescriptions du projet de DOO (en l’état 
de leur définition au moment de la réalisation de la présente évaluation), en 

vérifiant leur compatibilité avec le PDU. 

Pour une meilleure lisibilité :  
 les objectifs du PADD en lien avec les déplacements sont figurés en 

rouge dans les tableaux. 
 les prescriptions du DOO avec lesquelles le PDU doit être compatible 

figurent elles en bleu. 
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SCoT 
Agglomération 
du Grand Dax  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Orientations définies par le SCoT Eléments de compatibilité SCoT - PDU 

Objectif 1 : conforter l’attractivité du 
Grand Dax et soutenir le 
développement économique : 
1.1. Diversifier les activités en se 

positionnant sur les secteurs 
innovants et en redynamisant le 
thermalisme 

1.2. Favoriser l’emploi et un maillage 
équilibré des activités 
économiques sur le territoire 

1.3.  Conforter le positionnement de 
pôle commercial du Gd Dax et 
organiser l’offre au plus près des 
habitants 

1.4. Maintenir les espaces agricoles et 
valoriser la production locale 

1.5. Faire du Gd Dax une véritable 
destination touristique     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des 6 axes du PDU : 
1. Rendre les transports en commun plus attractifs  
2. Développer l’intermodalité entre les modes de transports 
3. Adapter le stationnement et définir une politique de déplacements apaisés 
4. Maîtriser et organiser les flux de véhicules pour libérer l’espace nécessaire aux modes de transports collectifs et actifs 
5. Créer un schéma des modes actifs qui privilégie la continuité et la sécurité  
6. Définir une politique de sensibilisation pour faire évoluer les comportements de mobilité  
 
Les orientations du SCoT en lien avec les déplacements et leur traduction dans le PDU :  
1.2. : Favoriser l’emploi et un maillage équilibré des activités sur le territoire : 
Pour créer entre 6000 et 9000 emplois répondant à la croissance démographique projetée pour 2030, le SCoT identifie comme objectif de les 
répartir entre le bi-pôle urbain central regroupant la majorité des emplois, et les communes périphériques proches, afin de développer les 
activités et l’emploi au plus près des habitants. Elle préconise par ailleurs d’organiser des pôles d’activités localisés prioritairement autour des 
zones desservies par les TC ou des axes principaux de transport. 
Cet objectif contribue globalement à la réduction des déplacements domicile-travail et la diminution de la dépendance à l’automobile.  
Le DOO développe les prescriptions suivantes en lien avec les déplacements : 

 Développer les zones d’activité de rang d’agglomération prioritairement au cœur du pôle urbain ou à proximité immédiate des 
secteurs desservis par le réseau routier structurant et le réseau de TC (à moyen terme),  

 Dans les PLU  communaux, intégrer une orientation d’aménagement sur chaque secteur les conditions de desserte du site (tous 
modes)   

 Porter une attention particulière aux sites d’activités économiques (créations, requalifications, extensions) sur l’accessibilité en TC, 
sécurité accès, stationnement mutualisé… 

 Développer des espaces d’activités de moins de 3ha à vocation artisanale dans les communes périurbaines et rurales, en accès 
piéton/vélo, en continuité aux bourgs, ainsi qu’à proximité d’échangeurs stratégiques pour les activités liées au transport de 
marchandises.     

PDU répond à cette orientation par les actions en lien avec les déplacements «domicile-travail» suivantes :  
 Concernant les activités économiques et emplois situés en centre-ville : en organisant la desserte en modes alternatifs autour des 

équipements publics regroupant le plus grand nombre d’emplois, refondant l’offre en TC, réalisant la liaison TCSP Dax/St Paul, 
organisant des navettes et parkings périurbains pour rejoindre les lieux d’emploi au centre-ville  (pour tous les emplois situés en 
centre urbain)  

 Concernant les communes périurbaines : en réorganisant le réseau TC Com’Urbus et développant un réseau cyclable maillé sur les 
secteurs interurbains couverts par les populations les plus importantes et les pôles d’activité et d’emploi existants  

1.3. Conforter le positionnement de pôle commercial du Gd Dax et organiser l’offre au plus près des habitants : 
Pour conforter son rôle de pôle commercial d’importance départementale (zone de chalandise représentant 190 000 habitants pour une 
population de 55 000 habitants intra-agglomération), le SCoT prévoit de redynamiser le commerce en centre-ville et le commerce de 
proximité des communes rurales de l’agglomération, permettant de conforter les centralités urbaines, limiter les déplacements et répondre 
aux besoins des ménages peu mobiles. L’opération Cœur de Ville citée sur la ville de Dax vise également à améliorer l’attractivité 
commerciale de la cité thermale.  
Le DOO décline cet objectif avec les prescriptions suivantes en lien avec les déplacements : 

 Maintenir, renforcer, le commerce de centre-ville notamment à Dax, imposer la mixité habitat/commerces, et limiter les extensions 
commerciales périphériques. 
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 Le PDU répond à cette orientation par les actions en lien avec les déplacements de la population aux fins d’achats suivantes : 
 Dans le centre-ville de Dax : organiser l’aménagement de zones apaisées, requalifiées, laissant plus de place au piéton, en 

réorganisant l’espace public pour une meilleure attractivité du centre et réorganisant notamment l’offre de stationnement (en lien 
avec l’opération municipale Cœur de ville), organiser et faciliter l’accès au centre ville par les TC (liaison TCSP), et navettes à 
fréquence élevée, densifier, sécuriser, aménager le réseau cyclable pour l’accès au centre. De la même façon, organiser 
l’aménagement de zones apaisées dans les autres centralités urbaines (St Paul lès Dax…).                

   
1.4. Maintenir les espaces agricoles et valoriser la production locale : 
Outre la consommation foncière pour les grands projets d’infrastructures (contournement est et LGV) déjà programmés, le SCoT identifie 
l’urbanisation et la création de zones d’activités comme facteurs principaux de consommation des espaces agricoles et naturels périurbains  
dans l’agglomération dacquoise. Il préconise l’urbanisation prioritaire d’espaces désaffectés mais également la mise en place d’une « ceinture 
agricole et maraîchère » autour de l’agglomération pour garantir l’activité agricole et contenir l’étalement urbain, en interdisant le mitage 
autre que lié à l’exploitation agricole. 
Ces objectifs de maîtrise de l’étalement urbain par une réglementation de la construction forte et la densification urbaine, fondamentales 
pour le SCoT, constituent un atout-clé pour le PDU en ayant pour effet globalement de réduire les distances domicile-travail notamment.  
Par ailleurs, il est mis l’accent sur la volonté de favoriser la production agricole locale et les circuits courts en rapprochant consommateurs et 
producteurs, avec pour effet également la réduction des déplacements entre lieu de production et de consommation.  
Enfin, il est proposé l’utilisation d’huiles végétales pures produites localement mélangées au gasoil comme alternative pour certains camions 
benne. Cette préconisation a des effets favorables en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre liés aux carburants fossiles.  
  
1.5. Faire du Grand Dax une véritable destination touristique :   
Au travers de sa volonté d’afficher ses atouts liés à un éco-tourisme rural et naturel, complémentaire au thermalisme, l’agglomération 
souhaite valoriser ses atouts naturels et culturels comme l’Adour et les Barthes, sa gastronomie, ses paysages, son patrimoine. Elle a pour 
objectifs notamment de mettre en place une vraie politique de randonnée associant parcours naturels et parcours urbains pour accéder à ses 
patrimoines. Elle prévoit également de prendre en compte le handicap et l’accessibilité aux PMR dans l’offre touristique.     
Le DOO propose les prescriptions suivantes en réponse à cet objectif et en lien avec les déplacements : 

 Développer les TC et modes doux notamment depuis la gare vers les principaux sites et établissements touristiques de la ville 
 Développer les itinéraires non-motorisés pour favoriser une découverte respectueuses des espaces naturels et ruraux, les 

développer notamment sur les communes de Rivière et Saubusse.       
Le PDU répond à cette orientation par les actions suivantes en lien avec l’accès aux sites touristiques locaux et le développement des modes 
doux : 

 En développant un pôle d’échanges multimodal (PEM), véritable cœur de l’intermodalité entre fer, TC, modes doux, au niveau de la 
gare SNCF, future gare LGV. Son intérêt notamment pour les visiteurs touristiques de la cité thermale et des alentours semble 
évident. 

 En mettant en œuvre un véritable schéma cyclable maillé sur le territoire, support ou complémentaire à une offre d’itinéraires 
touristiques. 
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SCoT 
Agglomération 
du Grand Dax  
 
 
 
 
PADD 

Orientations définies par le SCoT Eléments de compatibilité PDU - SCoT 

Objectif 2 : constituer un territoire 
équilibré et solidaire : 
1.6. Améliorer le cadre et la qualité 

de vie 
1.7. Adapter l’offre de logements aux 

besoins et exigences de la 
population 

1.8.  Limiter les déplacements 
automobiles et fluidifier la 
circulation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des 6 axes du PDU : 
1. Rendre les transports en commun plus attractifs  
2. Développer l’intermodalité entre les modes de transports 
3. Adapter le stationnement et définir une politique de déplacements apaisés 
4. Maîtriser et organiser les flux de véhicules pour libérer l’espace nécessaire aux modes de transports collectifs et actifs 
5. Créer un schéma des modes actifs qui privilégie la continuité et la sécurité  
6. Définir une politique de sensibilisation pour faire évoluer les comportements de mobilité  
 
Les orientations du SCoT en lien avec les déplacements et leur traduction dans le PDU :  
2.1. Améliorer le cadre et la qualité de vie : 
L’un des objectifs du SCoT est d’offrir une meilleure qualité du cadre de vie. A cet effet, il propose de garantir un minimum de services de 
proximité aux habitants, en renforçant les centralités urbaines sur tout le territoire, en favorisant notamment l’implantation de ces services 
dans les centres bourgs des communes périurbaines et rurales.  
Il prévoit par ailleurs d’optimiser les équipements sportifs et culturels en les mutualisant ou les regroupant. 
Ces objectifs de réorganisation incluant de nouvelles polarités (pôles relais), visent à rééquilibrer le territoire globalement. 
Le DOO pour y parvenir, définit les prescriptions suivantes en lien avec les déplacements : 

 Concentrer les efforts de structuration urbaine sur les sites des nouvelles polarités identifiées, pour limiter à terme les besoins de 
mobilité 

Cette orientation, fondamentale et intrinsèque au SCoT, constitue un atout-clé pour le PDU en permettant de limiter à terme les besoins de 
déplacements majoritairement dirigés vers l’unique pôle du territoire constitué par Dax / St Paul lès Dax. Elle contribue donc fortement aux 
objectifs du PDU.  
En complément, et pour renforcer la mise en œuvre de cette orientation, le PDU prévoit les actions suivantes en lien avec l’accès aux 
services de proximité et équipements de loisirs dans les nouveaux pôles relais qui seront constitués :  

 Organiser l’aménagement de zones apaisées permettant une meilleure qualité de ville 
 Favoriser le développement urbain et valoriser les espaces publics à proximité des (nouveaux) axes structurants des TC 
 Optimiser les services à la demande (Com’urbus), qui assurent la jonction entre toutes les communes et le pôle central Dax-St Paul 

lès Dax : maintien d’un lien articulé entre pôles relais secondaires et pôle central (grands équipements, attractivité commerciale, 
établissements de santé, gare SNCF…)   

 
2.3. Limiter les déplacements automobiles et fluidifier la circulation : 
Ce chapitre est dédié fondamentalement aux mobilités et est en lien direct avec le PDU,  dont il se veut être le préfigurateur. 
Le SCoT indique  que l’un de ses objectifs, conformément aux lois Grenelle, est de « réduire les déplacements motorisés et la part de 
l’automobile afin de s’orienter vers des déplacements motorisés moins producteurs de gaz à effet de serre ».  Il affiche clairement la volonté 
de réduire la part de l’automobile dans les déplacements en indiquant que  le taux de motorisation sur le territoire y est supérieur à la 
moyenne nationale et que les ¾ des déplacements s’y font en voiture, tout en soulignant l’état de congestion du centre de l’agglomération. 
Pour résoudre cet enjeu, il vise 4 grands objectifs : 
 1/ améliorer l’accessibilité du Grand Dax par la réalisation de nouvelles infrastructures : 96% des déplacements domicile-travail quotidiens 
se font vers les deux villes centre de Dax et St Paul lès Dax. Les deux pôles accueillent de plus en plus d’automobiles compte-tenu du 
phénomène d’étalement urbain et de croissance de l’agglomération, avec pour effet une congestion des principaux axes de circulation, 
notamment Nord-Sud. Le SCoT indique que 2 nouvelles infrastructures sont envisagées pour répondre à l’objectif de fluidification du trafic : 
le franchissement central ferroviaire entre Dax et St Paul lès Dax, « prolongé par un pont sur l’Adour » à terme, le contournement est, avec 
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pour vocation principale de dévier le trafic de transit et desservir le sud,  ainsi que par la suite, un contournement ouest afin de désenclaver 
les communes du sud-ouest de l’agglomération.           
Par ailleurs, il indique que la réalisation d’une plate-forme de déchargement des marchandises destinées au centre ville sera aussi étudiée. 
Le DOO traduit ces objectifs dans les prescriptions suivantes : 

 Faciliter les circulations routières de transit et Nord-Sud en réalisant un contournement à l’est, et à terme, à l’ouest 
 Fluidifier les échanges entre les villes centres et permettre le développement plus aisé des TC en créant un second 

franchissement ferroviaire     
 

Le PDU répond à ces prescriptions en prévoyant les actions suivantes en lien avec le décongestionnement de la circulation sur les centres : 
 Prise en compte du contournement est pour dévier le trafic de transit, étude à lancer sur le contournement ouest 
 Prise en compte du projet de franchissement ferroviaire dans le PDU  

  
-   optimiser l’arrivée de la LGV Bordeaux-Espagne : la gare actuelle de Dax a été confirmée comme la future gare LGV du Sud des Landes. 
Celle-ci fait partie d’un projet important autour de la requalification du quartier de la gare (ZAC) et la mise en place d’un Pole d’échanges 
multimodal (PEM) de pointe. Un doublement du nombre de voyageurs est attendu par l’arrivée de la LGV (passant de 1 à 2 millions de 
montées/descentes). Le SCoT souligne l’effet levier attendu pour l’attractivité du territoire, au niveau thermal, de la compétitivité des 
entreprises, du poids commercial du Grand Dax, du développement des courts séjours ou du tourisme d’affaires.  
Le DOO prévoit les prescriptions suivantes à cet effet en lien avec les déplacements : 

 Assurer une diffusion optimale des voyageurs par un pôle multimodal en lien avec les autres modes de TC (bus, navettes, taxis, 
vélos)  

 Organiser la dynamique territoriale autour de l’arrivée de la LGV (économie, tourisme vert, hôtellerie/restauration…) 
 

Le PDU répond pour sa part à l’arrivée de la LGV sur le territoire et au souhait d’inter modalité autour du nouveau quartier de la gare dans 
les actions suivantes : 

 En inscrivant le projet de PEM au centre du dispositif de développement de l’intermodalité du PDU 
 En prévoyant de mettre en œuvre une billettique unique entre Ter et TC (Modalis) 
 En créant un TCSP passant par la gare pour rejoindre le centre-ville  
 

- améliorer l’offre de transports alternative à la voiture : Le SCoT identifie une  offre alternative à la voiture aujourd’hui très limitée, TC peu 
performants, aux fréquences de passage trop faibles et subissant les mêmes congestions de trafic que l’automobile. Il identifie cependant 
quelques points forts et succès : service de transport à la demande, navettes parkings périurbains/centre ville, et tarification simple 
notamment. Concernant les modes doux, il souligne la discontinuité des réseaux et l’insécurité liée à des infrastructures insuffisantes.  
Il rappelle que le mode de développement urbain actuel (étalement) ne laisse la place quasiment qu’à l’utilisation de la voiture, hors centres 
urbains. C’est autour des notions à la fois de densité, de mixité urbaine, et de performance des modes alternatifs à la voiture que le DOO 
propose les prescriptions suivantes : 

 Développer le réseau des TC en structurant une armature centrale entre les 2 pôles (plus à terme pôles secondaires et parkings 
navettes)  

 Imposer la création de liaisons douces au sein des nouveaux quartiers : schéma de l’armature du réseau de déplacements doux et 
création de cheminements piétons (opérations>10logts) et cyclables (>20logts) 

 Assurer une diffusion maximale de la desserte ferrée (PEM) 
 Limiter l’étalement urbain par la densification de l’existant 
 Développer une desserte alternative à la voiture en zone agglomérée et le transfert vers d’autres modes en entrée d’agglomération  
 Imposer dans les PLU des aires de stationnement pour les 2 roues dans les programmes collectifs et ZAE  
 Imposer la réalisation de stationnements pour PMR suffisants dans chaque nouvelle opération urbaine  
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 Présenter différentes modalités de desserte, notamment en TC, pour toutes les ZAE 
 Favoriser les nouvelles pratiques liées aux mobilités (auto-partage, covoiturage)  
 Hiérarchiser le maillage viaire  
 Pour les communes disposant d’une gare TER, prévoir les aires de stationnement, de dépose, et d’accès en mode doux à partir du 

centre bourg.    
 

Le PDU répond à ces prescriptions par les actions en lien avec le développement de modes alternatifs suivantes (tout en rappelant 
l’importance d’un mode de développement urbain autour de la densification et la mixité urbaine): 

 La refonte des TC et la création d’un TCSP sur le nervure centrale entre les 2 pôles urbains 
 La création d’un schéma cyclable maillé et continu  
 La mise en oeuvre de zones 30 en parties agglomérées 
 Le transfert de l’automobile vers d’autres modes en entrée d’agglomération (parkings périphériques, navettes) 
 Promotion des modes alternatifs (covoiturage, etc)      

 

SCoT 
Agglomération 
du Grand Dax  
 
 
 
 
PADD 

Orientations définies par le SCoT Eléments de compatibilité PDU - SCoT 

Objectif 3 : préserver et valoriser les 
ressources environnementales : 
1.9. Préserver et économiser les 

ressources naturelles 
1.10.Valoriser les paysages et les sites 

de l’agglomération 
1.11.Préserver le cadre de vie en 

limitant les pollutions et en 
s’inscrivant dans une démarche 
écologique responsable       

Rappel des 6 axes du PDU : 
1. Rendre les transports en commun plus attractifs  
2. Développer l’intermodalité entre les modes de transports 
3. Adapter le stationnement et définir une politique de déplacements apaisés 
4. Maîtriser et organiser les flux de véhicules pour libérer l’espace nécessaire aux modes de transports collectifs et actifs 
5. Créer un schéma des modes actifs qui privilégie la continuité et la sécurité  
6. Définir une politique de sensibilisation pour faire évoluer les comportements de mobilité  
 
Les orientations du SCoT en lien avec les déplacements et leur traduction dans le PDU :  
3.1. Préserver et économiser les ressources naturelles :   
L’agglomération accueille des espaces naturels remarquables (zones humides des barthes de l’Adour, Luy) qui contribuent, comme dans le 
reste des Landes, à l’identité, la qualité et l’attractivité de son territoire. Ceux-ci sont connectés à des espaces de « nature ordinaire » : 
espaces agricoles, cours d’eau, ripisylves constituant des continuités écologiques vitales pour les espèces qui y vivent et présentent de fortes 
fonctionnalités (zones tampons, rétention d’eau, couloirs paysagers) qu’il convient de préserver. Les enjeux et menaces résident 
essentiellement dans la pression de l’urbanisation aux abords des espaces protégés, et la coupure des corridors écologiques par les 
infrastructures et l’urbanisation diffuse.  Le SCoT a identifié la « trame verte et bleue » de l’agglomération regroupant ces éléments de 
biodiversité, l’Adour et le Luy constituant les éléments principaux, autour desquels viennent s’articuler les espaces forestiers au nord et 
agricoles et naturels périurbains au sud,  ainsi que  les éléments de nature en ville (Abesses, le lac de Christus). Le SCoT préconise  le 
maintien et le confortement de l’ensemble de ces espaces de nature, en permettant par ailleurs leur valorisation au travers de sentiers de 
découverte et d’aménagements légers.  
A l’intérieur de cette trame, la préservation de la ressource en eau est particulièrement stratégique en qualité et en quantité, du fait de son 
exploitation pour l’activité thermale ou la présence de zones humides importantes.     
Le DOO donne les prescriptions suivantes concernant ces espaces naturels, en lien avec les déplacements : 

 Les zones Natura 2000, ZNIEFF1, ZICO, zones humides, principaux boisements, et continuums boisés sont inconstructibles, la 
création de voiries et de parkings de stationnement imperméabilisés y est interdite à l’exception des projets d’infrastructure 
mentionnés dans le SCoT  

 Cependant, sont autorisés les ouvrages utilisés dans le cadre de la valorisation de ces espaces (ponts écologiques,…)  
 

Le PDU répond à cette orientation par les actions suivantes en lien avec le maintien et la préservation du patrimoine naturel : 
 Le projet de franchissement de l’Adour en prolongation du franchissement des voies SNCF e a été étudié avec prudence et n’a pas 
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été retenu dans le scénario du PDU, en raison de la sensibilité de l’Adour 
 Dans l’ensemble, le PDU fait l’objet d’une évaluation environnementale qui a pour objet de minimiser les impacts négatifs du PDU 

sur les zones naturelles remarquables et protégées de l’agglomération.    
 
3.2. Valoriser les paysages et les sites de l’agglomération :  
Le paysage de l’agglomération est marqué par une ambiance forestière identitaire des Landes au nord, les collines de Chalosse au sud, et les 
vallées de l’Adour et du Luy qui la traverse au centre. Le bâti possède également quelques éléments architecturaux identitaires, en plus du 
caractère thermal de la ville de Dax.  
Les enjeux de préservation de ce paysage se situent dans le maintien de l’identité verdoyante du territoire, dans la lutte contre l’étalement 
urbain et la banalisation, dans la qualité des entrées de ville et traversées de bourgs. Le SCoT préconise une intégration paysagère des 
opérations d’aménagement, notamment en y augmentant la place du végétal. Le SCoT préconise par ailleurs de revaloriser le caractère de 
« ville d’eau » du cœur de l’agglomération, par un travail sur les espaces publics, de promenade et de détente, et la mise en scène des 
fontaines et berges de l’Adour.  
Le DOO propose les prescriptions suivantes que les projets du PDU devront prendre en compte : 

 Les grands paysages offrent des perspectives visuelles sur le lointain qu’il convient de préserver dans les projets, les PLU repèrent 
et préservent les paysages rapprochés (eau, bâti, végétal) perçus à l’échelle de la rue et du quartier. 

 Prévoir des espaces de liaison (circulations douces) entre la ville et espaces naturels et agricoles périurbains, chemins circulaires et 
de liaison dans les bourgs, en ménageant des vues sur le paysage. 

 Tout nouveau projet d’aménagement devra protéger et intégrer les ensembles architecturaux et paysagers reconnus (ZPPAUP, 
sites inscrits/classés, abords des MH)    

 
Le PDU répond à cette orientation par les actions en lien avec la préservation et la valorisation du paysage identitaire suivantes : 
 La mise en œuvre de zones apaisées en centre-ville, la requalification du quartier de la gare, l’aménagement du TCSP, contribuent 

à valoriser la qualité des espaces publics et le dialogue avec les éléments de paysage et d’architecture existants (charte urbanisme 
et transports, végétalisation, mobilier urbain, … )   

 Le PDU par ailleurs fait l’objet d’une évaluation environnementale qui vise à minimiser ses impacts négatifs sur les paysages et 
renforcer ses impacts positifs.  

 
3.3. Préserver le cadre de vie en limitant les pollutions et en s’inscrivant dans une démarche écologique responsable : 
Le SCoT identifie 3 orientations pour aller dans le sens d’une agglomération éco-responsable, en lien avec le Grenelle de L’environnement : 
lutter contre les émissions de gaz à effet de serre,  réduire la quantité de déchets et recycler, et favoriser la production d’énergies 
renouvelables. La première orientation est en lien direct avec les déplacements et le PDU. Le SCoT rappelle que le poste des transports est le 
premier émetteur de gaz à effet de serre dans l’agglomération, et que l’objectif est de réduire l’usage de la voiture individuelle, en 
privilégiant les transports en commun, les déplacements doux et les formes urbaines plus denses.  Le SCoT indique qu’un Plan Climat 
Energie est en cours sur l’agglomération avec pour objectif la mise en place d’actions visant à l’efficacité énergétique et la mise en œuvre 
d’opérations durables.  
Le DOO propose les prescriptions suivantes en lien avec les déplacements : 

 Privilégier un développement dans les secteurs desservis par les TC et avec une mixité fonctionnelle 
 Privilégier des formes urbaines compactes 
 Faciliter, voire imposer, des couvertures photovoltaïques sur les parcs de stationnement des bâtiments d’activité > 1000m2.   
 

Le PDU répond à cette orientation par les actions suivantes contribuant à la limitation des émissions de gaz à effet de serre : 
 Amélioration du réseau de TC, TCSP, création d’un schéma cyclable  
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En conclusion, dans l’ensemble, le SCoT contribue notablement dans ses 

orientations à une limitation des déplacements au sein de l’agglomération, en 

faisant la promotion d’un urbanisme durable, par la maîtrise de l’étalement 
urbain et le développement de nouveaux pôles de proximité pour rapprocher 

les emplois, les services, les commerces, et l’habitat. Il préconise enfin une 
qualité des villes centre où la place de l’automobile serait réduite (déviation 

du trafic de transit, parkings périphériques de stationnement…). 
    

Le Plan de Déplacements Urbains du Grand Dax, élaboré en parallèle au 

SCoT, reprend à son compte la réorganisation des modes de déplacements   
dans le cadre de cette nouvelle organisation urbaine territoriale, en procédant 

à une refonte du réseau des TC, la création d’un TCSP sur l’axe central de 
liaison entre les deux villes-centre, la création d’un schéma structurant des 

modes actifs (cyclable), la création de zones apaisées en centre ville, la mise 

en œuvre des parkings périphériques et navettes relais, l’incitation au 
covoiturage et autres modes alternatifs, ainsi que la réalisation des 

infrastructures nécessaires (Franchissement ferroviaire de décongestion de 
l’artère centrale Dax-St Paul lès Dax permettant la mise en œuvre du TCSP, 

contournement est, Pôle d’Echange Multimodal de la gare de Dax).  

 

 La compatibilité SRCAE – PDU 
Le Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE), document stratégique à 

l’échelle régionale, issu de la Loi du 12 juillet 2010 portant Engagement 
National pour l’Environnement (Loi Grenelle II) vise à définir, à moyen et long 

terme, les objectifs régionaux en matière de : 

 réduction des émissions des gaz à effet de serre et  des polluants 

atmosphériques, 
 maîtrise de la demande énergétique et développement des énergies 

renouvelables, 

 et d’adaptation au changement climatique, l’élévation globale de la 
température mondiale étant également observée en Aquitaine. 

Le SRCAE Aquitain, à l’enquête publique actuellement (juin 2012) a été 

élaboré de façon à inscrire l’action régionale en matière d’air, d’énergie et de 

climat dans un cadre de cohérence partagé par l’ensemble des acteurs 
régionaux. Après l’établissement d’un diagnostic et de scénarii à l’horizon 

2020 (tendanciel, Durban et Grenelle), les travaux au sein des ateliers de 
concertation, ont abouti début 2012 au choix de 28 orientations répondant à 

5 grands objectifs stratégiques : 

-  sensibiliser et disséminer une culture énergie/climat pour une prise 

de conscience généralisée des enjeux (grand public et décideurs) 
- approfondir les connaissances des acteurs territoriaux pour mener des 

actions adaptées et efficaces   
- construire un cadre de gouvernance pour une démarche partagée et 

partenariale, pour l’ensemble des secteurs concernés   

- développer des outils juridiques et financiers pour atteindre les 
objectifs 

- déployer sur tout le territoire aquitain les actions définies.  

Les orientations sont déclinées par secteur : bâtiment, industrie, agriculture, 

transports, énergie, et complétées par des orientations spécifiques 
transversales liées à l’adaptation au changement climatique, et à la protection 

de la qualité de l’air, le SRCAE remplaçant l’ancien PRQA régional.   

Concernant le climat et les gaz à effet de serre (GES), dans le cadre de 

l’objectif d’atteinte du « Facteur 4 » consistant à diviser par 4 des émissions 
de GES à l’horizon 2050 conformément aux engagements pris par la France 

au niveau international, le SRCAE s’est fixé comme premier objectif de réduire 
les émissions de 20% en 2020 pour les ramener à leur niveau de 1990, en 

appliquant les « 3X20 » : 

- 20% d’amélioration de l’efficacité énergétique 

- 20% d’énergies renouvelables dans le pack énergétique  
- 20% de réduction des GES en corolaire. 
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Concernant les Transports, le diagnostic établi par le Schéma indique qu’ils 

représentent en Aquitaine le premier poste d’émission de GES devant 
l’habitat, pour 31% du total des GES émis en 2008. Le transport routier 

constitue le principal émetteur (92% du trafic voyageurs, 85% du trafic 

marchandises, et ¾ des émissions de GES du total  du secteur). Les 
déplacements domicile-travail représentant l’essentiel du trafic voyageurs, 

sont identifiés comme un gisement incontournable en matière de réduction 
des émissions de GES en Aquitaine.  

Concernant la consommation d’énergie, elle est dominée par les énergies 
fossiles pour 60% en Aquitaine, dont 41% sont des produits pétroliers. Leur 

maîtrise a un double objectif : celui de contribuer à la lutte contre l’effet de 
serre (ces énergies sont responsables de 70% de l’émission de GES), et celui 

de réduire la dépendance aux énergies fossiles, qui vont connaître des 
tensions sur les prix de plus en forts liés à l’épuisement progressif des 

gisements de pétrole « conventionnels ». Les Transports représentent le 

deuxième poste de consommation d’énergie en Aquitaine, à parts quasi-
égales avec le résidentiel et l’industrie.     

Deux scénarii ont été élaborés par le SRCAE à partir de ce diagnostic visant à 
réduire de 20% (scénario Grenelle) ou 30% (scénario Durban) les émissions 

de GES en 2020 par rapport  à 1990, le scénario tendanciel lié uniquement 
aux gains technologiques entre 1990 et 2020 ne permettant pas d’atteindre 

ces objectifs (augmentation de 7% des GES sur la période). 

Pour les atteindre, les gains en efficacité énergétique doivent être 

respectivement de 28% pour le Scénario Grenelle, et 41% pour Durban. La 
part des énergies renouvelables elle devra atteindre respectivement 25% pour 

le scénario Grenelle, et 34% pour le scénario Durban, les simulations 
aquitaines réalisées indiquant des efforts nécessaires au dessus des objectifs 

nationaux.    

Pour le secteur des transports, ces objectifs d’après le SRCAE équivalent aux 

actions fortes suivantes : 

- Augmenter la capacité voyageur du fer, pour représenter 2 à 

5 millions voyageurs/km, dont 33% (Grenelle) ou 50% (Durban) 
d’anciens automobilistes, 

- Augmenter le nombre d’actifs se déplaçant en TC de 30% (Grenelle) 
ou 100% (Durban) 

- Augmenter le nombre d’actifs se déplaçant en modes doux sur de 

courtes distances de 30% (Grenelle) ou 50% (Durban), 
- Augmenter la pratique du covoiturage de 10% (Grenelle) ou 50% 

(Durban), 
- Atteindre un taux de télétravail de 10% (Grenelle) ou 30% (Durban), 

- Reporter un nb de PL vers le rail de 2400/j (Grenelle) ou 7200/j 
(Durban),  

- Passer à 11% la part en biocarburants pour les 2 scénarii. 

Ces efforts très importants ne se retrouvent pas directement en termes 

d’objectifs chiffrés dans les orientations du SRCAE, qui fixent avant tout des 

démarches à mettre en place afin de pouvoir réussir le « changement 
d’échelle » nécessaire pour 2020. 

Concernant la qualité de l’air, le SRCAE se substitue au PRQA, précédent 

document d’orientation stratégique régional pour la période 2000-2005, qui 

fixait 22 orientations pour lutter contre les pollutions atmosphériques et 
améliorer la qualité de l’air en Aquitaine, dont plus de la moitié concernaient 

les déplacements.  

Le SRCAE établit le diagnostic aquitain des émissions des principaux polluants 

atmosphériques à partir des données de l’Association régionale de surveillance 
AIRAQ, et indique les sources d’émission par secteurs. Ainsi, les Transports  

représentent en 2010 : 

- le deuxième poste d’émission derrière l’habitat, pour 22% des 

pollutions aux particules fines PM10 et PM2,5. Ces particules en 
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suspension sont principalement libérées pour leur source anthropique 

(en dehors des poussières de pollens, feux de biomasse…) par la 
combustion incomplète des énergies fossiles (carburants, chaudières), 

affectent les voies respiratoires et peuvent être associées à d’autres 

polluants avec des effets mutagènes ou cancérigènes. 

- de loin, le premier poste d’émission de monoxyde d’azote (NOx) 
pour 56%, et proviennent de la combustion à haute température. Ils 

interviennent dans les phénomènes de formation d’ozone sous l’effet 

du rayonnement solaire,  et à l’eutrophisation des cours d’eau et lacs. 
Ils ont un effet d’altération des bronches et amplifient les 

phénomènes asthmatiques.  

- pour mémoire (fait l’objet du paragraphe « climat énergie ») 31% 

des émissions de CO2, principal responsable des GES    

- et moins de 10% pour les autres polluants (SO2, HAP, COV, …) dont 
les sources sont industrielles, résidentielles, ou agricoles. 

Les orientations proposées par le SRCAE doivent réduire ou prévenir ces 
pollutions, elles doivent être renforcées dans des « zones sensibles » qui ont 

été cartographiées par l’AIRAQ, en fonction de dépassements observés de 
certains polluants précédemment, des densités de population et d’espaces 

naturels. 42% de la population aquitaine se situe dans ces zones, dont 

l’agglomération de Dax. Par ailleurs, ce sont des Plans de Protection de 
l’Atmosphère (PPA) qui sont chargés de définir des objectifs plus précis dans 

les zones sensibles agglomérées (un PPA vient d’être élaboré pour 
l’agglomération du Grand Dax, voir chapitre suivant). 

Comme précédemment, le SRCAE fixe avant tout de grandes orientations 
stratégiques destinées à faciliter la prise en compte de la problématique 

« air » régionale, s’appliquant transversalement à tous les secteurs, dont celui 
des transports.  

Le SRCAE aquitain étant actuellement à l’enquête publique, le PDU anticipe la 

compatibilité avec ce document régional stratégique. Le tableau ci-après 
synthétise les orientations définies par le SRCAE pour le secteur des 

transports et analyse la compatibilité du PDU avec celles-ci. 
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SRCAE 
Aquitaine  
 
 
 
 
 
Volet sectoriel 
transports  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Climat et GES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Orientations définies par le SRCAE pour les 
transports et la mobilité 

Eléments de compatibilité PDU - SRCAE 

Orientation 1 : Développer et diffuser la 
connaissance sur les déplacements de 
voyageurs et le transport de marchandises, 
leurs impacts énergie climat et les outils à 
disposition auprès des élus, des usagers et 
des acteurs du secteur des transports. 
A. Sensibiliser et disséminer une culture 

énergie-climat pour une prise de 
conscience généralisée des enjeux 

B. Approfondir les connaissances des 
acteurs du territoire, préalable à une 
définition adaptée des actions. 

 
 
NB : les A,B,C,D… correspondent aux 5 
objectifs stratégiques du SRCAE auxquels 
renvoient chaque orientation définie pour le 
secteur des Transports.     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Orientation 2 : Assurer une cohérence sur 
les problématiques « énergie climat » entre 

Rappel des 6 axes du PDU : 
1. Rendre les transports en commun plus attractifs  
2. Développer l’intermodalité entre les modes de transports 
3. Adapter le stationnement et définir une politique de déplacements apaisés 
4. Maîtriser et organiser les flux de véhicules pour libérer l’espace nécessaire aux modes de transports collectifs et actifs 
5. Créer un schéma des modes actifs qui privilégie la continuité et la sécurité  
6. Définir une politique de sensibilisation pour faire évoluer les comportements de mobilité  
 
Les orientations du SRCAE  en lien avec les transports et leur traduction dans le PDU :  
1.A. Sensibiliser et disséminer une culture énergie-climat pour une prise de conscience généralisée des enjeux : 
Le SRCAE note que la sensibilisation et l’appropriation des problématiques Climat, Energie par chacun est un préalable essentiel à la 
mise en place d’actions ambitieuses, les objectifs définis dans les scénarii du SRCAE entraînant nécessairement des changements de 
comportements et efforts collectifs qu’il s’agira de justifier et d’expliquer.  
 
Le PDU répond à cette orientation par les actions visant à sensibiliser en vue des changements de comportement suivantes : 

 Mise en place d’un plan de communication : pour faire connaître le PDU, les objectifs qu’il vise : lettre d’information, 
campagne d’information écoles… qui reprendront les grands objectifs environnementaux liés au climat et l’énergie, 

 Programme de sensibilisation et d’incitation aux mobilités alternatives, s’adressant au grand public et aux acteurs publics et 
privés : journées de la mobilité (gratuité TC, fête vélo…) permettant une appropriation collective, sensibilisation à l’éco-
conduite, covoiturage, …    

 
1.B. Approfondir les connaissances des acteurs du territoire, préalable à une définition adaptée des actions : 
Au cours ders débats liés à l’élaboration du SRCAE a été noté le manque de connaissances sur les problématiques auxquelles doivent 
faire face les acteurs, les spécificités locales, les impacts de l’existant, les outils disponibles pour mettre en place les actions 
nécessaires. Pour ce concerne les transports, le SRCAE cible la connaissance sur les déplacements voyageurs et marchandises. 
 
Le PDU propose les actions suivantes qui peuvent répondre à cette orientation en lien avec la connaissance des problématiques et 
des outils disponibles : 

 Mise en place d’un observatoire du PDU : base de données ressource pour le PDU : permettant de regrouper toutes 
études, données, et suivre les indicateurs définis au travers du PDU, 

 Mise en place d’une animation du PDU : celle-ci donnera les moyens de mettre en œuvre les actions du PDU et mener 
toutes actions nécessaires : communication, sensibilisation, montage des opérations, veille, management du tableau de 
bord, être l’interlocuteur des élus et acteurs. C’est lui/elle qui pourra assurer le rôle d’information, d’explication sur le PDU 
au quotidien. 

 De façon plus globale, l’évaluation environnementale peut également servir d’appui à une  action pédagogique sur les 
problématiques et impacts du PDU en matière d’énergie et de climat. 

      
      
2.C. Construire un cadre de gouvernance préalable à une démarche partagée et partenariale : 
Le besoin d’une action régionale concertée et cohérente a été exprimée pendant l’élaboration du SRCAE, pour les transports, il s’agit 
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les acteurs et les politiques de l’urbanisme 
et des transports (voyageurs et 
marchandises) en gérant l’attractivité de la 
région. 
C. Construire un cadre de gouvernance 

préalable à une démarche partagée et 
partenariale 

D. Développer des outils financiers et 
juridiques pour réussir le changement 
d’échelle  

          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Orientation 3 : Rééquilibrer les usages de la 
route au profit des modes sobres et propres 
et renforcer les alternatives tout en 
réduisant les besoins en déplacements. 
E. Réaliser le déploiement généralisé des 

actions énergie climat sur le territoire 
aquitain       

 
 
 
 
 
 
 
Orientation 4 : Optimiser aux différentes 
échelles (longues, courtes, centre villes) le 
transport des marchandises, développer les 
alternatives à la route (ferroutage, fluvial, 
maritime) et réduire les besoins à la source 
E. Réaliser le déploiement généralisé des 

actions air énergie climat sur le 
territoire aquitain   

particulièrement de rendre cohérentes les politiques d’urbanisme et des déplacements sur un même territoire. La définition d’un 
cadre de gouvernance commun a été souhaitée. 
 
Le PDU du Grand Dax a pris en compte cette orientation en : 

 Mettant clairement en avant dans le cadre de son SCoT l’objectif d’un urbanisme durable privilégiant le rapprochement des 
activités, emplois, équipements de l’habitant (création de pôles secondaires), et la maîtrise de l’étalement urbain.  

 
2.D. Développer des outils financiers et juridiques pour réussir le changement d’échelle  
L’importance des actions à mettre en place nécessite le développement d’outils nouveaux et nouvelles sources de financement, ainsi 
que la mobilisation des nouvelles possibilités législatives et réglementaires. 
 
Le PDU, à son échelle, a pris l’initiative de : 

 Mettre en place des dispositifs encore nouveaux : navettes à haute fréquence vers le centre-ville, billettique Modalis… 
 En parallèle, il est coordonné avec d’autres outils territoriaux : PCET notamment établi sur l’agglomération.     

 
Surtout, l’agglomération du Grand Dax a mobilité l’outil qu’est le PDU lui-même de façon totalement volontariste, sans qu’elle y soit 
contrainte réglementairement (n’étant pas une agglomération de plus de 100 000 habitants). En soi, cette démarche constitue une 
réelle réponse aux enjeux de changement d’échelle et d’action demandés aux collectivités régionales.      
 
 
 
3.E. Rééquilibrer les usages de la route au profit des modes sobres et propres et renforcer les alternatives tout en réduisant les 
besoins en déplacements :    
Le SRCAE a simulé les actions de transfert vers les TC, modes doux, ou fer, qui permettraient d’atteindre les objectifs visés en 2020. 
Dans cette orientation, il indique également que la meilleure solution pour réduire les émissions de GES et consommations 
énergétiques est de diminuer « à la source » les déplacements (urbanisation adaptée, télétravail,…)      
 
Le PDU répond à cette orientation par les actions visant à générer du report modal suivantes :  

 Réorganisation du réseau des TC, création d’un schéma des modes cyclables, création des parkings périphériques et  
navettes, création de pôle multimodal autour de la gare, création de zones 30  et apaisées pour faciliter la pratique 
piétonne… 

 Incitation au développement urbain à proximité des TC,  
 
 
 
4.E. Optimiser aux différentes échelles (longues, courtes, centre villes) le transport des marchandises, développer les alternatives à 
la route (ferroutage, fluvial, maritime) et réduire les besoins à la source : 
 Cette orientation du SRCAE concernant les transports de marchandises, et fait appel à de grands choix modaux régionaux voire 
nationaux (ferroutage, transport fluvial…). Par ailleurs, réduire les besoins en transports de marchandises « à la source » vise à la 
fois à réorganiser l’économie vers une économie plus locale ou « Made in France », et à modérer une certaine sur consommation.              
En fin de chaîne, à la livraison, il s’agit également d’organiser le transport en milieu urbain contraint (emplacements, nuisances liées 
aux livraisons…) et à optimiser les déplacements sur le « dernier km ».  
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Adaptation au 
changement 
climatique  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Air 
(ancien PRQA)  

 
 
 
 
 
Orientation 1 : Développer et diffuser la 
connaissance des vulnérabilités par secteur, 
par territoire et à différentes échelles de   
temps (2020, 2050, 2080) 
A. Sensibiliser et disséminer une culture 

énergie-climat pour une prise de 
conscience généralisée des enjeux 

B. Approfondir les connaissances des 
acteurs du territoire, préalable à une 
définition adaptée des actions. 

 
 
Orientation 2 : mettre en place un comité 
régional incluant les dimensions 
scientifiques, techniques et sociales du 
changement climatique 
C. Construire un cadre de gouvernance 

préalable à une démarche partagée et 
partenariale 

 
   
Orientation 3 : développer des stratégies 
d’adaptation dans les politiques locales et 
documents associés 
E.  Réaliser le déploiement généralisé des 

actions air énergie climat sur le 
territoire aquitain   

 
 
Orientation 1 : Sensibilisation et 
dissémination d’une culture « air » pour une 
prise de conscience généralisée des enjeux 
 1.1. sensibiliser les acteurs, les usagers et 
les décideurs  
1.2. sensibiliser les décideurs sur les impacts 
air (climat énergie) des choix en matière 
d’urbanisme 
1.3. intégrer les dimensions air (climat 

Le PDU répond à cette orientation à son échelle par les actions concernant les livraisons suivantes : 
 Mise en place d’une réglementation zonale et horaire dans les 2 centres villes  
 Elaboration d’une charte des livraisons,  
 Plan de stationnement des PL sur l’agglomération. 

 
 
1.  Développer et diffuser la connaissance des vulnérabilités par secteur, par territoire et à différentes échelles de temps (2020, 
2050, 2080) : 
Le SRCAE rappelle que ce n’est pas le changement climatique en soi (il y en a eu d’autres au cours des siècles), mais la rapidité et 
l’intensité du changement observé depuis 2 siècles et démontré récemment par les travaux du GIEC,  qui pose problème. Même si 
ses origines anthropiques ou pas font encore débat parfois, ce changement est incontesté aujourd’hui, se manifestant par une 
augmentation de la température globale planétaire liée à l’augmentation des GES.  
Localement, une élévation globale de un degré en 1 siècle a été observée pour les températures moyennes, et la tendance semble 
s’accélérer depuis 1980. Les simulations établies par Météo France prévoient pour le sud de la France et l’Aquitaine la poursuite de 
cette augmentation (de 3 à 5 degrés en été par ex sur le siècle en cours). Par ailleurs, des phénomènes extrêmes se sont manifestés 
(inondations et tempêtes récurrentes de 1999, 2004, 2010, canicule de 2003…) et même si on ne peut encore les imputer avec 
certitude au changement climatique, peuvent être accentués par celui-ci. Au-delà de la réduction des émissions de GES pour lutter 
contre le réchauffement, c’est l’adaptation à celui-ci qui a donc également été envisagé par le SRCAE (i faut par ailleurs tenir compte 
du phénomène de grande inertie de l’atmosphère, les émissions déjà produites  continueront à produire un réchauffement même en 
cas d’actions fortes prises entre-temps). 
 
Le PDU répond à cette orientation sur la prise en compte des vulnérabilités du changement climatique : 

 En incitant de façon globale à réduire les déplacements,  
 En permettant au travers de son observatoire, d’être un relais d’information possible sur les enjeux liés à l’adaptation au 

changement climatique 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
1. et 2. Sensibiliser les acteurs, usagers, décideurs, en particulier dans le domaine de l’urbanisme, approfondir la connaissance  : 
De la même façon que plus haut, le SRCAE considère que la sensibilisation et l’appropriation des problématiques Air par chacun est 
un préalable essentiel à la mise en place d’actions ambitieuses. Cette orientation étant transversale à tous les secteurs, et les 
pollutions atmosphériques imputables au secteur des Transports étant partagées pour une grande part avec celles du bâtiment (les 2 
premiers postes d’émission de PM ou de NOx), ce sont les acteurs de l’urbanisme qui sont visés par le SRCAE en premier lieu, afin de 
réduire les sources de pollutions dans l’habitat (systèmes de chauffage alternatifs, BBC, RT2012…), et les déplacements par une 
meilleure organisation du territoire (rapprochement domicile/travail, espaces dévolus aux déplacements doux…). 
De même, la connaissance des impacts sur l’air liés aux transports doit permettre de mettre en place les actions adéquates.  
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énergie) dans les formations des urbanistes 
 
 
Orientation 2 : Approfondissement des 
connaissances des acteurs du territoire, 
préalable à une définition adaptée des 
actions 
2.1. approfondir la connaissance sur les flux 
de transport et leurs impacts en matière 
d’air (climat énergie) 
 
Orientation 3 : Construction d’un cadre de 
gouvernance préalable à une démarche 
partagée et partenariale  
3.1. mettre en place une assistance air 
(énergie climat) aux élus pour l’élaboration 
des documents d’urbanisme locaux, les 
accompagner dans l’élaboration de plans de 
déplacement.       
      
 

Le PDU répond à cette orientation à son échelle par les actions suivantes en lien avec la sensibilisation aux impacts sur l’air : 
 Mise en place d’un observatoire du PDU : base de données ressource pour le PDU : permettant de regrouper toutes les 

informations et données dont celles concernant l’air  
 De façon plus globale, l’évaluation environnementale peut également servir d’appui à une  action pédagogique sur les 

problématiques et impacts du PDU en matière d’air 
 En parallèle, il est coordonné avec le PPA établi sur l’agglomération, et avec le SCoT dont l’objectif affiché est de réduire 

les sources d’émission de polluants atmosphériques et les impacts environnementaux liés à l’urbanisation, de façon 
globale.      
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 La compatibilité PPA - PDU 
 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) fait partie intégrante d’un 
ensemble d’outils mis en place par l’Etat depuis la loi LAURE de décembre 

1996 afin de lutter contre les émissions de polluants atmosphériques et 
préserver la santé humaine, le PPA en constituant l’outil d’application local.  

Les lois Grenelle sont venues renforcer ce dispositif, dans un contexte par 
ailleurs de contentieux européen latent sur le dépassement des valeurs limites 

en particules fines dans l’air dans plusieurs grandes villes et régions 
françaises. Un nouveau Plan National Particules a été adopté, définissant 

notamment des objectifs de réduction d’ici 2015 des NOx (-40%) et des PM10 

(-30%), adossé au Plan National Santé Environnement, à côté des nouveaux 
SRCAE à l’échelon régional, en remplacement des anciens Plans Régionaux 

pour la Qualité de l’Air (PRQA, voir chapitre précédent). 

L’article L.222-4 du Code de l’Environnement prévoit l’élaboration des PPA 

dans les agglomérations de plus de 250 000 habitants, ainsi que dans les 
zones « sensibles » où les valeurs limite sont dépassées ou risquent de l’être.  

L’agglomération de Dax, bien que non concernée par le seuil des 250 000 
habitants, et ne figurant pas parmi les villes épinglées par l’Europe pour 

dépassement des valeurs en particules fines, a cependant été proposée 
comme les agglomérations de Bayonne, Pau et Bordeaux, pour faire l’objet 

d’un Plan de Protection de l’Atmosphère, en raison notamment d’un 

dépassement ponctuel des valeurs en PM10 en 2007 sur la ville de Dax 
(station « Centre de Secours »).  

Son PPA a été réalisé en 2011 sous le pilotage des services de l’Etat (DREAL) 

en concertation avec un collège d’acteurs locaux, d’associations, et 

d’administrations, et est actuellement soumis à enquête publique. Il établit le 
diagnostic des émissions des sources de polluants sur l’agglomération à partir 

du dispositif de surveillance existant géré par l’AIRAQ, et propose un plan 
d’actions opérationnelles s’adressant à deux grands secteurs : les transports 

et l’habitat, en tant que sources principales d’émissions de polluants 

atmosphériques.   

Concernant les Transports, le PPA chiffre les impacts attendus de son 

application à -26% de réduction pour les NOx et - 36% pour les PM10, entre 
2009 et 2015, intégrant les hypothèses de gains technologiques sur les 

matériels roulants, et en lien avec les objectifs du Plan National Particules. Les 
actions s’adressant aux transports sont déclinées en 2 thèmes comportant 14 

actions au total :   

- Thème 1 (12 actions) : Réduire le trafic en ville : le PPA le décline en 3 

sous-thèmes visant la mise en place de plans de déplacements entreprises et 

administrations, le covoiturage, et le développement des TC et modes doux.    

- Thème 2 (2 actions) : Améliorer les flottes des véhicules des administrations 
et services publics.   

Le PPA distingue 3 niveaux d’actions différents : réglementaires (il s’agit 
d’obligations ou d’interdictions en référence aux textes et/ou un arrêté 

préfectoral), volontaires (actions opérationnelles avec un engagement pris par 
un ou plusieurs acteurs), et d’accompagnement (actions de promotion, 

sensibilisation, communication). 

Quatre des 14 actions proposées pour les transports sont de nature 

réglementaire et créent une obligation de faire, elles imposent : 

-  d’« introduire un volet « transports actifs et mobilités douces » dans les 

CCTP  des commandes publiques en lien avec l’aménagement et l’urbanisme 
(PLU, projets urbains, infrastructures routières, PDU) »  

- « la desserte en TC comme une condition nécessaire pour l’autorisation 

d’implantations commerciales nouvelles » 
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- de « mettre en place des stationnements sécurisés  pour les vélos dans les 

nouveaux bâtiments tertiaires et d’habitations »  

 

 

Le tableau en pages suivantes synthétise les actions du PPA concernant les 

transports et analyse la compatibilité du PDU avec celui-ci.  

 

 

Le Plan National Particules : 
Quelques éléments indicatifs pour atteindre les objectifs de réduction des PM10 de 30% en 2015 

 
 

Les leviers d’action nationaux et locaux : 

- mieux réguler la mobilité* 
- favoriser les transports actifs et les mobilités douces*  

- améliorer le parc des véhicules captifs 
- réduire les émissions de particules pour les véhicules particuliers anciens, notamment diesel, sur Véhicules Utilitaires Légers et Poids-Lourds 

- mettre en place une taxe kilométrique pour les Poids Lourds, 
- encourager la réduction des émissions par les engins de chantier 

- réduire les émissions des navires et des bateaux 

- réduire les émissions des zones aéroportuaires 
- réduire les émissions des deux roues 

- améliorer les performances environnementales du fret routier   
- amélioration des connaissances et intégration territoriale* 

 

* actions réalisables à l’échelon local, PPA et PDU.   
 

A titre d’exemple : 
- la seule interdiction des Poids-Lourds de plus de 6 ans permettrait une réduction des émissions de l’ordre de 18% des NOx, de 6% des PM10, et de 2% du CO2, 

- une interdiction supplémentaire des véhicules légers essence de plus de 16 ans et diesel de plus de 12 ans produirait une réduction des émissions totales de NOx 

de 23%, de PM10 de 16% et de CO2 de 4%. 
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PPA du  
Grand Dax 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Orientations définies par le PPA en lien  
avec les transports  

Eléments de compatibilité PDU - PPA 

Thème 1 : Réduire le trafic en ville : 
1.1. Développer les plans de déplacements 
entreprise  (PDE) et administration (PDA)   
1.2. Développer la pratique du covoiturage 
1.3. Développer les transports actifs et 
mobilités douces  
 
 
 
 
        
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des 6 axes du PDU : 
1. Rendre les transports en commun plus attractifs  
2. Développer l’intermodalité entre les modes de transports 
3. Adapter le stationnement et définir une politique de déplacements apaisés 
4. Maîtriser et organiser les flux de véhicules pour libérer l’espace nécessaire aux modes de transports collectifs et actifs 
5. Créer un schéma des modes actifs qui privilégie la continuité et la sécurité  
6. Définir une politique de sensibilisation pour faire évoluer les comportements de mobilité  
 
Les actions du PPA  en lien avec les transports et leur traduction dans le PDU :  
1.1. Développer les plans de déplacements entreprise (PDE) et administration (PDA) :   
le PPA de l’agglomération de Dax propose 3 actions volontaires portées en partenariat entre l’agglomération, l’ADEME, DREAL, 
DDTM40, CG40 : la promotion active des plans de déplacement entreprises (PDE), l’élaboration de plans de déplacements  
administrations (PDA), exiger d’étudier au moins 3 actions dans ces plans de déplacements parmi : covoiturage, télétravail, 
amplitudes horaires, véhicules propres, éco-conduite…          
 
Le PDU, même si la communauté d’agglomération n’est pas le seul acteur identifié (cf Etat) est compatible avec cette action et y 
contribue de part ses actions suivantes : 

 La mise en place d’un plan de communication et de promotion des modes alternatifs à destination du grand public,  dont 
des salariés potentiellement en mesure d’être des relais auprès de leurs entreprises, et à destination des entreprises elles-
mêmes pour les informer et les sensibiliser aux actions et objectifs du PDU,  

 Par ailleurs, le PCET du Grand Dax a élaboré une action visant à mener un partenariat avec le Centre Hospitalier de la Côte 
d’Argent sur Dax pour aider à la mise en place de son PDA, propose la mise en place de véhicules propres  pour ses 
services, vélos et voitures électriques, en complémentarité et continuité avec le PDU    

 
1.2.  Développer la pratique du covoiturage :    
En application de l’article 13 de la loi Grenelle 1, le PPA souhaite promouvoir la pratique du covoiturage dans l’agglomération 
dacquoise, permettant d’améliorer la fluidité du trafic, diminuer la pollution atmosphérique et les coûts du transport pour les 
particuliers. Une plate-forme de covoiturage existe sur le site internet du CG des Landes, il s’agit de la promouvoir à l’échelle locale.    
 
Le PDU est compatible avec cette action, en reprenant dans ses objectifs de promotion des modes alternatifs et son plan de 
communication et de sensibilisation la promotion du site de covoiturage du CG40, et des aires existantes sur l’agglomération. 
 
1.3. Développer les transports actifs et les mobilités douces : 
 Afin de répondre aux objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques sur l’agglomération de Dax, le PPA identifie 
un panel de 8 actions dont 4 réglementaires, destinées à favoriser les transports collectifs et les mobilités douces.  
Les 4 actions d’ordre réglementaire sont les suivantes : 

- obligation d’introduire un volet « transports actifs et mobilités douces » dans les cahiers des charges des PLU, projets 
d’urbanisme, aménagements routiers, PDU… 
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Thème 2 : Améliorer les flottes de véhicules       
 

- obligation d’une desserte en TC pour l’autorisation de toute implantation commerciale nouvelle 
- mise en place de stationnements sécurisés pour les vélos dans les nouveaux bâtiments tertiaires et d’habitation 
- « obligation d’inclure dans le PDU de l’agglomération de Dax un objectif de réduction des émissions de NOx et de PM. 
Pour la France, il est de 40% de réduction pour les NOx et de 30% pour les PM10 à l’horizon 2015 par rapport à 2009 ».     

Le PDU répond aux actions réglementaires qui le concernent par les actions suivantes en lien avec le développement des Transports 
et des modes doux,  en dehors de l’ensemble réorganisation des TC et mise en place schéma cyclable et aménagements afférents : 

 Proposition d’une charte « urbanisme et transports » sur le nouveau tronçon TCSP et intégration des principes établis au 
PLU   

 Desserte en TC nouvelle zone commerciale mise en recommandation par le SCoT, et en attente des nouvelles dispositions 
DAC et loi urbanisme commercial   

 Proposition de mesures d’accompagnement et d’aménagement pour faciliter l’utilisation du vélo : vélo-stations, application 
des normes de stationnement vélos dans constructions nouvelles …Par ailleurs, et en complémentarité, le PCET a prévu 
l’installation d’équipements de stationnements sécurisés pour les vélos à proximité de bâtiment du Gd Dax et des 
bâtiments communaux recevant du public     

 
Les 4 actions volontaires proposées par le PPA sont les suivantes : 

- création d’un pôle d’échanges multimodal 
- information des usagers sur la durée prévisible des déplacements entre 2 points selon le mode (TC, pied, vélo) 
- rendre les TC plus attractifs en les réorganisant pour une vraie alternative au transport individuel. 

Le PDU répond à ces actions volontaires par les actions suivantes en lien avec les transports actifs et l’intermodalité : 
 Mise en œuvre du pôle d’échange multimodal de la Gare et positionnement au centre du dispositif d’intermodalité du PDU 
 Réorganisation des TC comme axe majeur et prioritaire du PDU, avec création d’un TCSP, refonte lignes, transport à la 

demande, circuits navettes,… 
 
Thème 2 : Améliorer les flottes de véhicules :  
Afin de diminuer les émissions polluantes des véhicules des administrations et établissements publics, le PPA propose de mettre en 
place toute action d’amélioration des performances de ces flottes, par renouvellement ou optimisation des déplacements.       
Cette action est essentiellement menée en complémentarité au PDU, par le PCET : expérimentation de l’utilisation d’Huile végétale 
pure sur BOM, mise en place de dispositifs permettant de diminuer les consommations de carburant (stop and start, boitier 
additionnel, …)   
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 La prise en compte du SDAGE Adour-Garonne et du SAGE 
Adour amont 

 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a défini 2 nouveaux outils de gestion 

intégrée de la ressource en eau : les SDAGE (Schéma Directeur 

d’Aménagement et de  Gestion des Eaux), documents stratégiques  qui 
planifient pour 5 à 10 ans la gestion de l’eau à l’échelle des grands bassins 

hydrographiques français, et  les SAGE (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux), déclinaison locale de cette gestion globale, portés par une 

Commission Locale de l’Eau et qui mettent en place les règles d’utilisation de 

l’eau à l’échelle locale.  

Ces deux documents ont une portée juridique définie par les textes de loi, 

différente selon la nature des programmes et décisions concernés :  

 Les programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau 

ainsi que de l’urbanisme (SCoT, PLU)  doivent être compatibles avec 

les orientations et objectifs du SDAGE. 
 Pour le reste, le SDAGE a vocation à encadrer les choix de tous les 

acteurs dont les activités ou aménagements ont un impact sur la 
ressource en eau. 

 Les SAGE eux ont vu leur portée juridique renforcée depuis la Loi sur 
l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, les 

décisions prises dans le domaine de l’eau devant désormais être 

conformes au règlement du SAGE et compatibles avec son PAGD. 

C’est la notion de prise en compte, c’est-à-dire de non-ignorance de ses 

dispositions,  qui encadre les relations entre le SDAGE et le PDU, moins 
strictes que celle de compatibilité. 

Un nouveau SDAGE a été adopté fin 2009 pour le Bassin Adour-Garonne pour 

la période 2010-2015, fixant les grandes priorités pour les acteurs du bassin 
en 6 grandes orientations fondamentales : créer les conditions favorables à 

une bonne gouvernance, réduire l’impact des activités humaines sur les 

milieux aquatiques, gérer durablement les eaux souterraines, préserver et 
restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides, assurer une 

eau de qualité pour des usages et activités respectueux des milieux 

aquatiques, maitriser la gestion quantitative de l’eau dans la perspective du 
changement climatique, privilégier une approche territoriale et placer l’eau au 

cœur de l’aménagement des territoires. 

C’est l’orientation concernant la réduction des impacts des activités humaines 

sur les milieux aquatiques qui est la plus directement concernée par le PDU,  
les déplacements ou les infrastructures générant un certain nombre de 

risques de pollutions des milieux.     

Les dispositions du SDAGE Adour-Garonne qui doivent être particulièrement 
prises en compte sont récapitulées en figure n°… en page suivante. Elles 

s’articulent autour des enjeux suivants :  

- Réduire l’impact des installations, ouvrages, travaux ou aménagements sur 

les milieux : il s’agit de veiller à mettre en place les conditions de limitation 

des apports au milieu naturel par des dispositifs de rétention et de filtration 
des eaux de ruissellement de voirie, la limitation des surfaces 

imperméabilisées (stationnements, voirie nouvelle…), ainsi que la limitation de 
la perturbation des milieux aquatiques par des infrastructures nouvelles. La 

réalisation des études d’impact réglementaires pour les infrastructures déjà 

lancées (Contournement Est) et le choix de ne pas décider de nouvelle 
infrastructure franchissant l’Adour dans le cadre du PDU respecte ces 

orientations. La prise en compte d’un « nouvel urbanisme » plus économe des 
espaces par le SCoT et repris par le PDU, respecte également la limitation 

d’ouvrages et d‘aménagements de voirie sur le territoire pour le futur.  

- Réduire les pollutions diffuses : il s’agit notamment de réduire à la source 

les polluants pour limiter leur transfert vers les milieux. En ayant pour objectif 

la limitation globale d’émission de polluants atmosphériques notamment, dont 
une partie est lessivée sur la chaussée lors des épisodes de pluie, par la mise 
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en place d’orientations favorables au développement des modes doux et la 

réduction de la place de l’automobile, le PDU agit globalement dans le sens de 
cette mesure. La  politique de valorisation et requalification des espaces 

publics, notamment paysagère et naturelle,  sera l’occasion également dans le 

cadre du PDU de mettre en place ces dispositions plus écologiques.       

Le périmètre de la communauté du Grand Dax étant concerné par ailleurs par 

2 SAGE non encore arrêtés : SAGE Adour Amont, en cours de finalisation en 
2011/2012, et SAGE Adour aval en phase d’émergence. Le premier pourra 

fixer des orientations plus fines sur son bassin versant (incluant la ville de Dax 
notamment), que le PDU prendra en compte, relativement aux thèmes et 

objectifs suivants retenus par le SAGE : 

- Reconquérir et préserver la qualité des eaux  
- Limiter l'exposition des zones urbaines aux inondations  
- Préserver la qualité hydrodynamique de l'Adour  

- Conserver ou restaurer les milieux aquatiques et les zones humides   

- Valoriser le patrimoine naturel  
- Restaurer des débits d'étiage satisfaisants  

- Atteindre le bon état quantitatif des eaux souterraines  
- Restaurer la continuité hydraulique (amont/aval et aval/amont)  

- Valoriser le potentiel touristique de l'Adour  

Le SAGE Adour Amont établira également la cartographie des zones humides 

à protéger. 

De façon plus globale, l’évaluation environnementale du PDU, dans son 

chapitre « eau », analysera les incidences du PDU et proposera les mesures 

afin de les supprimer, les réduire ou les compenser le cas échéant. Les 
infrastructures nouvelles projetées feront l’objet des études d’impact 

spécifiques et dossiers « loi sur  l’eau » réglementaires.        

 

 

 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les orientations du SDAGE Adour-Garonne 2010-2015 

importantes pour le PDU 
 

Orientation B : réduire l’impact des activités humaines sur les milieux 
aquatiques : 

 agir sur les rejets issus de l’assainissement collectif, l’habitat et 

activités dispersées : 

 - B1 : maintenir la conformité aux normes réglementaires 
 - B4 : limiter les risques de pollution par temps de pluie 

- B9 : réduire les apports de polluants toxiques au réseau 
d’assainissement        

 réduire ou supprimer les rejets de substances toxiques et 

dangereuses : 

- B11 : réduire ou supprimer les rejets d’origine industrielle ou 
domestique des 13 substances prioritaires dangereuses et 8 

substances toxiques de la liste I. 
- B12 : réduire les rejets industriels et domestiques des 20 

substances prioritaires de l’annexe X de la DCE 
- B13 : réduire les rejets industriels et domestiques des 

substances pertinentes 

- B15 : poursuivre la collecte des déchets dangereux 
- B16 : contribuer au respect du bon état des eaux 

- B19 : promouvoir les technologies propres et rejets « 0 »     
 réduire les pollutions diffuses : 

- B25 : promouvoir les bonnes pratiques respectueuses de la 

qualité des eaux et de milieux 

- B27 : adopter des démarches d’utilisation raisonnée des 
produits phytosanitaires en zone non agricole   

- B30 : promouvoir les pratiques permettant de limiter les 
transferts d’éléments polluants vers la ressource en eau 

 réduire l’impact des activités sur la dynamique naturelle des milieux : 

- B 38 : justifier techniquement et économiquement les projets 
d’aménagement 

Orientations C et D : préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 

aquatiques, protéger et gérer durablement les ressources pour le futur. 

http://gesteau.eaufrance.fr/concept/zone-humide
http://gesteau.eaufrance.fr/concept/bon-%C3%A9tat
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 La prise en compte du SRCE de la Région Aquitaine et de ses  
Trames Vertes et Bleues 

 
Nouveau document stratégique à l’échelle régionale issu des lois Grenelle I et 
II, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a pour objectifs la 

protection de la biodiversité, la préservation et la restauration des continuités 
écologiques et l’atteinte du bon état des eaux imposé par la Directive cadre 

sur l’eau pour 2015. 

L’un de ses points nouveaux fondamentaux concerne la préservation et la 
restauration des continuités écologiques (ou corridors écologiques), constitués 

par les connections entre réservoirs de biodiversité de très forte valeur, par le 
biais des espaces de « nature ordinaire » qui ont un rôle majeur dans le bon 

fonctionnement de ces ensembles, en constituant des zones tampon, de 

repos, de nourriture, de reproduction, ou de circulation fondamentaux. 
L’ensemble des continuités naturelles  et aquatiques constituent la Trame 

Verte et Bleue (TVB) sur un territoire. 

Les lois Grenelle I et II ont inscrit ces nouveaux outils que constituent les 

Trames Vertes et Bleues dans les Codes de l’Environnement et de 
l’Urbanisme, avec pour objectif leur identification et validation avant fin 2012 

sur l’ensemble du territoire national.    

L'article L371-3 du code de l'environnement définit la portée juridique du 
SRCE comme suit : « Sans préjudice de l'application des dispositions du 

chapitre II du titre II du livre Ier relatives à l'évaluation environnementale, les 
documents de planification et les projets de l'État, des collectivités territoriales 

et de leurs groupements prennent en compte les schémas régionaux de 

cohérence écologique et précisent les mesures permettant d'éviter, de réduire 
et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités écologiques que 

la mise en œuvre de ces documents de planification, projets ou 
infrastructures linéaires sont susceptibles d'entraîner. Les projets 

d'infrastructures linéaires de transport de l'État prennent en compte les 
schémas régionaux de cohérence écologique ». 

 

Les atteintes majeures à ces continuités résident principalement dans la 

réalisation des infrastructures terrestres, la consommation d’espaces par 
l’urbanisation mais aussi la banalisation des espaces agricoles qui limitent les 

possibilités de déplacement des espèces dans des habitats diversifiés.  

Le SRCE aquitain lancé fin 2011, a été précédé par l’élaboration de la TVB  

régionale sur laquelle il viendra s’appuyer, qui se compose des cartographies 

des ensembles « réservoirs de biodiversité associés à leurs continuums » 
suivants : 

- la Trame Verte régionale, composée des sous-trames suivantes : 

 Boisements de conifères et milieux associés 

 Boisements de feuillus et boisements mixtes 

 Milieux humides 

 Milieux ouvert set semi-ouverts 

 Système bocagers 

- la Trame Bleue régionale, identifiant les milieux aquatiques remarquables : 

axes migrateurs, cours d’eau en très bon état écologique… et établissant des 
cartes de zones à enjeu par espèce (anguille, lamproie, alose, saumon…). 

En dehors de leur prise en compte par des outils spécifiques à la protection de 

la nature (Docob, Natura 2000 dont le Docob « Barthes de l’Adour », RN, ENS 
…) ou de l’eau (SAGE…), la prise en compte de ces trames par le PDU en tant 

que document planificateur des déplacements sur le territoire du Grand Dax 
est indispensable.   

La page suivante résume les éléments de Trame Verte et Bleue concernés sur 

le territoire du PDU, les cartographies correspondantes figurent dans le projet 
de SRCE régional. De façon plus globale, l’évaluation environnementale du 

PDU prendra en compte ces éléments, mesurera ses impacts et préconisera 
les mesures adéquates à leur préservation.   
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Les Trames Vertes et Bleues, principales atteintes à leur 
fonctionnement 

La fragmentation des milieux naturels est l’un des principaux facteurs actuels 
d’érosion de la biodiversité. L’ampleur et l’accélération de la fragmentation 

des espaces notamment par l’urbanisation croissante et la progression des 

réseaux d’infrastructures de transport sont aujourd’hui préoccupantes. En 
réponse à ce constat, il apparaît nécessaire de préserver un réseau écologique 

fonctionnel favorable à la conservation de la biodiversité, par le biais des 
Trames Vertes et Bleues.  

        

 

 

Figure 12 Les principales atteintes aux Trames Vertes et Bleues 

Le territoire de l’agglomération du Grand Dax, au regard des cartographies 

établies au niveau régional, est concerné par les entités suivantes : 

- Eléments de Trame Verte : 

 Le réservoir de biodiversité unique constitué par le massif boisé 

landais, Dax se situant en limite Sud de ce réservoir,  

 Le réservoir biologique des boisements mixtes et feuillus des Barthes 

de l’Adour à l’Est de Dax, les corridors de boisements le long de 
l’Adour, et celui reliant du sud au nord les bois des côteaux de 

l’Adour à ceux du Marensin, en passant à l’ouest de St Paul lès Dax, 
 Le réservoir biologique des milieux humides des Barthes à l’aval de 

Dax,  

 Les milieux semi-ouverts (landes et prairies) au sud de l’Adour, ainsi 

que les corridors écologiques transversaux reliant du nord au sud 
les landes ouvertes du massif landais à celles du Pays basque. 

- Eléments de Trame Bleue : 

 Les milieux humides cours d’eau de l’Adour et du Luy et leurs 

corridors écologiques associés 
 Ces mêmes cours d’eaux comme axes migrateurs importants vers les 

réservoirs de biodiversité pour les grandes espèces amphihalines du 

Bassin Adour-Garonne (anguille, lamproie marine, grande alose et 
alose feinte, 

 Ces mêmes cours d’eaux et leur chevelu comme zones à potentiel 

piscicole fort 

 Comme rivières déficitaires pour l’Adour, dont la gestion doit être 

stricte pour  assurer les conditions à la faune aquatique     

Dans l’ensemble, l’Adour et ses Barthes constituent un réservoir biologique et 

corridor majeur à l’échelle régionale, un certain nombre de corridors 
écologiques parcourent de plus l’agglomération du nord au sud, reliant le 

massif landais aux grandes entités du Sud Adour et Pays Basque, le rôle de  
cette région de « transition » étant majeur pour ces corridors.    

Consommation d’espaces pour l’urbanisation 

Fragmentation des espaces par les 
infrastructures linéaires 

Banalisation des espaces agricoles 
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 Les principes de l’analyse de l’Etat Initial de 
l’Environnement et ses perspectives d’évolution  

 
Cette phase d’analyse de l’Etat Initial de l’Environnement constitue une 
étape importante de l’évaluation environnementale, elle a pour objet de 

fournir au maître d’ouvrage du PDU une vision de l’état actuel de 

l’environnement de l’agglomération et de ses perspectives d’évolution, de 
façon à alimenter les réflexions du PDU du point de vue de 

l’environnement. Par suite, elle sert de base à l’analyse des effets 
probables du PDU sur l’environnement, et la définition des mesures 

destinées à les supprimer, les réduire ou les compenser le cas échéant, 
ainsi que d’état « zéro » pour le suivi du PDU par des indicateurs 

environnementaux. En cela, l’Etat Initial de l’Environnement doit être 

particulièrement clair et didactique, et même s’il doit fournir des données 
fiables et expertes, doit être appropriable par des non-spécialistes. 

 
Le chapitre introductif au présent rapport environnemental indiquait les 

principes généraux édictés par les textes au sujet du contenu de 

l’évaluation environnementale, dont l’Etat Initial de l’Environnement : 

 elle doit être complète quand aux thèmes à traiter :  
o milieux naturels et physiques : inventaires espèces et 

habitat, zonages de protection, trames vertes et bleues et 
continuités écologiques,  

o ressources en eau, énergie, matériaux et sous-sols, 

consommation des espaces  
o pollutions et nuisances : eau, déchets, air, gaz à effet de 

serre, bruit 
o risques : naturels (inondations, incendie…) et technologiques 

(industriels…) 

o cadre de vie paysage et patrimoine (monuments, sites, 
paysages, patrimoine architectural, archéologique…) 

 

 mais doit être proportionnée et adaptée aux enjeux rencontrés sur 
la commune : chacun des thèmes doit en effet être développé, 

analysé et pris en compte à hauteur de l’enjeu qu’il représente 
pour la commune et son environnement. Ceci est un point 

fondamental de la méthodologie des évaluations 

environnementales, concerne au premier chef la réalisation de 
l’Etat initial de l’Environnement, et doit être bien cadré dès le 

départ pour une analyse proportionnée dans l’Etat Initial. Ce 
cadrage peut être établi par l’autorité environnementale de la 

DREAL à la demande du maître d’ouvrage. Le présent PDU n’a 

pas fait l’objet d’une telle note de cadrage préalable. 
 

 et doit enfin être pertinente au regard du plan évalué. L’objet de 
celui-ci (un PDU) induit une discrimination entre thèmes, certains 
étant potentiellement impactés plus directement par un PDU : air, 

bruit, gaz à effets de serre, consommation d’énergie et d’espaces, 

« hiérarchisation » dans l’analyse corroborée par les guides 
méthodologiques nationaux (Guide Certu 2011).  

  
L’analyse de l’Etat Initial de l’Environnement résulte finalement d’une 

combinaison proportionnée et hiérarchisée à la fois des enjeux 

environnementaux locaux et des enjeux généraux liés aux effets potentiels 
des PDU.  

 
L’Etat Initial de l’Environnement du PDU du Grand Dax, en respectant ces 

principes, sera analysé en abordant successivement les thèmes suivants : 
 Climat et gaz à effet de serre* 

 Qualité de l’air* 

 Bruit* 

 Energie* 

 Sécurité des déplacements* 

 Espaces* 

 Biodiversité et milieux naturels 

I -  POINT MÉTHODOLOGIQUE PRÉALABLE : 
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 Eau 

 Patrimoine et paysage 

 Risques 

* thèmes « discriminants » vis-à-vis du PDU  

 

 Mode de présentation des résultats de l’Etat Initial de 
l’Environnement et données recueillies 

 
La méthode que nous avons appliquée pour représenter les résultats pour  

chaque thème développé dans l’analyse de l’Etat Initial de l’Environnement 

est la suivante : 
o Description simple et claire ce que recouvre le thème 

environnemental en question       
o Citation des documents cadre, éléments législatifs et 

réglementaires, grands objectifs nationaux, régionaux et 

locaux  qui encadrent le thème concerné  
o Analyse de l‘état initial concernant le thème en question sur le 

territoire, en suivant les règles de proportionnalité indiquées  
précédemment. 

o Présentation d’une synthèse des enjeux concernés sous la 
forme d’un tableau récapitulatif des 

atouts/faiblesses/opportunités/menaces que représente la 

composante étudiée sur la commune, avec ses perspectives 
d’évolution, et des enjeux par rapport au PDU. 

 
L’état Initial de l’Environnement a été établi essentiellement à partir de 

données bibliographiques. 

 
Il s’est notamment appuyé sur les documents et évaluations 

environnementales existants sur le territoire de l’agglomération. Au 
nombre de ceux-ci, principalement le SCoT de l’agglomération du Grand 

Dax et son diagnostic (à noter qu’à ce jour, il n’a pas été établi d’Etat 

Initial de l’Environnement complet du SCoT au sens des textes), le PPA et 
son diagnostic, les études environnementales réalisées dans le cadre des 

projets d’infrastructures locales récents (contournement Est),… 

 

A ces sources de données locales s’ajoutent celles issues du profil 
environnemental des Landes établi en 2009. Des échanges nombreux avec 

les principaux détenteurs de données (Communauté d’Agglomération, 
Conseil Général, AIRAQ, Agence de l’Eau, Préfecture, DREAL…) ont par 

ailleurs permis de recueillir un grand nombre d’éléments et de données 

récentes (l’Etat Initial ayant été réactualisé en 2012). Enfin, une visite de 
terrain en mai 2012 a permis de conforter quelques éléments liés à la 

sécurité des déplacements, les paysages, le patrimoine la consommation 
des espaces actuels.  

 

Comment se détermine un enjeu environnemental ? 

Un enjeu environnemental correspond à une valeur caractéristique prise 

par un bien, un milieu, un usage ou une situation environnementale, au 
regard d’une préoccupation environnementale donnée. Cette valeur peut 

se rapporter à un caractère : 

-   patrimonial (rareté, caractère remarquable…) 
- réglementaire (espèce protégée, menacée, site classé, périmètre 

de protection de captage d’eau…)   
-   sociétal (fonction sociale d’un espace…) 

  
Cette valeur n’est pas quantifiable à proprement parler mais peut l’être 

relativement et subjectivement par le biais de classements ou de critères 

établis. Communément, on utilise une grille de valeurs de type « très 
fort/fort/moyen/faible ».   

 
Les caractéristiques d’évolution observées peuvent conduire soit à 

déprécier soit à améliorer la valeur attribuée à ce bien ou cette situation.  

 
L’enjeu est à distinguer de l’effet, qui est la conséquence objective du plan 

sur l’environnement. A l’inverse de l’enjeu, ce dernier est mesurable. Par la 
suite, c’est la multiplication de l’enjeu par l’effet, qui nous permettra de 

déterminer l’incidence du plan sur l’environnement. 
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 Le climat : un enjeu planétaire : 

Naturellement présents dans l’atmosphère, les « gaz à effet de serre » 

dont les 2 principaux CO2 et  méthane (CH4) ont vu leur concentration 
fortement augmenter depuis le début de la révolution industrielle. 

Ceux-ci jouent un rôle primordial dans le maintien de la température 
moyenne à la surface du globe, en créant un phénomène de « serre », 

sans lequel la température moyenne serait de -18 degrés. Or, leur 
concentration croissante génère une augmentation des températures 

moyennes planétaires, actuellement modélisées et surveillées par les 

instances internationales. 

Les travaux du GIEC synthétisent ainsi l’état actuel de la situation : 

 le changement climatique est sans équivoque : on note déjà une 
élévation globale de la température à la surface du globe (océans, 

pôles…) générant des phénomènes majeurs (fonte des glaces 
permanentes, élévation du niveau moyen des mers…) ; 

 une multitude de systèmes naturels sont progressivement touchés 
par des changements climatiques régionaux ; 

 l’essentiel de l’augmentation de ces températures peut très 
probablement être attribuée aux activités anthropiques/humaines 

(combustion des énergies fossiles, mais aussi agriculture…). 

 
Le protocole de Kyoto retient 6 gaz à effet de serre (GES) : le dioxyde de 

carbone (CO2), le méthane (CH4), le dioxyde d’azote (NO2), les 
hydrofluorocarbures, (HFCs), les hydrocarbures perfluorés (PFCs) et 

l’hexafluorure de soufre (SF6). Le CO2 reste le principal GES. 

 

Le secteur routier, dépendant du pétrole, est fortement émetteur de gaz à 

effet de serre (GES). 

 Le cadre réglementaire et législatif actuel : du plan climat 
national aux plans climat locaux : 

 
Le plan Climat national rendu public le 22 juillet 2004 par le ministre de 

l'écologie et du développement durable vise à permettre à la France 

d’atteindre, voire de dépasser les objectifs de réductions des émissions de 
gaz à effet de serre arrêtés dans le cadre du Protocole Kyoto (1997) et de 

l’accord du 16/17 juin 1998 sur la répartition des efforts de réduction au 
sein de l’Union européenne. La France s’est ainsi engagée à diviser par 4 

ses émissions d'ici 2050.  Le « Paquet Energie Climat » de l’Union 

Européenne prévoit, d’ici à 2020 une baisse d’au moins 20 % du niveau 
d’émissions de GES par rapport à celui de 1990. 

 
L’Aquitaine a décliné ces objectifs récemment au travers de son SRCAE 

(voir chapitres précédents, en cours d’approbation).  

 
La Communauté d’Agglomération du Grand Dax a également mis en place 

son propre Plan Climat Energie Territorial (Source : Agir contre l’effet de 
serre, la pollution de l’air et le bruit dans les PDU. Approche et méthodes, 

juin 2008 – CERTU, ADEME). 
 

 Les enjeux du climat en lien avec les transports et les 
déplacements : 

 
Le secteur des transports est une source très importante de gaz à effet de 

serre : 26% des émissions de gaz à effet de serre, 34% des émissions de 
CO2 en France. On observe un quasi doublement de la consommation 

énergétique depuis 1973 et c'est le transport routier qui domine de 

manière écrasante le bilan énergétique : il représente 80% de la 
consommation d'énergie, tous modes de transport confondus (source 

ADEME). 

II -  CLIMAT, ENERGIE ET GAZ A EFFET DE SERRE 
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Au niveau français et en 2006, la consommation d'énergie du secteur des 

transports représentait environ 19 % de la consommation énergétique 
totale dont 16% pour le seul mode routier. 

 

 Les émissions de gaz à effet de serre de la Région 
Aquitaine : 

 

Une étude réalisée par le CITEPA (Centre Interprofessionnel Technique 
d’Etudes de la Pollution Atmosphérique) en 2007 présente l'état des 

émissions des gaz à effet de serre pour la région Aquitaine ainsi que pour 
ses différents départements, pour les années 1990 et 2005. Les émissions 

de gaz à effet de serre dits "directs" prises en compte, à savoir CO2, CH4, 

N2O, HFC, PFC et SF6. 
 

L’indicateur PRG (Pouvoir de réchauffement Global) vise à regrouper sous 
une seule valeur l’effet cumulée des six GES directs exprimé en équivalent 

CO2 (CO2e). 

 

 
Figure 13 Contribution des différents secteurs à l’évolution du PRG 
(Source : Synthèse du rapport CITEPA – ADEME- 11/2007) 
 

 

Les tendances globales montrent qu’entre 1990 (24 061 kt CO2e) et 2005 

(22 942 kt CO2e), la baisse des émissions totales du PRG au niveau de la 
région est de 4.7%. 

 
Deux secteurs contribuent de manière importante au PRG de la région 

aussi bien en 1990 qu’en 2005 : le transport, et l’agriculture. Cependant, 

leur évolution est différente, puisque les émissions de l’agriculture sont en 
baisse, alors que celles dues au transport augmentent fortement. 

 
Le transport est donc une source très importante de GES en Aquitaine, 

principalement par la contribution aux émissions de CO2. 
 

 
 

Figure 14 Contribution des différents secteurs à l’évolution du PRG 
(Source : Synthèse du rapport CITEPA - ADEME –11/2007) 
 

Les graphiques suivants montrent les émissions du PRG du transport ainsi 
que la part des transports dans les émissions totales de CO2 pour chaque 

département aquitain.  
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Figure 15  Le secteur des transports (source : étude CITEPA)  
 

Entre 1990 et 2005, les émissions pour le secteur des transports sont en 
hausse de 141 kt CO2e pour les Landes (+8,8%). 

 
On constate que la contribution de ce secteur est en hausse constante et 

qu’il constitue presque la moitié des émissions de CO2 de la région en 

2005. La problématique du secteur des transports en Aquitaine est 
d’autant plus forte que son territoire est un lieu de transit important des 

véhicules entre le nord et le sud de l’Europe. 
 

 Emissions polluantes du transport au sein de 
l’Agglomération de Dax : 

 
La Direction Régionale de l’Equipement (DRE) a souhaité disposer d’un 

état des lieux détaillé de la consommation énergétique associée au trafic 
des différents modes de transport en région Aquitaine ainsi que les 

émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques générés, 

et a fait réaliser dans ce cadre une étude par le bureau d’études EXPLICIT 
du bilan énergétique et des émissions polluantes dues aux transports en 

Aquitaine, pour l’année 2005 en présentant des données pour chaque 
mode de transport. 

 

Par ailleurs, l’un des objectifs de cette étude était également de pouvoir 

spatialiser ce diagnostic à différents échelons territoriaux, de l’échelle 
régionale à l’échelle locale. 

Ainsi, un Bilan Energie-Pollution a été réalisé pour chacune des principales 
agglomérations de la région, dont Dax.  

 

Le tableau suivant montre le Bilan Energie-Pollution du secteur des 
transports dans l’agglomération de Dax : 

 

 
Figure 16 Bilan Energie-Pollution du secteur des transports dans 

l’agglomération de Dax (source : Explicit 2008) 
 

Les émissions de CO2 dues aux transports au niveau du Grand Dax 

représentent 6% des émissions de CO2 dues aux transports du 
département et 1.2% des émissions de CO2 dues aux transports de la 

Région. 
Seuls deux modes de transport sont représentés sur l’agglomération. Le 

transport routier constitue la quasi-totalité du bilan des émissions de 
polluants : la circulation routière génère 99,8% des rejets de CO2.  

 

Les émissions de CO2 liées au trafic routier représentent 116 153 tonnes. 
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 Synthèse des enjeux : 
 

Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Une sensibilité forte aux questions du 

réchauffement climatique liées aux 
émissions de CO2, maintenant connues 
de tous   

    

 

 
 Des émissions de CO2 directement 

proportionnelles au trafic automobile   
 Un effet « global » planétaire des gaz à 

effet de serra non forcément 
perceptible localement   

Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Des outils : SRCAE, PCET, … en cours 

de mise en place avec des actions 
dédiées au niveau du territoire   

 Evolutions technologiques en cours 
(voitures hybrides, électriques…)  

  

 

 
 Poursuite des émissions de CO2 si pas 

de transition énergétique forte du 
pétrole vers d’autres énergies non 
émettrices de GES    

 Importance encore grandissante du 
trafic de transit / PL  

Valeur de l’enjeu / territoire  

 
Moyen  

 

 
 

Enjeux en lien avec le PDU 

 
 Réduire les émissions de GES issus du trafic en diminuant la part de la voiture 

individuelle et en favorisant les transports collectifs et modes doux non dépendants 
du pétrole, le co-voiturage …    

  
Valeur de l’enjeu / PDU  

 
Fort 
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 le cadre réglementaire : 
 

La lutte contre la pollution atmosphérique constitue un enjeu de santé et 
d’environnement majeur. Plusieurs études se font régulièrement l’écho des 

effets immédiats et à long terme des concentrations de particules sur la 
santé : asthme, allergies, maladies respiratoires ou cardio-vasculaires. 

La France compte aujourd’hui 3,5 millions d’asthmatiques, 30 % de la 

population présente au moins une allergie respiratoire, 50 000 personnes 
sont atteintes d’une insuffisance respiratoire grave. Les enfants sont 

particulièrement sensibles aux irritants car leur appareil respiratoire est 
encore  immature. 

  

En 2005, une évaluation de l’impact sanitaire à l’échelle de 25 pays de 
l’Union européenne, réalisée dans le cadre du programme CAFE (Clean Air 

for Europe) de la Commission européenne, estimait qu’en France près de 
42 000 décès par an étaient dus à la pollution de l’air par les particules 

PM2,5 - particules fines de diamètre inférieur à 2,5 micromètres - liées aux 
activités humaines. Enfin, une étude de l’Afsset en 2009 a démontré 

qu’une exposition répétée à des taux moyens de polluants qui serait le 

plus nocif pour la santé.  

A titre d’exemple, cette étude montre que la perte d’espérance de vie 

associée à un niveau de concentrations de particules fines supérieur au 
seuil de l’OMS pour les personnes âgées de 30 ans et plus est estimée à 

5,8 mois à Paris, 7,5 mois à Marseille, 5 mois à Bordeaux... 

La législation européenne 
 

La réglementation française pour l'air ambiant s'appuie principalement sur 
des directives européennes. Ces dernières ont été conçues en tenant 

compte des recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS), qui déterminent des seuils à ne pas dépasser pour une vingtaine 
de polluants. 

Le conseil européen a adopté le 27 septembre 1996 la directive 96/62/CE 
cadre concernant l’évaluation et la gestion de la qualité de l’air ambiant 

dans les Etats membres, afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets 

nocifs pour la santé humaine et pour l’environnement, et mettre en place 
l’information du public. 

Cette directive « cadre » a entraîné l’adoption de 4 directives-filles fixant 
différents seuils réglementaires concernant les polluants surveillés : 

 la directive 1999/30/CE du 22 avril 1999 relative à la fixation de 
valeurs limites pour le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote 

(NO2) et les oxydes d’azote (NOx), les particules et le plomb dans l’air 
ambiant. 

 la directive 2000/69/CE du 16 novembre 2000 relative à la fixation de 
valeurs limites pour le benzène et le monoxyde de carbone (CO). 

 la directive 2002/3/CE du 12 février 2002 relative à l’ozone dans l’air 

ambiant. 

 la directive 2004/107/CE du 15 décembre 2004 concernant l’arsenic, le 
cadmium, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

dans l’air ambiant.  
 

Par ailleurs, la directive 2001/81/CE du 23 octobre 2001 a fixé des 

plafonds d’émissions nationaux à respecter à partir de 2010 pour certains 
polluants atmosphériques (NOx, SO2, COV et NH3).  

Plus récemment, la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 relative à la 
qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe regroupe quatre 

directives européennes : la directive cadre 96/62/CE ainsi que les 

directives filles 2002/3/CE, 2000/69/CE et 1999/30/CE. Elle reprend les 
objectifs indiqués dans la précédente directive cadre, y ajoutant deux 

autres points :  

 la surveillance des tendances à long terme et des améliorations 
obtenues grâce aux mesures nationales et communautaires, 

III -  QUALITÉ DE L’AIR : 
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 le souhait de promouvoir une coopération accrue entre les États 
membres. 

 
Au-delà du maintien des exigences de surveillance des principaux 

polluants, elle fixe également des valeurs réglementaires pour les 
particules fines PM2,5 jusqu'à présent sans obligation de surveillance 

malgré leur impact sanitaire significatif. 

 
La législation française 

 
C’est la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation 

rationnelle de l’énergie, dite loi « LAURE » qui régit la surveillance de la 

qualité de l’air, objectifs de qualité, seuils d’alerte et valeurs limites en 
France. 

 
La LAURE énonce que les personnes publiques ainsi que les personnes 

privées concourent «à une politique dont l’objectif est la mise en œuvre du 

droit reconnu à chacun à respirer à un air qui ne nuise pas à sa santé » et 
que « cette action d’intérêt général consiste à prévenir, à surveiller ou à 

supprimer les pollutions atmosphériques, à préserver la qualité de l’air et, 
à ces fins, à économiser et à utiliser rationnellement l’énergie ». Elle 

apporte une définition complète de la pollution de l’air en y intégrant l’effet 
de serre. 

 

Le dispositif mis en place par la LAURE vise à : 

 Surveiller la qualité de l’air et ses effets sur la santé et 
l’environnement : des valeurs correspondant à des niveaux de 

concentration des polluants dans l’atmosphère sont définies aux fins 
de surveillance et d’évaluation de la qualité de l’air.  

 Informer le public sur la qualité de l’air et ses effets sur la santé et 
l’environnement : la mise en œuvre des informations relève 

principalement, pour leur zone de compétence, des organismes 
agréés, en l’occurrence des Associations Agréées de Surveillance de la 

Qualité de l’Air (AASQA). 

 Planifier la lutte contre la pollution de l’air : La LAURE a introduit deux 
planifications générales de la lutte contre la pollution de l’air : les plans 

régionaux de qualité de l’air (PRQA) et les plans de protection de 
l’atmosphère (PPA) et a renforcé une planification sectorielle : les 

Plans de Déplacements Urbains. 

 Mettre en œuvre des mesures d’urgence en cas de pics de pollution  

Les PRQA doivent fixer des orientations permettant de prévenir ou de 
réduire la pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets, afin 

d’atteindre les objectifs de qualité de l’air fixés à l’annexe I du décret 
n° 98-360 du 6 mai 1998 modifié. Ils ont été remplacés depuis les 

dernières lois Grenelle par les nouveaux SRCAE. 

La loi Grenelle I a également instauré la mise en place d’un plan national 
particules. Ce dernier présente des mesures dans quatre secteurs 

(domestique, industriel, transport, agricole) avec pour enjeu principal la 
réduction de la pollution de fond par les particules et non pas la seule 

prévention des pics de pollution. L’objectif est de réduire de 30 % les 
particules fines dans l’air d’ici 2015. 

Enjeux de la qualité de l’air au regard ces PDU et des transports 

 
En France, si le secteur des transports routiers ne contribue qu’à 14% des 

émissions des particules fines au niveau national (CITEPA 2008), il peut 
être en ville une source majoritaire d’émissions de polluants. La part de 

ces émissions peut en effet atteindre en zone urbaine jusqu’à 65% pour 

les oxydes d’azote et 85% pour les particules.  
Le secteur des transports routiers est donc le principal secteur contributeur 

dans ces zones, souvent sujettes à des dépassements des valeurs 
réglementaires de la qualité de l’air. Réduire la circulation des véhicules 

dans les villes est donc primordial pour respecter les normes 
réglementaires imposées depuis 2005 pour les particules et améliorer la 

qualité de l’air, d’autant plus que ces zones concentrent des populations 

importantes. 
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Les tableaux en pages suivantes récapitulent les caractéristiques, dangers 

et valeurs réglementaires pour chaque type de polluant atmosphérique 
significatif vis-à-vis des transports et déplacements.   

 

 

 
 

Polluant atmosphérique  Origine Effets / santé Effets / environnement Seuils réglementaires 

 
Oxydes d’azote (NOx) 

Le monoxyde d'azote (NO) et 
le dioxyde d'azote (NO2) sont 
principalement émis par les 
véhicules (près de 60%) et les 
installations de combustion.  
Les NOx sont des polluants 
primaires, directement émis 
dans l’atmosphère, et 
connaissent un cycle 
saisonnier marqué avec des 
concentrations plus élevées en 
période hivernale en raison 
des conditions de stabilité de 
l’atmosphère. 
 

le NO2 est un gaz irritant qui 
pénètre dans les plus fines 
ramifications des voies 
respiratoires.  
Il peut, dès 200 µg/m3, entraîner 
une altération de la fonction 
respiratoire, une hyperréactivité 
bronchique chez l'asthmatique et 
un accroissement de la sensibilité 
des bronches aux infections chez 
l'enfant. 

les NOx interviennent dans le 
processus de formation d'ozone 
dans la basse atmosphère. Ils 
contribuent également au 
phénomène des pluies acides 
ainsi qu'à l'eutrophisation des 
cours d'eau. 
 
Les concentrations dans l’air 
sont en hausse constante, les 
émissions d’oxyde d’azote ont 
chuté, mais celles de dioxyde 
ont augmenté en raison du 
phénomène de catalyse du 
monoxyde.  

Objectif de 
qualité 

40 µg/m³ en moyenne annuelle (pour 2010). 

Seuil de 
recommandation 
et d’information 

200 µg/m³ en moyenne horaire. 

Seuil d’alerte 

400 µg/m³ en moyenne horaire (ou 200 µg/m³ si la 
procédure d'information et de recommandation 

pour le dioxyde d'azote a été déclenchée la veille et 
le jour même et que les prévisions font craindre un 
nouveau risque de déclenchement pour le 

lendemain). 

Valeurs limites   
pour la 

protection de la 
santé humaine 

98 % des moyennes horaires doivent être 

inférieures à 200 µg/m3 (soit 175 heures de 
dépassement autorisées par année civile de 365 
jours) 

99,8 % des moyennes horaires doivent être 
inférieures à 200 µg/m3 à compter du 1er janvier 
2010 (soit 18 heures de dépassements autorisés 

par année civile de 365 jours). 
Cette valeur est de 210 µg/m3 pour 2009, 220 
µg/m3 pour 2008, 240 µg/m3 pour 2007, 260 µg/m3 

pour 2006, 280 µg/m3 pour 2005. 

40 µg/m3 en moyenne annuelle à compter du 1er 

janvier 2010. 
42 µg/m3 pour 2009, 44 µg/m3 en 2008, 46 µg/m3 
en 2007, 48 µg/m3 en 2006, 50 µg/m3 en 2005. 

 

 
Particules fines (PM10 et 
PM2,5) 
 

Les particules fines en 
suspension peuvent être 
d’origine naturelle (embruns, 
particules volcaniques, vents 
de sable) ou anthropique : 
trafic automobile, chauffages 
au fioul ou bois, activités 
industrielles : sidérurgie… 
Une partie se forme par 
réaction à partir de polluants 
précurseurs (oxydes de soufre, 
d’azote, COV…). 
On distingue les particules de 
diamètre inférieur à 10µ 
(PM10) et inférieur à 2,5µ 
(PM2,5). Ces dernières, plus 

Plus les particules sont fines, plus 
elles pénètrent profondément dans 
l’appareil respiratoire et plus leur 
temps de séjour est long. Elles 
peuvent altérer la fonction 
respiratoire dans son ensemble, 
une corrélation a été établie entre 
niveaux élevés de PM10 et décès 
liés à des pathologies respiratoires 
et cardio-vasculaires. Enfin,  
associées à des métaux toxiques 
ou HAP, elles peuvent devenir 
mutagènes et cancérigènes. 
 

Les effets de salissure sont les 
plus évidents (dégradation des 
monuments par ex)  
 

Objectif de 
qualité 

30 µg/m³ en moyenne annuelle. 

Valeurs limites 
pour la protection 

de la santé 
humaine 

90,4 % des moyennes journalières doivent être 
inférieures à 50 µg/m3 à compter du 1er janvier 

2005 (soit 35 jours de dépassements autorisés par 
année civile de 365 jours). 

40 µg/m3 en moyenne annuelle à compter du 1er 

janvier 2005 

 
 
Il n’existe pas de seuil en deçà duquel les particules n’ont 
pas d’effet sur la santé.    
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dangereuses pour la santé, 
émanent en priorité des 
chauffages bois et véhicules 
diesel.   
Ils présentent des 
concentrations plus élevées en 
période hivernale. 

 
Ozone (O3) 
 

Contrairement aux polluants 
primaires cités précédemment, 
l'ozone est un polluant 
secondaire qui résulte de la 
transformation photochimique 
des polluants primaires (NOx 
ou COV) sous l'effet des 
rayonnements UV.  
Les concentrations relevées au 
printemps et en été sont plus 
élevées que celles relevées en 
période automnale et 
hivernale. 
 

L'ozone pénètre facilement 
jusqu'aux voies respiratoires les 
plus fines. Gaz agressif, il 
provoque de la toux et une 
altération pulmonaire, surtout chez 
les enfants et les asthmatiques, 
ainsi qu’une irritation oculaire. 
Leurs effets sont amplifiés lors 
d’efforts physiques.   
  
 

L'ozone a un effet néfaste sur la 
végétation (dont le blé qui y est 
très sensible) et sur les 
matériaux (caoutchouc). 
Il contribue également à l’effet 
de serre et aux pluies acides. 
On observe une augmentation 
constante en zone urbaine te 
périurbaine des concentrations 
d’ozone. 
 

Objectif de 
qualité 

Pour la protection de la santé : 120 µg/m3 pour le 
maximum journalier de la moyenne sur 8 heures 

Pour la protection de la végétation : 6000 µg/m3 en 
AOT40, calculée à partir des valeurs enregistrées sur 
1 heure de mai à juillet. 

AOT40 : exprimé en µg/m3 par heure, il s’agit de la 
somme des différences entre les concentrations 
horaires supérieures à 80 µg/m³ (soit 40 ppb) et 80 

µg/m³ en utilisant uniquement les valeurs sur une 
heure mesurées quotidiennement entre 8 heures et 

20 heures, durant  
une période donnée. 

Seuil 

d’information et 
de 
recommandation 

180 µg/m3 en moyenne horaire 

Seuils d’alerte 

1er seuil : 240 µg/m³ en moyenne horaire dépassé 
pendant trois heures consécutives. 

2ème seuil : 300 µg/m³ en moyenne horaire dépassé 
pendant trois heures consécutives. 

3ème seuil : 360 µg/m³ en moyenne horaire. 

Valeurs cibles 

Pour la protection de la santé humaine : 120 µg/m3 

pour le maximum journalier de la moyenne sur 8 
heures à ne pas dépasser plus de 25 jours par année 
civile en moyenne calculée sur 3 ans, valeur cible 

applicable à compter de 2010. 

Pour la protection de la végétation : 18 000 µg/m3.h 
en AOT40, calculées à partir des valeurs sur 1 heure 

de mai à juillet en moyenne calculée sur 5 ans, 
valeur cible applicable à compter de 2010. 

 

 
Dioxyde de soufre (SO2) 

Il provient essentiellement de 
la combustion de combustibles 
fossiles contenant du soufre 
comme impureté majeure. Il 
est produit par les chauffages, 
l’industrie et les transports. 
Les concentrations sont plus 
élevées en hiver et en 
périodes anticycloniques.     

Le dioxyde de soufre est un gaz 
irritant s’il intervient en présence 
des PM. Il altère les fonctions 
pulmonaires chez l’enfant et 
exacerbe les symptômes 
respiratoires chez l’adulte.     

En présence d’humidité, il 
produit des composés 
sulfuriques qui génèrent des 
pluies acides, il a des effets 
corrosifs et érosifs. 
En raison de la réduction des 
teneurs en soufre, de la 
réduction de l’utilisation des 
fiouls lourds et du charbon, les 
concentrations ont diminué de 
plus de 50% en 15 ans. 
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Monoxyde de carbone 
(CO)  

Il provient de la combustion 
incomplète des moteurs à 
essence notamment. Des taux 
importants peuvent se 
rencontrer en espace clos 
(garage, tunnel, parking), 
moteur allumé.   

Il se fixe à la place de l’oxygène 
sur l’hémoglobine du sang et 
conduit à un manque 
d’oxygénation du cerveau, du 
système nerveux, du cœur… 
pouvant devenir mortel à 
exposition très élevée, et 
provoquant des vertiges, 
céphalées, nausées, en cas 
d’exposition chronique.     

Il se transforme en CO2 dans 
l’atmosphère contribuant à l’effet 
de serre, et contribue à la 
formation de l’ozone 
troposphérique. 
  
  

 

 
Composés organiques 
volatils (COV)  
 
dont benzène 

Les COV dont fait partie le 
benzène sont multiples : il 
s’agit d’hydrocarbures (partie 
volatile lors du remplissage du 
réservoir des voitures), 
solvants (peintures, encres) et 
peuvent être également 
organiques (émis par 
l’agriculture).  
    

Les effets peuvent être divers 
selon les polluants : simple gêne 
olfactive à irritation, ou effets 
mutagènes ou cancérigènes pour 
les benzènes.  

Ils interviennent dans la 
formation d’ozone en basse 
atmosphère. 

 

 
Hydrocarbures 
Aromatiques 
Polycycliques (HAP)    

La famille des HAP est 
constituée de plusieurs 
centaines de composés, issus 
de la combustion des 
chauffages et des moteurs 
diesel (pour 20%)   

Les HAP sont identifiés comme 
cancérogènes, leur toxicité est 
cependant très variable et peut se 
limiter à une simple baisse des 
défenses immunitaires.  

Une baisse de 50% des HAP les 
plus cancérigènes a été 
observée depuis les années 
1990, sauf dans le secteur 
routier (moteurs diesel) ; 

 

 
Métaux lourds  
 
Dont Plomb 

Les métaux lourds sont 
principalement émis par les 
procédés industriels. Depuis la 
mise sur le marché d’essence 
sans plomb, celui-ci ne se 
retruve plus sLe plomb,     

Les métaux lourds s’accumulent 
dans l’organisme et provoquent 
des effets toxiques à court ou long 
terme. Ils peuvent affecter les 
fonctions hépatiques, rénales, 
nerveux …     

Ils s’accumulent également dans 
les organismes vivants faune 
flore, et sols, produisant des 
effets toxiques.     
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 Le suivi de la qualité de l’air sur la communauté 
d’agglomération du Grand Dax  

 
Dispositif de suivi sur le territoire 

 
En France, l'Etat confie la surveillance de la qualité de l'air à une 

quarantaine d'associations loi 1901, agréées par le Ministère de l'Ecologie, 

de l'Energie, du Développement Durable et de l'Aménagement du 
Territoire qui constituent le Réseau National ATMO de surveillance et 

d'Information sur l'Air. L’association AIRAQ pour la surveillance de la 
qualité de l’air en Aquitaine a été créée en décembre 1994. Elle est agréée 

par le Ministère de l’Environnement depuis mi-1995 pour gérer le réseau 

de surveillance régional. 
 

Pour répondre à ses objectifs, l’AIRAQ s’est structurée et dispose de 
différents outils adaptés à la taille du territoire et aux particularités en 

termes de qualité de l’air :  

 

 Les stations fixes : La mise en place d’un réseau de surveillance fixe 
de la qualité de l’air a du faire l’objet d’un déploiement précis. Depuis 

1996, 33 stations fixes ont été installées sur les zones d’habitation les 
plus denses ou à proximité des zones industrielles. Avec ce dispositif, 

AIRAQ diffuse quotidiennement les indices de la qualité de l’air de sept 

agglomérations et d’une zone industrielle. 
 

 Les laboratoires mobiles, préleveurs et la technique passive : En 
parallèle aux stations fixes, AIRAQ développe une couverture 
complémentaire sur les agglomérations de tailles moyennes ou sur des 

zones particulières. Pour cela, elle utilise un second réseau de mesure 

ponctuelle à l’aide de deux laboratoires mobiles et de moyens 
autonomes et passifs. Les moyens mobiles d'AIRAQ ont pour objectif 

principal de mesurer la pollution de l'air dans les zones non couvertes 
par les stations du réseau aquitain, aussi bien en milieu urbain que 

rural. Ils permettent aussi de valider des emplacements pour de 
nouvelles stations fixes.  

 La modélisation et la prévision : A l‘échelle régionale, AIRAQ dispose 
d’un outil de prévision de la qualité de l’air permettant de disposer 

d’informations en dehors des zones de mesures et d’améliorer 
l’anticipation des épisodes de pollution atmosphérique. L’AIRAQ 

réalise, à partir de mesures ponctuelles, des cartographies de qualité 
de l’air à l’échelle de l’agglomération ou de la région. 

 

Sur le territoire de la Communauté d’Agglomération de Dax, il existe une 
station de mesure fixe située à Dax au niveau du « poste de secours » 

(zone d’Aspremont) mise en service le 01/06/2004.  
Il s’agit d’une station urbaine de fond dont l’objectif est le suivi du niveau 

d'exposition moyen de la population aux phénomènes de pollution 

atmosphérique dits de "fond" dans le centre urbain.  
Ce type de station est située dans des quartiers densément peuplés (entre 

3 000 et 4 000 habitants/km2) et à distance de sources de pollution 
directes (transports, chaufferies, industries). Les polluants mesurés sont le 

monoxyde d’azote (NO), dioxyde d’azote (NO2), les oxydes d’azotes (NOx), 

les particules fines (PM10) et l’ozone (O3). 
 

Des évaluations de la qualité de l’air par campagnes de mesures 
temporaires sont également réalisées tous les ans sur le territoire : en 

général une campagne d’hiver et une campagne d’été. 
 

Les résultats des mesures de la qualité de l’air dans 

l’agglomération du Grand Dax 

1. L’indice de la qualité de l’air : ATMO : 

Pour caractériser la qualité de l'air, le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, 
du Développement Durable et de l'Aménagement du Territoire, l'ADEME et 

les associations de surveillance ont développé un indicateur : l'indice 

ATMO.  
L'indice ATMO caractérise la qualité de l'air quotidienne d'une 

agglomération de plus de 100 000 habitants sur une échelle qui va de 1 
(indice très bon) à 10 (indice très mauvais). 
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Pour une zone de moins de 100 000 habitants on parlera d'indices de la 

qualité de l'air simplifiés (IQA).  
 

 
 

Cet indice ne permet pas de mettre en évidence des phénomènes localisés 
de pollution mais une pollution globale de fond.  

 

A Dax, l'indice de la qualité de l'air simplifié est calculé à partir des 
mesures de la station « Centre-de-secours » : mesures de NO2, PM10 et 

O3. 
 

Le graphique suivant représente la fréquence des indices de qualité de l’air 

pour les années 2005 à 2009 (données jusqu’en septembre 2009) : 

 En vert, le nombre d’occurrences (pourcentage de jours dans l’année) 
des indices très bon à bon (indices 1 à 4) 

 En jaune, l’occurrence des indices moyens à médiocres (5 à 7) 

 En rouge, l’occurrence des indices mauvais à très mauvais (8 à 10). 
 

La qualité de l’air est donc globalement bonne à Dax, avec une qualité de 
l’air variant entre très bonne et moyenne pendant plus de 80% de l’année 

en moyenne.  

 

2. Les résultats des campagnes annuelles : 
 
Les données issues des campagnes annuelles de l’AIRAQ de 2005 à 2010 

sont visualisées dans les courbes ci-après.  
 

 
 
Figure 17 Fréquences des indices de qualité de l’air de 2005 à 2009 

(source : données AIRAQ) 
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Figure 18 Résultats des mesures au niveau de la station de Dax pour les 

années 2005, 2006, 2007, 2008, 2010. 
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Les concentrations relevées en dioxyde d’azote sont très disparates depuis 
la mise en place de la station en 2004. Néanmoins, les concentrations 

mesurées suivent une évolution saisonnière comparable à d’autres sites 

urbains avec des valeurs supérieures en hiver en raison des conditions de 
stabilité de l’atmosphère durant cette période. Les niveaux mesurés sont 

proches des valeurs mesurées au sein d’autres agglomérations. 
 
Les concentrations en ozone gardent un profil habituel avec des valeurs 
maximales en été sous l'effet des rayonnements ultra-violets. Les 

concentrations sont en baisse pour l’ozone et atteignent leur niveau le plus 

faible en 2008. Les valeurs mensuelles en ozone sont plus faibles à Dax en 
comparaison à d’autres sites urbains. 

 
Le comportement des particules fines est variable selon les mois. Les 

concentrations mesurées en particules en suspension sont en 

augmentation depuis 2004 avec une moyenne annuelle la plus élevée 
enregistrée sur les sites de fond d’Aquitaine en 2006 et 2007. Une forte 

baisse a cependant été constatée en 2008, confirmée par la suite. 

 

3. Les campagnes ponctuelles : 

  

Plusieurs types de campagnes ponctuelles sont régulièrement effectués par 

l’AIRAQ dans différents objectifs :  

- accumuler des données  
- étalonner des stations 

- cartographier et modéliser…  
 

Parmi ces campagnes, quelques-unes ont permis de disposer de données 
intéressantes vis-à-vis des infrastructures de transport. 

 

 
 

 

Ainsi 3 campagnes sont rapportées ci-dessous décrivant de façon complète la 
répartition de la qualité de l’air sur l’agglomération : 

 

 Campagne de mesures du NO2 par échantillonnage passif du 
15/04/03 au 14/05/03. 2 séries de mesures : 1ère série : du 15 au 

30 avril ; 2ème série : du 29 avril au 14 mai. 

 

Objectif : Etablir une cartographie de référence du dioxyde d’azote sur 
l’agglomération de Dax pour aider à la détermination du lieu d’implantation de la 

nouvelle station fixe. 

Cette étude est également l’occasion de cerner, ponctuellement, l’impact du trafic 
automobile et des activités industrielles sur la qualité de l’air. 3 types de capteurs 

ont été installés : 

 des capteurs « de proximité industrielle » (il existe un site susceptible 

de rejeter du NO2 l’entreprise de transformation de papiers et cartons 
SOPAL à Dax), 

 des capteurs « de proximité automobile », 

 des capteurs « de fond » permettant de caractériser l’ambiance de 
pollution de fond. 

 

Résultats : La pollution de « fond urbain » présente des teneurs relativement 

faibles (valeurs moyennes en NO2 de 12,7 et 7,9 µg/m3 respectivement pour les 
séries 1 et 2). 

 
L’impact du trafic automobile est net, la concentration moyenne observée en 

situation de proximité automobile étant environ trois à quatre fois supérieure à 

celle mesurée en situation de fond (teneurs proches de 50 µg/m3 au niveau de la 
route d’Orthez, square du Béarn, à Dax). Ce résultat n’est pas surprenant, le 

trafic automobile étant à l’origine de près de 50% des émissions d’oxydes d’azote 
en Aquitaine. 

 

Cartographie : Les cartographies des concentrations de dioxyde de carbone sur 
l’agglomération de Dax pour les 2 séries de mesures sont présentées ci-après. 
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Figure 19 Cartographie des émissions du NO2 sur l’agglomération de Dax 

(Airacq) 

Les teneurs maximales en dioxyde d’azote se situent au cœur de Dax et de Saint-
Paul-Lès-Dax. En effet, on observe une influence marquée du centre-ville (zone où 
la densité de circulation est la plus importante) sur les émisions de NO2. 
Ceci traduit donc bien l’impact du trafic automobile sur la pollution de fond. 
 
Les concentrations minimales quant à elles, sont observées en zone périurbaine, et 
réparties de façon relativement homogène sur l’ensemble du périmètre étudié. Ce 
résultat est d’autant plus logique que la densité de population y est faible et le 

trafic routier peu important. 
En effectuant la comparaison des deux séries de mesures, on constate que les 
deux cartographies ont une allure générale semblable. Cependant, il est intéressant 
de noter que les concentrations sont inférieures au cours de la seconde série, ceci 
s’expliquant par des changements de conditions météorologiques. 

 
 Campagne de mesures des PM10 du 19/12/07 au 27/03/08 sur 2 

sites : site de la piscine municipale de Dax et station fixe : 

 
Objectif de la campagne de mesures : Caractériser une éventuelle source de 

pollution aux particules suite aux teneurs relevées lors de précédentes études. 
Résultats : 

Les niveaux mesurés sont plus faibles que les niveaux mesurés lors des 
années précédentes. Des épisodes de pollution ont été remarqués lors de 

la période d’étude mais ne sont pas locaux du fait d’épisodes globaux sur 
l’ensemble de l’Aquitaine. Aucune source particulière n’a été remarquée 

durant cette campagne. La ville de Dax a retrouvé des niveaux en 
particules semblables aux autres agglomérations de même taille, et 

homogènes sur l’ensemble de l’agglomération. 

 
 Campagne de mesures 2001 – 2012 : mesures en NO2 et en 

benzène : 

 
Objectif de la campagne de mesures : étudier la saisonnalité, forte des 
concentrations en dioxyde de souffre, plus élevées en hiver qu’en été en raison de 
conditions de dispersion plus faibles. 
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Les mesures ont été effectuées sur la station fixe de Dax. Par ailleurs, à partir de 
mesures et modélisation, une estimation des concentrations le long des axes 
routiers a été réalisée.   
Les résultats montrent clairement que les concentrations les plus élevées en NO2 
sont situées en zone de proximité automobile. Elles peuvent dépasser 40 µg/m3 en 
centre-ville et parfois 50 µg/m3  sur les axes de fort trafic, pour des niveaux de 
fond plus  modérés (environ 10µg/m3) en zone péri-urbaine. 
 

 
 

 

Figure 20 Evolution de la teneur journalière en NO2 en 2011 (Airaq, 2012) 

 
 

Figure 21 Cartographie des teneurs moyennes en dioxyde d’azote en 

2011-2012 (Airaq, 2012) 
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 Synthèse des enjeux : 

 
Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Une bonne qualité de l’air globale     
 Un environnement rural et naturel de 

grande qualité, pas d’autres sources de 
pollutions atmosphériques dans 
l’agglomération  

    

 

 
 Des épisodes de qualité de l’air plus 

problématiques ponctuellement et en 
fonction de conditions météorologiques  

 Des dépassements ponctuels observés  

Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Un PPA en cours de mise en place, des 

campagnes de mesure de l’AIRAQ 
régulières générant une bonne 
connaissance des phénomènes pour 
une agglomération de cette taille  

  

 

 
 Risques de poursuite des 

dépassements ponctuels sur les axes 
les plus fréquentés et en zone urbaine 
dense (axe principal Dax St Paul lès 
Dax)   

  

Valeur de l’enjeu / territoire  

 
Moyen  

 

 
Enjeux en lien avec le PDU 

 
 Réduire les émissions de polluants liés à l’automobile et  
 Limiter l’exposition des populations en modifiant les flux routiers   
  

Valeur de l’enjeu / PDU  

 
Fort 
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 Le contexte et les enjeux liés au bruit et aux 
infrastructures : 

 
Le bruit est considéré comme une nuisance environnementale majeure et 

en première place quant à la qualité de vie, notamment par les populations 
habitant en ville.  

Selon une enquête de l’INSEE parue en 2002, 54% des habitants 

d’agglomérations de plus de 50 000 habitants se déclarent gênés par le 
bruit à leur domicile (source : Ministère de l’Ecologie et du Développement 

Durable). 
 

Cette gêne est liée à plusieurs facteurs : 

- Le niveau environnemental de fond : ambiance calme, modérée… 
celle-ci se mesure au travers de niveaux sonores en LAeq définis 

par l’arrêté du 5 mai 1995 de nuit (entre 22h et 6h) et de jour 
(entre 6h et 22h) 

- le degré et le type d’urbanisation de la zone de résidence : effets 
de parcours des ondes sonores selon la configuration des rues, 

hauteur des bâtiments, matériaux utilisés…. 

  
Indépendamment de son caractère dérangeant, le bruit peut avoir, qu’il 

soit permanent, fort ou fréquent, un effet sur l’irritabilité de la personne : 
stress, énervement, manque de sommeil, …voire des troubles de santé 

plus graves : de l’audition, insomnie, hypertension artérielle, et troubles 

cardio-vasculaires plus graves. 
 

La généralisation du bruit, qui affecte des espaces importants des régions 
urbaines, est de plus en plus mal vécue.  

Dans l'échelle des intensités, l'oreille humaine est capable de percevoir des 
sons compris entre 0 dB (correspondant à la plus petite variation de 

pression qu'elle peut détecter) et 120 dB (correspondant au seuil de la 
douleur). 

 

 
Figure 22 Echelle de bruit 

 

IV -  LES NUISANCES SONORES 
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Les infrastructures de transport constituent la principale source de 
nuisances sonores. Dans tous les milieux sociaux, plus de la moitié des 

ménages déclarant être gênés par le bruit mentionnent les bruits dus au 

transport parmi les nuisances sonores qu'ils subissent, cette proportion 
étant spécialement forte pour les agglomérations moyennes (source : 

CERTU-ADEME). 
 

 Le classement sonore des infrastructures de transport 
 

La loi « Bruit » du 31 décembre 1992 définit plusieurs mesures pour lutter 
contre le bruit des transports et notamment le classement des 

infrastructures de transports terrestres. Ce classement constitue un 
dispositif réglementaire préventif, et se traduit par la classification du 

réseau de transports terrestres en tronçons auxquels sont affectées une 

catégorie sonore, ainsi que par la délimitation de secteurs dits « affectés 
par le bruit ». 

Toutes les routes dont le trafic est supérieur à 5 000 véhicules par jour 
doivent être classées, quel que soit leur statut. Il en est de même des 

infrastructures ferroviaires interurbaines de plus de 50 trains par jour, ainsi 
que des infrastructures ferroviaires urbaines et des lignes de transports 

collectifs en site propre de plus de 100 trains ou bus par jour. 

 
Ainsi, les infrastructures de transports terrestres sont classées en cinq 

catégories selon le niveau de bruit qu’elles génèrent. L’étendue de la zone 
concernée autour des infrastructures classées est définie par le niveau de 

nuisance sonore (en décibel). Par exemple, la catégorie 1, qui est celle la 

plus bruyante, induit un secteur affecté par le bruit maximum de l’ordre de 
300 mètres.  

 

Catégorie de 
classement de 

l'infrastructure 

Niveau sonore 

de référence 
Laeq 

(6h - 22h) en 
dB(A) 

Niveau sonore 

de référence 
Laeq 

(22h - 6h) en 
dB(A) 

Largeur maximale 
des secteurs 

affectés par le 

bruit de part et 
d'autre de 

l'infrastructure 

1 L > 81 L > 76 300 m 

2 76 < L < 81  71 < L < 76 250 m 

3 70 < L < 76 65 < L < 71 100 m 

4 65 < L < 70 60 < L < 65 30 m 

5 60 < L < 65 55 < L < 60 10 m 

 
Sur le territoire de l’agglomération de Dax : 

 
La carte suivante présente le classement des infrastructures de transports 

sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax. 
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Figure 23 Classement sonore des infrastructures de transport 

« Source : direction générale des finances publiques. Cadastre, mise à 
jour : 1/01/2009 » (Données :"DDEA40 - 2009") 

 

L’infrastructure la plus bruyante est la voie SNCF qui traverse les 

communes de Rivière-Saas-et-Gourby, Augoumé, Mées, Saint-Paul-Lès 
Dax, Dax et Saint-Vincent de Paul.  

Vient ensuite la RN 124, de catégorie 2 qui traverse les communes de 
Rivière-Saas-et-Gourby, Augoumé, Mées, Saint-Paul-Les Dax, Saint-Vincent 

de Paul et Téthieu. Sur le pôle urbain que constituent les communes de 

Dax et de Saint-Paul Les Dax, on retrouve de nombreuses infrastructures 

classées en catégorie 3 ou 4. Il s’agit principalement des routes 
départementales suivantes : RD6, RD 16, RD 29, RD 129 et RD 947. 

Sur l’ensemble de l’agglomération, on compte environ 23 km de voies 

classées en catégorie 1 (voie SNCF), environ 19 km de voies classées en 
catégorie 2, environ 46 km de voies classées en catégorie 3 et environ 30 

km de voies classées en catégorie 4 (ces chiffres ont été calculés à partir 
des données fournies par la DDE 40). 

 
La carte ci-après montre les secteurs affectés par le bruit en ce qui 

concerne les infrastructures routières au niveau du centre urbain : 

 

 
Figure 24 Secteurs affectés par le bruit (source DDE40, © IGN Bd Ortho) 

 

Catégorie 1 

Catégorie 2 

Catégorie 3 

Catégorie 4 

Catégorie de l’infrastructure 

Pas de catégorie 5 

Catégorie de l’infrastructure 

Catégorie 3 

Catégorie 4 

Secteur affecté par le bruit 
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La traversée des centre-ville par des axes structurants génère 
d’importantes nuisances sonores dans des secteurs de forte densité 

urbaine. C’est le cas dans le centre urbain constitué par les communes de 

Dax et de Saint-Paul-Lès-Dax comme l’illustre la carte précédente. 
 

 Autres sources de bruit : l’aérodrome de Dax-Seyresse 
 
La loi n°85-696 du 11 juillet 1985 relative à l’urbanisme au voisinage des 

aérodromes a instauré les plans d’exposition au bruit (PEB), dont l’objet 

est de permettre un développement maîtrisé des communes avoisinantes 
sans exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores engendrées 

dans certaines zones par l’exploitation des aéroports. 
Le PEB, document de prévention établi sur la base de développement et 

d’exploitation dans les court, moyen et long termes, institue des zones 

définies réglementairement en fonction des nuisances sonores auxquelles 
ces secteurs sont ou pourraient être exposés et dans lesquelles l’utilisation 

des sols est réglementée. 
 

Un Plan d’Exposition au Bruit (PEB), approuvé le 4 août 1976, concerne 
l’aérodrome de Dax-Seyresse. Il touche les communes de Dax, Oeyreluy et 

Seyresse. 

 
Un nouveau PEB a été réalisé. 

 

 Synthèse des enjeux : 
 

Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Un environnement rural et naturel de 

grande qualité et ressenti comme  
calme sur l’ensemble du territoire hors 
pôle  urbain central et grands axes  

 Peu d’autres sources de bruit que celles 
liées au trafic 

    

 

 
 Des infrastructures générant de fortes 

nuisances sonores dans le centre 
urbain et aux abords soumis à un trafic 
important 

 Présence de la voie SNCF en centre 
urbain, avec un trafic susceptible de se 
renforcer avec l’arrivée de la nouvelle 
LGV   

Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Des outils sur le bruit qui évoluent : 

PPBE, des techniques d’isolation et de 
revêtement de chaussées plus 
performants permettant de pallier 
mieux cette nuisance majeure  

  

 

 
 Création de nouvelles nuisances par la 

création de nouvelles infrastructures  

Valeur de l’enjeu / territoire  

 
Moyen  

 

 
Enjeux en lien avec le PDU 

 

 Réduire le trafic automobile dans les zones densément habitées   
 Limiter l’exposition des populations en les protégeant au mieux du bruit par des 

techniques adaptées    
  

Valeur de l’enjeu / PDU  

 
Fort 
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Un état des lieux détaillé sur la sécurité routière à l’échelle de 

l’agglomération a été réalisé dans le diagnostic du PDU. Il est possible de 
s’y référer pour approfondir cette thématique. 

 

 L’accidentologie 

 
Sur le territoire de l’agglomération, il y a eu 1442 personnes accidentées 

sur la période 2000-2005. Les statistiques montrent que le nombre 
d’accidents a diminué sur la période 2000-2005, toutefois, dans le même 

temps, le taux de gravité a progressé pour atteindre 32 % en 2005. 

 
Les accidents se concentrent sur les voiries primaires (voiries assurant les 

échanges au sein de l’agglomération et desservant les principaux lieux de 
centralité) où le trafic est le plus dense.  

 
Les accidents sont plus fréquents au niveau des entrées de ville que sur 

les voies des communes périphériques. Par contre, le niveau de gravité est 

plus important sur les voies des communes périphériques en raison de la 
vitesse. Au niveau du centre de l’agglomération, l’axe reliant les deux 

hypercentres (Avenue Saint-Vincent de Paul / Liberté) est celui qui 
concentre le plus d’accidents avec 8% des points d’impact de 

l’agglomération et un taux de gravité de 39%. 

 
Sur les deux communes urbaines de Dax et St Paul-Lès-Dax, une part 

relativement faible d’accidents impliquant des cyclistes est constatée (6%) 
contrairement aux 2 roues motorisées (Motos : 12% et Cyclomoteurs : 

24%) (Source : Diagnostic du PDU, statistiques accidentologie Sous-
Préfecture – 2003 à 1er Trimestre 2007). 

 

En revanche, l’accidentologie piétonne est conséquente sur le territoire de 
la Communauté d’Agglomération. Les piétons représentent 7% des 

accidentés (tués, blessés ou indemnes) et 12% des personnes tuées ou 

blessées sur la période 2000 et 2005 dans les deux communes urbaines de 
Dax et Saint Paul-Lès-Dax. Les accidents sont principalement localisés sur 

et à l’intérieur des « Cours », sur les voies pénétrantes (Avenue de la 
Liberté/Saint-Vincent-de-Paul, avenue de la Résistance, avenue George 

Clemenceau) et sur les voies ceinturant le lycée Borda (avenue Victor 
Hugo et Paul Doumer). 

 

 Facteurs d’insécurité routière  
 
Pour les déplacements de proximité, les modes de déplacement les plus 

performants sont souvent la marche à pied et le vélo, appelés d’un terme 

générique : modes doux. Or, ce sont les déplacements les plus vulnérables 
en termes de sécurité routière notamment quand les aménagements 

spécifiques sont absents, discontinus ou trop étroits.  
Sur le territoire de la Communauté d’Agglomération, le niveau d’usage du 

vélo reste faible. Les principaux freins qui limitent la pratique du vélo sur 
un territoire sont liés au contexte (contraintes physiques, manque 

d’aménagement), à l’allongement des distances ou au sentiment 

d’insécurité (source : diagnostic du PDU). 
 

En ce qui concerne l’offre cyclable, différents dysfonctionnements ont été 
mis en évidence dans le diagnostic du PDU : 

 Des aménagements peu adaptés à la spécificité de la voirie, 

 Des aménagements hétérogènes, sans unité, 

 Un manque de continuité des itinéraires, 

 Des difficultés dans le franchissement des ouvrages : en l’absence 
de site propre, ce point est très sensible en terme de sécurité, 

 Un manque de jalonnement spécifique aux vélos, 

 Des stationnements gênants occasionnant de la gêne et de 
l’insécurité, 

 

V -  LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
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L’ensemble de ces dysfonctionnements rend la pratique du vélo vulnérable 
au sein de l’agglomération en termes de sécurité. 

En ce qui concerne le cheminement des piétons et des Personnes à 

Mobilité Réduite (PMR), il est rendu difficile notamment au niveau des 
centres urbains par un manque de continuité et peu d’aménagements 

spécifiques. 

 

 Synthèse des enjeux 

 
Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Position à l’écart du grand axe de 

l’autoroute 65 
 Bonne régulation de la circulation hors 

horaire de pointe 

 

 
 Des axes dangereux, accidentogènes : 

les franchissements, la liaison 
Dax/Saint-Paul-Lès-Dax (avenue Saint-
Vincent de Paul/Liberté), le centre-ville 
de Dax 

 Caractère dangereux de la pratique du 
vélo en raison du manque ou de 
l’inadaptation des aménagements 

 Population en moyenne âgée exposée 

Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Réaménagement du cœur de ville en 

cours 
 Suivi annuel de la préfecture de 

l’accidentologie 

 

 
 Risque de nouveaux points 

accidentogènes liés au développement 
de nouvelles infrastructures (quartier 
du Sablar, arrivée du contournement 
Est sur Dax 

 Risque lié à une mauvaise organisation 
des usages de la voirie sur les pôles 
intermodaux 

Valeur de l’enjeu / territoire  
Moyen  

 

 
Enjeux en lien avec le PDU 

 

 Améliorer la sécurité sur les axes les plus accidentogènes 
 Sécuriser la pratique des modes doux en les séparant de la voirie routière  

(utilisation des trames vertes et bleues) 
 

Valeur de l’enjeu / PDU  

 
Fort 
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 Cadre de référence et objectifs en matière de consommation 

d’espaces :  

 

La consommation des espaces naturels, agricoles et sylvicoles par 
l’urbanisation est un phénomène observé en France et au-delà depuis 

plusieurs décennies maintenant. Le rythme d’artificialisation de ces 
espaces représente en moyenne la consommation d’un département 

français tous les 7 ans actuellement et est en accélération constante. 

La moitié des espaces artificialisés seront destinés à l’habitat, un tiers aux 
activités et équipements (centres commerciaux, équipements sportifs…), le 

reste étant consommé par les infrastructures routières et ferroviaires.   
 

L’usage important de la voiture, l’augmentation des vitesses, l’amélioration 

constante des infrastructures, mais aussi la tension sur les prix du foncier 
à proximité des centres ville a conduit à un éloignement de plus en plus 

poussé des habitants des centres urbains.     
 

Face à ce constat global et dans l’objectif de freiner la poursuite de la 
perte d’espaces et de biodiversité, les lois Grenelle I et II ont souhaité 

inscrire dans le Code de l’urbanisme la lutte contre l’étalement urbain et 

l’économie des espaces naturels, agricoles et périurbains comme principes 
centraux  des documents de planification, ScoT notamment, qui doivent 

réaliser désormais une analyse de la consommation des espaces sur le 
territoire et fixer des objectifs de réduction de consommation des espaces.  

L’articulation entre urbanisme et mobilité est par ailleurs fondamentale 

pour atteindre ces objectifs. 
Le PDU est ainsi un des outils devant contribuer à la réorganisation des 

territoires, en assurant une cohérence entre limitation de l’étalement 
urbain, infrastructures, modes de transport, et mobilité.  
 

 La consommation des espaces sur le territoire de 
l’agglomération de Dax :  

 
La typologie des espaces présents 

 
La répartition des différents types d’espaces cartographiée ci-dessous 

montre sur l’agglomération dacquoise : 
- une omniprésence des espaces forestiers au nord (forêt landaise et 

boisements diversifiés) 

- des espaces agricoles au sud de l’Adour (entre Barthes et collines 
de Chalosse) 

- les espaces urbanisés représentent au total une dizaine de % sur 
le territoire et sont concentrés essentiellement autour du bipôle 

Dax - St Paul lès Dax.    

 
Figure 25 Occupation des sols de l’agglomération – Corinne Land Cover 2006 

VI -  LA CONSOMMATION D’ESPACE 
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La dynamique d’étalement urbain à l’œuvre 
 

La population du Grand Dax est passée de 43 509 habitants en 1990 à 

45 929 habitants en 1999 pour atteindre 55 924 en 2012. Sa croissance 
démographique est soutenue, notamment sur les communes de première 

couronne, qui ont gagné 57.7% de population sur la période 1982-2006, 
pour 37 % en seconde couronne, et 31 % pour St Paul lès Dax (contre 

12% à Dax).  Ce développement, dominé par le modèle pavillonnaire très 
consommateur d’espaces, a conduit à une augmentation de la tache 

urbaine d’un facteur 4 depuis moins d’un demi-siècle, et de plus de 10% 

depuis 10 ans. Les zones rurales sont par ailleurs victimes de mitage de 
part la multiplication des constructions diffuses. 

 

Figure 26 Répartition des populations entre zone urbaine centrale et 

périphérique – SCOT Eréa 
 

La dynamique de développement urbain observé, de Dax vers sa 
périphérie, est étroitement liée à l’existence des infrastructures distribuant 

radialement le territoire, comme le montre la figure ci-dessous. 

 
La commune de St Paul lès Dax bénéficiant de surfaces foncières 

importantes et située à proximité du centre urbain de Dax, s’est étalée le 
plus fortement ces dernières décennies.    

 

 
Figure 27 Dynamique d(‘étalement urbain sur l’agglomération – ScoT Eréa 
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 La consommation des espaces par les infrastructures :  
 
La carte ci-contre montre la part non négligeable occupée par les 

infrastructures de transports sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Dax. 
 

Ceux-ci sont dominés par les infrastructures routières, avant les lignes 
ferroviaires. Les aménagements en faveur des modes doux sont peu 

développés, seulement 9 kilomètres sont consacrés au pistes ou bandes 

cyclables, essentiellement dans le bi-pôle urbain central. 
 

Une consommation supplémentaire d’espaces par des infrastructures va 
être amenée par la construction de la nouvelle ligne LGV Bordeaux-

Espagne, qui viendra impacter essentiellement des espaces forestiers au 

nord ouest du territoire, et le contournement Est de Dax, impactant 
principalement des surfaces agricoles. 

 

 
Figure 28 Extrait cadastral 2000 – Direction générale des finances publiques des 

Landes 
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 Synthèse des enjeux : 
 

Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Des espaces forestiers et agricoles 

encore productifs et attractifs pour la 
qualité de vie des habitants       

 Un mitage relativement limité      

 

 
 Une dynamique démographique forte 

avec une périurbanisation en marche   
 De nombreuses infrastructures 

traversant le territoire et des zones 
d’activités importantes (zones 
commerciales, …)    

 

Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Des objectifs et une stratégie foncière 

en vue de la lutte contre l’étalement 
urbain  doivent être établies par le 
SCoT 

  

 

 
 Risques importants de poursuite de la 

consommation d’espaces liée à la 
dynamique de développent 
démographique souhaitée par le SCoT 
en cas de non-maitrise foncière   

 Agriculture extensive en déclin  
 Pression sur les espaces liée aux 

nouvelles infrastructures (dont LGV)     
 

Valeur de l’enjeu / territoire  
Moyen 

 
 

Enjeux en lien avec le PDU 

 

 Eviter l’augmentation de la consommation des espaces par de nouvelles 
infrastructures, aires de stationnement… en augmentant la part des TC et modes 
doux  

 Intégrer les déplacements dans le cadre global de l’organisation urbaine du 
territoire pour limiter les déplacements : chrono-aménagement.  

 
Valeur de l’enjeu / PDU  

 
Fort 
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 Le cadre de référence et les objectifs en matière de 

préservation de la biodiversité :   
 

La biodiversité représente l'extrême richesse constituée par l'ensemble des 
organismes vivant sur la planète, englobant à la fois les individus et leurs 

relations fonctionnelles. Tous les niveaux d'organisation du vivant sont 

concernés par la diversité biologique, du plus complexe au plus simple : les 
milieux et écosystèmes, les espèces, les individus et les gènes. 

 
Enjeu planétaire, de nombreuses conventions internationales concernent la 

préservation de la biodiversité : convention de Ramsar pour la préservation 

des zones humides (1970), de Berne pour la conservation de la faune 
sauvage en Europe (1979), de Rio pour la conservation de la biodiversité 

et l’utilisation durable des ressources (1992) et plus récemment Nagoya 
(2010). 

 
Les engagements français se sont traduits en particulier par la mise en 

place d’une Stratégie Nationale pour la Biodiversité, objet d’un premier 

plan 2004-2010, renouvelé pour 2011-2020 en intégrant le Grenelle de 
l’Environnement. Ce plan national à caractère incitatif décline 6 grands 

objectifs s’adressant à tous, acteurs publics et individus : 
- orientation 1 : susciter l’envie d’agir pour la biodiversité 

- orientation 2 : préserver le vivant et sa capacité à évoluer 

- orientation 3 : investir dans le capitale écologique 
- orientation 4 : assurer un usage durable et équitable de la 

biodiversité 
- orientation 5 : assurer la cohérence des politiques et l’efficacité de 

l’action 
- orientation 6 : développer, partager, valoriser les connaissances.  

 
 

Au plan réglementaire, la première Loi française sur la Protection de la 

Nature du 10 juillet 1976 a été suivie par la publication de directives 
européennes majeures : 

- la directive « Oiseaux » en 1979 sur la conservation des oiseaux, créant 
les ZPS (zones de protection spéciale) s’appuyant sur les ZICO (inventaire 

des zones importantes pour conservation des oiseaux) 
- la directive « Habitats » en 1992, créant les ZSC (zones spéciales de 

conservation) identifiant les milieux européens représentant un fort intérêt 

patrimonial. Elle crée également le réseau Natura 2000, regroupant les 
ZPS et ZCS au sein d’une liste de SIC (sites d’intérêt communautaires). 

 

 
 
Ces zonages s’accompagnent d’un arsenal d’outils de gestion des milieux 

(dont les DoCob Natura 2000), d’outils locaux (ENS départementaux) ou 
nationaux (Réserves naturelles, biotopes), ainsi que d’inventaires de suivi 

et de connaissance des espèces et des habitats (ZNIEFF, ZICO…).  

 
Les lois Grenelle I et II ont enfin récemment introduit la notion de 

continuité écologique comme élément clé pour la fonctionnalité des 
milieux, en instaurant la création des Trames Vertes et Bleues. 

 

VII -  LA BIODIVERSITÉ ET LES MILIEUX NATURELS 
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Le territoire du Grand Dax est concerné par l’ensemble des ces zonages, 
outils et inventaires, qui identifient l’Adour et ses Barthes, le Luy, mais 

également d’autres sites naturels ponctuels comme constituant son 

patrimoine naturel remarquable, s’insérant par ailleurs dans un réseau de 
continuités écologiques s’étendant au-delà du territoire en lien avec les 

grandes entités naturelles régionales.     

 

 Les protections réglementaires et inventaires  identifiant les 
sites naturels majeurs du territoire :  

 
Les sites NATURA 2000 présents 

 
Le territoire compte 4 sites classés au réseau Natura 2000 : 

 le site « Barthes de l’Adour » (FR7210077) classé ZPS au titre de 
la directive Oiseaux,  superficie 15 651 ha,  

 le site « Barthes de l’Adour »  (FR7200720) proposé en SIC au 
titre de la directive Habitat, superficie 12 810 ha, 

 le site « Adour » (FR7200724), proposé en SIC au titre de la 
directive Habitats, superficie 2 100 ha, 

 le site « Tourbières de Mees » (FR7200727), proposé en SIC et 
ZSC au titre de la directive Habitats, superficie 97 ha. 

 
Les zonages correspondants figurent sur la carte ci-contre.       
 
 
 
 

 
 

Figure 29 Sites Natura 2000 – ScoT Eréa 
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 Le site « Barthes de l’Adour » (FR7210077) :  

Les Barthes de l’Adour, vastes plaines alluviales situées de part et d’autre 

de l’Adour sur une largeur pouvant aller jusqu’à 3 km sont caractérisées 

par des prairies humides bocagères, des zones marécageuses et des 
boisements de ripisylves qui constituent des aires d’accueil très favorables 

à l’avifaune en constituant une étape migratoire, zone d’hivernage et de 
reproduction importante. C’est à ce titre qu’une superficie de 15 651  ha 

de Barthes a été classée ZPS au titre de la directive Oiseaux, et qu’elle a 
ensuite intégré le réseau Natura 2000.  

 

Les espèces d’oiseaux présents sur le site sont les suivantes : Aigle botté, 
Aigrette garzette, Bihoreau gris, Bondrée apivore, Martin pêcheur, Cigogne 

blanche, Milan noir, Pie-Grièche écorcheur. Ce sont les zones humides 
ouvertes sur l’ensemble des Barthes qui concentrent le plus d’espèces 

d’oiseaux aquatiques.  

La vulnérabilité du site est notamment liée au maintien des zones 
humides, en lien avec les activités agricoles notamment l’élevage extensif, 

présentes. 
 

 Le site « Barthes de l’Adour » (FR 7200720) : 

La présence d’eau et le fonctionnement hydraulique particulier entre 
Barthes hautes et Barthes basses, confère au biotope des Barthes de 

l’Adour des caractéristiques suffisamment particulières et fortes pour que 
la flore et la faune qui les peuplent leur soient tout à fait spécifiques. La 

mosaïque de milieux ouverts et boisés permet une grande diversité 
d’espèces végétales et animales rares ou menacées, et pour certaines de 

fortes densités de population. C’est à ce titre qu’une superficie de 12 810 

ha des Barthes a été proposé comme SIC dans le cadre de la directive 
Habitats, et a intégré le réseau Natura 2000. 

Sur le territoire du Grand Dax, ce site recoupe en grande partie le site  
précédent classé Natura 2000 au titre de ZPS, en incluant en plus les 

Barthes du Luy, et en s’étendant vers Téthieu et au-delà.   

 

15 habitats d’intérêt communautaire, dont 4 prioritaires y sont présents, 
400 espèces floristiques dont 52 patrimoniales, 310 espèces animales  

dont 71 protégées en Europe. Quelques unes parmi les plus 

emblématiques sont citées ci-dessous.  
  

Habitats recensés au titre de la Directive « 
Habitats » - Annexe I 

Espèces recensées au titre de la 
Directive « Habitats » de 1992 – Annexe 
II 

Forêts de l’Europe tempérée (forêts alluviales 
résiduelles et forêts mixtes de chênes, d’ormes 
et de frênes bordant les grands fleuves) 
Prairies maigres de fauche de basse altitude 
Prairies humides semi-naturelles à hautes 
herbes 
Landes et fourrés tempérés 
Tourbières acides à sphaignes 
Eaux dormantes 
Eaux courantes 

Plantes : Fougère d’eau à quatre feuilles, 
Flûteau nageant, Angélique à fruits 
variées  
Insectes : Odonates :Coenagrion 
mercuriale, Gomphe de graslin, Cordulie à 
corps fin – Coléoptères : Lucane cerf-
volant  
Poissons : Grande alose, Alose feinte, 
Lamproie marine  
Reptiles : Cistude d’Europe  
Mammifères : Vison d’Europe, Loutre  

 

  
 
Le présent site comme l’ensemble des SIC du réseau Natura 2000 a fait  

l’objet d’un Document d’Objectifs (DoCoB), réalisé par le CPIE « Seignanx 
et Adour » et  l’association « Barthes Nature » et validé  fin 2006.  

Les mesures proposées ont pour objectif de conserver la mosaïque 

d’habitats présents pour conserver la richesse des espèces qui y vivent, 
par une gestion de ces zones humides en lien étroit avec le maintien 

d’activités notamment agro-pastorales et socio-économiques traditionnelles 
favorables à cette diversité.  

http://www.cpie-seignanx.com/zoomgalerie.php?nom=natura2000&i=1&lang=&gabarit=
http://www.cpie-seignanx.com/zoomgalerie.php?nom=natura2000&i=8&lang=&gabarit=
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 Le site « Adour » (FR 7200724) : 

L’Adour a été choisi pour intégrer le réseau Natura 2000 en tant que 

fleuve accueillant un grand nombre d’espèces remarquables et 
menacées, emblématiques au niveau européen et du bassin Adour-

Garonne : poissons migrateurs, vison d’Europe ou  Angélique des 
estuaires en font partie.  

L’emprise du site d’une superficie totale de 2 100 ha comprend le lit 
mineur et les divagations du lit moyen du fleuve par endroits.  

 

L’Institution Adour a élaboré le DOCOB « Adour » qui a été validé en 
mai 2011. Ses mesures visent à préserver et restaurer l’hydrosystème 

fluvial et maintenir les habitats et espèces présentes. 

La vulnérabilité du site est liée essentiellement à la qualité des eaux, à 
la dynamique sédimentaire du fleuve (en interdisant les extractions de 

granulats), et au franchissement des obstacles à la remontée des 
migrateurs. 

 
 Le site « Tourbières de Mees » (FR 7200727) : 

Il se compose de 2 tourbières situées sur les communes de Mees et St 

Paul lès Dax, en connexion avec l’Adour : la tourbière d’Estanque, plus 
déconnectée des eaux du fleuve que celle d’Estiraux qui subit une 

immersion annuelle, locale et temporaire, car située dans le lit majeur de 
l’Adour.  

 
Le site s’étend sur 97 ha au total et est classé ZSC et SIC.  

L’habitat rencontré est un exemple représentatif des systèmes tourbeux 
atlantiques du massif landais.  Les habitats et espèces présents sont 

décrits dans le tableau ci-dessous. 

 
Habitats recensés au titre de la Directive 
« Habitats » - Annexe I 

Espèces recensées au titre de la Directive « 
Habitats » de 1992 – Annexe II 

Tourbières hautes actives 
Marais calcaires à Cladium mariscus et 
espèces du Carex davallianae 
Landes humides atlantiques méridionales 
à Erica ciliaris & Erica tetralix, 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae)  
dépressions sur substrats tourbeux 
(Rhynchosporion) 

Insectes : OEdipe ou fadet des laîches : Inféodé 
aux zones tourbeuses à molinie et choin, Agrion 
de Mercure : Inféodé aux zones humides 
Reptiles : Cistude d’Europe  
Poissons : Lamproie de Planer, Lamproie 
marine (présents sur l’Estiraux) 
Mammifères : Chiroptères, Vison d’Europe, 
Loutre 
 

 

 
 

Un Docob a été établi sur le site et validé en 2004. 

Habitats recensés au titre de la 
Directive « Habitats » - Annexe I 

Espèces recensées au titre de la Directive « 
Habitats » de 1992 – Annexe II 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages 
montagnard à alpin 
Estuaires 
Replats boueux ou sableux exondés 
à marée basse 
Végétation annuelle des laissés de 
mer 

Mammifères : Vison d'Europe 
Plantes : Angélique à fruits variables 
Poissons : Alose feinte, Grande Alose, 
Lamproie de Planer, L amproie de rivière, 
Lamproie marine, Saumon Atlantique, 
Toxostome 

http://www.institution-adour.fr/index.php/natura-2000-ladour.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB7210.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB7210.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB91E0.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB91E0.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB91E0.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB6430.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB6430.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB6430.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB1130.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB1210.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/HAB1210.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1356.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1103.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1102.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1096.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1099.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1095.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1106.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/1126.html
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Les inventaires patrimoniaux et autres  espaces d’intérêt 
écologique présents 

 

Sans portée réglementaire, les inventaires ZNIEFF et ZICO déterminent les 
sensibilités environnementales des milieux écologiques d’intérêt 

localement. La politique des espaces naturels sensibles conduite par les 
départements  leur permet également en fonction de leur intérêt 

écologique, de classer certains espaces en ENS. 
La carte ci-dessous localise l’ensemble des ces espaces. 

 

 
Figure 30  ZNIEFF, ZICO et ENS – ScoT Eréa 

 Les ZNIEFF :  

Outil de connaissance s’appuyant sur des inventaires de terrain 

réactualisés périodiquement et validés par des comités scientifiques 

nationaux, les ZNIEFF sont de 2 types : 
- les ZNIEFF de type I : de superficie limitée, caractérisées par la 

présence d’espèces ou de milieux rares ou caractéristiques du 
patrimoine local. Elles couvrent une ou plusieurs entités 

écologiques homogènes. Leur vulnérabilité à des transformations 
est relativement forte. 

- les ZNIEFF de type II : de superficie large, elles représentent des 

grands ensembles naturels régionaux riches et peu artificialisés, 
aux potentialités biologiques importantes. 

 
Les ZNIEFF participent ainsi au maintien des grands équilibres naturels 

régionaux et sont à prendre en compte dans le cadre d’aménagements. 

 
3 ZNIEFF de type II sont présentes sur le territoire du Grand Dax : 

 La ZNIEFF II « Basse vallée du Luy » (4208) 

 La ZNIEFF II « Barthes de l’Adour : tronçon de Josse à Dax » 
(4229) 

 La ZNIEFF II « Barthes de l’Adour : tronçon de Mugron à Dax » 
(4230) 

 

La première s’étend sur une superficie de 5430 ha, et a notamment été 
classée ZNIEFF en raison de la présence de belles chênaies comme étant 

de plus les dernières du département des Landes.  

Les 2 autres ZNIEFF, l’une située en aval de Dax dès après le pont SNCF 
sur l‘Adour, l’autre se finissant en amont au Pont des Arènes, valident la 

richesse exceptionnelle des Barthes : marais, vieilles chênaies, canaux 
piscicoles, et espèces remarquables, dont la Loutre, présentes dans ces 

mosaïques de milieux.       
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 Les ZICO 

L’inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux a été 

l’outil de référence de la France pour l’identification des ZPS de la directive 

« Oiseaux ».  
Cet inventaire constitue une source d’informations précieuses sur le statut 

des espèces d’oiseaux et les habitats qu’elles occupent, mais aussi sur les 
dangers qui les menacent et les mesures à prendre pour les préserver. 

 
L’une des quelques grandes zones ZICO régionales est présente sur le 

territoire : la ZICO « Barthes de l’Adour » (AN04), qui a permis la 

délimitation de la ZPS « Barthes de l’Adour » et par suite son intégration 
dans le réseau Natura 2000 (voir site FR7210077). 

Le nombre important d’espèces d’oiseaux fréquentant les Barthes de 
l’Adour au cours de leur cycle biologique est représentatif de la richesse de 

ce site : on y trouve le Héron pourpré, la Sarcelle d’été, le Milan Noir, 
l’Echasse Blanche …  

 Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

 

Dans le cadre de leurs missions, les Départements peuvent mettre en 
place une politique d’acquisition foncière, de gestion et d'ouverture au 

public d’espaces naturels sensibles avec plusieurs objectifs :  
- la préservation de la qualité des sites, des paysages, des milieux 

naturels  

- la création d'itinéraires de promenade et de randonnée 
- la surveillance foncière en amont par une politique de préemption.   

 
Il s’agit d’un outil juridique pour la protection des espaces naturels et non 

d’une protection réglementaire. Elle est financée par la TDENS, taxe 

reversée à cette politique sur l’assiette des permis de construire 
annuellement délivrés dans le département, notamment.     

 

7 Espaces Naturels Sensibles sont présents sur le territoire de la CAGD, 
gérés par le département ou les communes, pour une superficie totale de 

874 ha : 

 Le parc d’Abesse, à Saint-Paul-lès-Dax. 

 5 sites dans les Barthes de l’Adour, à Mées (41,6 ha), Siest (41,3 
ha), Tercis-les-Bains (213,7 ha), Rivière-Saas-et-Gourby (249 ha) 
et Saint-Vincent-de-Paul (77 ha). 

 Les falaises de Tercis-les-Bains (19 ha). 
 

 Les fonctionnalités des milieux et les continuités écologiques 
importantes sur le territoire 
 

Le territoire de l’agglomération présente une diversité de milieux naturels 
sensibles à fort intérêt écologique comme l’indiquent les inventaires et 

protections précédemment présentées.  

Celles-ci font partie d’ensembles plus vastes formés d’entités écologiques 
emblématiques régionales que sont :  

- le massif forestier des Landes, couvrant le nord du territoire,  
- les zones humides associées aux fleuves ou plus ponctuelles 

abritant des milieux naturels de grande qualité et diversifiés : 

milieux aquatiques, « forêts-galeries » humides, vallée humide et 
marécageuse de l’Adour… 

- les collines de Chalosse, au sud.   
 

En tant qu’éléments de ces grands ensembles, les milieux présents sur le 

territoire ont notamment un rôle essentiel à jouer dans le bon 
fonctionnement de ces entités, la diversification génétique des populations 

d’espèces, leur circulation, nourrissage,  reproduction…, comme des 
maillons des grands continuums écologiques régionaux.     

 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique vise à identifier et proposer 

des mesures quand à la gestion de ces continuums, qui ont dans un 

premier temps été cartographiées en tant que Trames Vertes et Bleues 
régionales.   
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Les chapitres à suivre reprennent de façon synthétique les  
caractéristiques et localisation des grands ensembles écologiques présents 

et les continuums identifiés sur le territoire. 

 
Les grandes entités écologiques présentes 

 
 Le massif forestier landais : 

La partie nord du territoire, au nord de l’Adour,  est couverte par un massif 
forestier composé essentiellement de futaies de pins maritimes, figurant 

les limites sud du grand massif forestier des « Landes de Gascogne » 

s’étendant du Médoc au sud des Landes.  
 

Les peuplements autres que le pin sont minoritaires mais sont une source 
de diversification du paysage et des essences. 

Malgré une uniformité apparente, des habitats diversifiés peuvent s’y 

rencontrer, liés à la présence locale de l’eau : tourbières (de Mees, Rivière 
et Angoumé…), lagunes, landes humides, étangs (Abesse …)  

Elle abrite notamment des espèces de grands mammifères (cervidés) et de 
rapaces forestiers, mais aussi dans les secteurs plus humides la Cistude, la 

Loutre, le fadet des Laîches…et de nombreux passereaux. 

Le milieu forestier peut enfin jouer le rôle de protection et de zone tampon 
pour des sites remarquables telles que les zones humides, pour l’abri 

qu’elle procure à la faune notamment. 
 

 Les zones humides associées à l’Adour et au Luy :  

La Loi sur l’eau de 1992  définit les zones humides comme les « terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l'année ». 
Les zones humides abritent en France métropolitaine environ 25 % de la 

biodiversité et sont les plus productifs en biomasse, mais comptent parmi 

les habitats écologiques qui ont le plus régressé au cours du  XX siècle, en 

raison notamment de leur caractère longtemps considéré comme insalubre 
et inutile. 

 

Leurs importantes fonctionnalités ont notamment été remises en avant 
dans le cadre des conventions internationales et font aujourd’hui l’objet de 

protections et de programmes de gestion et de restauration. Parmi ces 
fonctionnalités majeures figurent : 

- leur capacité épuratoire et de piégeage des polluants : les zones 
humides contribuent au maintien et à l'amélioration de la qualité 

de l'eau en agissant comme un filtre épurateur (physique et 

biologique). Elles favorisent les dépôts de sédiments et le piégeage 
d'éléments toxiques et permettent l’absorption et le stockage par 

les végétaux de substances indésirables ou polluantes. 
- leur capacité de régulation du débit des cours d’eau et des 

inondations : les marais jouent un rôle de stockage des eaux de 

crue et contribuent ainsi à atténuer la gravité des débordements. 
Les zones humides participent également à la recharge des 

nappes. 
- la capacité de stockage du CO2 : les zones humides ont un rôle 

essentiel dans le cycle du carbone en tant que puits de carbone en  

accumulant la matière organique. 
- l’accueil et le nourrissage de nombreuses espèces par 

l’importante biomasse qu’elles contiennent : oiseaux d’eau, 
frayères à poisson…  

  
Elles ont donc un rôle majeur à jouer sur la qualité générale des 

écosystèmes et la biodiversité.    

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Eau_douce
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saum%C3%A2tre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hygrophile
http://fr.wikipedia.org/wiki/France_m%C3%A9tropolitaine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_(%C3%A9cologie)
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Sur le territoire, elles sont présentes sous plusieurs formes :  
- les milieux aquatiques et plans d’eaux : milieux en eau en 

permanence, dont la qualité est en dépendance avec le bassin 

versant, et qui abrite des espèces dépendant de l’eau pour se 
déplacer, la reproduction, la nourriture.      

- les marais : Barthes de l’Adour et du Luy, dont le fonctionnement 
original est basé sur un aménagement par l’homme de systèmes 

de canaux de drainage et de digues, créant des conditions variées. 
Ces conditions particulières  ont créé une mosaïque de milieux 

abritant des espèces et remarquables, largement inventoriées et 

protégées (cf paragraphes précédents). Signalons par ailleurs que 
les limons anciens des Barthes de Saubagnacq fournissent les 

péloïdes exploités par le thermalisme dacquois.     
- les forêts alluviales : associées aux zones humides et favorisées 

par la présence de l’eau, elles assurent un rôle primordial et 

complémentaire pour le maintien de l’équilibre fonctionnel 
d’ensemble. Leur impact paysager est fort.  

 
Elles se rencontrent sur les sites suivants : Barthes de l’Adour, de 

Poustagnac, plan d’eau de Salins, zone humide de Laillet, forêts galeries 

du Grand Cassiède, Lassale, Jouanin, moulin de Cadresse… 
Elles figurent sur la carte de synthèse en page suivante.  

 
 Les collines de Chalosse :  

Les milieux caractéristiques présents au sud de l’Adour sont formés d’une 
mosaïque d’habitats plus anthropisés que les précédents, où voisinent bois 

parcelles agricoles de maïs, vignobles, prairies artificielles, landes d’ajoncs 

ou de genêts, entrecoupés par des haies bocagères.  
De petits bois de chênes et de pins se rencontrent par ailleurs sur les 

pentes des collines. 
Les ripisylves des petits ruisseaux constituent également des milieux 

intéressants de cette mosaïque.   

 

Ces milieux représentent un caractère de nature plus « ordinaire » que les 
milieux remarquables identifiés précédemment, mais qui constituent pour 

autant des éléments de biodiversité importants notamment pour la faune 

des petits mammifères et passereaux.     
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Figure 31 Carte de synthèse des milieux écologiques 

d’intérêt – ScoT Eréa 
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Les corridors et continuités écologiques 
 

Les corridors et continuités écologiques constituent des éléments vitaux 

pour la biodiversité. Ils permettent de relier entre eux des habitats 
réservoirs de faune et de mélanger génétiquement des populations. Les 

préserver revient à augmenter le nombre d’habitats présents sur un 
territoire et donc à augmenter le nombre d’espèces.  

En favorisant les déplacements de la faune et de la flore, les corridors 
écologiques contribuent grandement au bon fonctionnement des 

écosystèmes. 

 
La caractérisation de la Trame Verte et Bleue régionale établie fin 2011 a 

permis d’identifier les grands réservoirs de biodiversité associés à leurs 
continuums et corridors, et leur  présence sur le territoire du Grand Dax.  

Ils sont rappelés ci-dessous :  

 
 Le « continuum forestier » :  

La forêt des Landes est un des derniers espaces peu fragmentés de 
France. A ce titre, il constitue un réservoir de biodiversité majeur. En lien 

avec ce réservoir et en rapport avec les autres grands ensembles naturels 

régionaux, des corridors écologiques nord-sud sur le territoire de la CAGD 
sont notamment identifiés, prenant appui sur les boisements alluviaux, 

ensembles boisés secondaires, pour relier les milieux forestiers du Pays 
Basque. Le territoire de Dax constitue une zone « de transition » et les 

corridors nord-sud qui peuvent y exister sont donc d’importance majeure. 
 

 Le « continuum aquatique et humide » :  

Les cours d’eau et leurs forêts galeries ont une fonction très importante de 
corridors écologiques, comme axes de déplacements privilégiés en 

particulier pour les espèces aquatiques et semi-aquatiques. 
 

L’Adour et ses affluents sont des zones très importantes de dispersion et 

d’échanges des populations de mammifères aquatiques et semi-aquatiques 

(loutre, vison d’Europe…) entre plusieurs bassins versants, via le chevelu 
des petits ruisseaux. Les tourbières, les anciennes carrières et les Barthes, 

sont autant de milieux intermédiaires qui favorisent également ces 

déplacements à une échelle plus importante (entre massif forestier et sud 
de l’Adour) pour ces mêmes espèces. 

  
Par ailleurs, les Landes se trouvent sur un axe migratoire important pour 

l’avifaune. Les zones des Barthes sont un des lieux de halte migratoire sur 
ce grand corridor migratoire. Leur tranquillité sont donc à conserver. 

 

Enfin, le cours d’eau de l’Adour lui-même a été identifié comme réservoir 
de biodiversité majeur pour les espèces migratrices, l’enjeu étant la 

continuité amont/aval en termes de déplacement de ces espèces. 
 

Comme indiqué précédemment, les espaces de « nature ordinaire » (haies, 

prairies plus ou moins anthropisées, petits bois) au sud du territoire 
forment autant d’éléments prolongeant ces continuums vers le sud.  

 
Dans leur ensemble, ces corridors sont essentiellement vulnérables aux 

fragmentations par les infrastructures routières (RN10, RD947, RN124, 

RD16…),le mitage par le développement de l’urbanisation et la 
transformation des pratiques agricoles.  
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 Synthèse des enjeux 
 

Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Un ensemble homogène et cohérent de 

milieux très riches autour de l’Adour et 
ses Barthes, bien protégées    

 Plusieurs entités écologiques 
emblématiques régionales 

 Une zone de transition entre nord et 
sud de l’aquitaine accueillant de 
nombreuses espèces     

 

 
 Pression sur les milieux des Barthes de 

l’Adour en raison de la proximité du bi-
pôle urbain Dax/St Paul et contact des 
infrastructures routières  

 Fonctionnement global entre les milieux 
des Barthes et autres entités 
écologiques peu mis en évidence (rôle 
et localisation des corridors, protection)    

Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Mises en œuvre des mesures des 

Docob Natura 2000 en cours 
 Création et protection future des TVB 

via le SRCAE régional et le SCoT  

 

 
 Urbanisation créant un morcellement 

des espaces naturels non protégés 
(ZNIEFF et corridors) 

 Agriculture extensive en déclin  
 Pression liée aux nouvelles 

infrastructures (dont LGV)     
 

Valeur de l’enjeu / territoire  
Fort 

 

 
Enjeux en lien avec le PDU 

 

 Eviter la perturbation des milieux des Barthes et de l’Adour par de nouvelles 
infrastructures, en compensant leurs impacts en cas de non-évitement  

 Eviter la rupture des corridors écologiques par les infrastructures existantes ou 
nouvelles   

Valeur de l’enjeu / PDU  

 
Moyen à fort 

 

 

 
 

Figure 31 Cartographie de la Trame verte et bleue de l’agglomération - 

SCOT 
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 Les grands objectifs et documents encadrant la gestion 
des ressources en eau en Adour-Garonne 

 

La gestion des ressources en eau est régie par deux grands principes 

fondateurs, qui ont été édictés par la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 et 
plus récemment la LEMA du 30 décembre 2006 : 

-  Préserver l’eau tant qualitativement que quantitativement : 
économiser la ressource, préserver sa qualité, garantir son 

renouvellement durable, préserver les milieux aquatiques.   

- La gérer de façon « équilibrée » : entre tous les usages (AEP, 
agricoles, industriels, de loisirs, thermalisme...), et dans un cadre 

de gouvernance locale pour une cohérence territoriale globale. 
 

Deux grands textes et outils fixent les objectifs au niveau européen et 
national, et planifient la gestion de la ressource en eau au niveau régional. 

 

Il s’agit de : 
- la Directive Cadre européenne sur l’Eau (dite DCE) du 23 octobre 

2000, transposée en droit français par loi du 21 avril 2004 et qui 
fixe un objectif d’atteinte du bon état des masses d’eaux (entités 

de base introduites par la DCE, voir encart ci-contre) à l’horizon 

2015, avec toutefois quelques dérogations à 2021 ou 2027. Le bon 
état est à atteindre à la fois quantitativement, qualitativement et 

écologiquement. 
- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) Adour-Garonne qui reprend les objectifs de la DCE dans 
le cadre de son Programme de Mesures pour la période 2010-

2015. Le SDAGE de Bassin Adour-Garonne planifie la gestion de 

l’Eau dans le bassin sur la base de 6 grandes orientations :  

 
 créer les conditions favorables à une bonne 

gouvernance de l’eau 

 réduire l’impact des activités sur les milieux aquatiques 
 gérer durablement les ressources en eau souterraines, 

préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et humides 

 assurer une eau de qualité pour les activités et usages 
respectueux des milieux aquatiques 

 maîtriser la gestion quantitative de l’eau dans la 

perspective du changement climatique 
 privilégier une approche territoriale et placer l’eau au 

cœur de l’aménagement du territoire. 
 

Au niveau local enfin, les ressources en eau peuvent faire l’objet de 

programmes spécifiques, en fonction des enjeux présents. Peuvent être 
ainsi établis des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), 

Plans de Gestion des Etiages (PGE)… sur les grands bassins versants.       
 

Les notions de « masse d’eau » et de « bon état » de la DCE 
 

La Directive Cadre européenne sur l’Eau de 2000 a introduit l’objectif de 
« bon état » des « masses d’eau » d’ici 2015.  

La masse d’eau : constitue au sens de la DCE « une portion de cours 
d’eau, aquifère, plan d’eau ou zone côtière homogène ». Pour les cours 

d’eau, la délimitation des masses d’eaux de surface est basée 

principalement sur la taille du cours d’eau et la notion d’hydro-écorégion. 
Pour les eaux souterraines, il s’agit d’un volume distinct d'eau souterraine 

à l'intérieur d'un ou de plusieurs aquifères. 
Les masses d’eau sont regroupées en types homogènes qui servent de 

base à la définition de la notion de bon état.  
Le « bon état » : une masse d’eau est en bon état au sens de la DCE si 

elle répond conjointement aux 2 critères de bon état chimique et 

écologique. Si l’état chimique se mesure de façon classique et identique 

VIII -  LA RESSOURCE EN EAU : 
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partout, l’état écologique varie selon le contexte biogéographique. Il définit 
« la qualité de la structure et du fonctionnement des écosystèmes 

aquatiques associés aux eaux de surface ». Il s’échelonne de « très bon » 

à « mauvais » par rapport à un site référence réputé de « bonne qualité ».   

 
 

 Les eaux superficielles présentes sur le territoire 
 

Le réseau hydrographique local 

 

Le territoire de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax est situé 

dans le bassin versant de l’Adour, occupant 
le sud ouest d’un des 6 grands bassins 

hydrographiques français, le bassin Adour-

Garonne. 
 

 
                                                                 Figure 32 Bassin versant de l’Adour-AEAG 

 

Le réseau hydrographique local est organisé autour du fleuve Adour et de 
son principal affluent, le Luy, déterminant des sous-secteurs 

hydrographiques représentés ci-contre. 
 

Les 2 masses d’eau au sens de la DCE existant sur le territoire sont :  
- « l’Adour du confluent de la Midouze au confluent du Luy », couvrant 

toutes les communes au nord d’une ligne Tercis/Seyresse/Narosse 

- « le Luy du confluent du Luy de Béarn au confluent de l’Adour », au sud 
de cette ligne.   

 
Figure 33 Découpage de la CAGD en secteurs hydrograhiques  - Erea- SCoT 

 
Les nombreux petits affluents de l’Adour sont orientés principalement est-

ouest (descendant des Pyrénées) en rive gauche, et nord-sud (arrivant du 
massif landais) en rive droite. Une très petite partie à l’extrême nord-ouest 

du territoire rejoint le courant de Soustons (système des fleuves côtiers).    

 
Les ruisseaux drainant le territoire, visibles d’est en ouest sur la 

cartographie ci-dessous, se composent de : 

 en rive droite : ruisseau du Pont de Saint-Paul-Lès-Dax, de 
Cabanes, de Poustagnac (rejoint l’étang d’Abesse), d’Estiraux, du 

Moulin de Mées, de l’Esté, de Joanin. 

 en rive gauche : ruisseau d’Arroudet, de la Pédouille, ruisseaux des 
Barthes, le Luy  et ses ruisseaux. 
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Figure 34 Carte du réseau hydrographique de l’Agglomération de Dax - 

AEAG 

Les paragraphes suivants décrivent les caractéristiques principales des 

deux principales masses d’eaux présentes : l’Adour et le Luy.   
 

 L’Adour :  

L’Adour prend sa source dans les Hautes-Pyrénées (col du Tourmalet) à 
près de 2000 m d’altitude pour se jeter dans l’océan Atlantique à hauteur 

de Bayonne (Pyrénées-Atlantiques). La plupart de ses affluents (Loust, 
Luy, Gaves réunis,…) descendent des Pyrénées ou des coteaux du Béarn, 

seule la Midouze, affluent le plus important draine une partie des Landes 

et des coteaux de Gascogne.  Le fleuve draine un bassin versant de 17 000 
km², qui se trouve être l’un des plus arrosés de France en raison de son 

ouverture sur le golfe de Gascogne à l’ouest, et de l’écran Pyrénéen au 
sud. Cependant, l’Adour est classé comme cours d’eau déficitaire par 

l’Agence de l’eau Adour-Garonne, compte-tenu des prélèvements en eau 

en période d’étiage trop importants. Il a fait l’objet d’un Plan de Gestion 
des Etiages (PGE) dans le cadre duquel il bénéficie d’un soutien d’étiage 

par lâchers d’eau des barrages pyrénéens. 

 
Concernant la qualité de ses eaux, 3 stations de mesure et suivi de la 

qualité sont présentes sur le territoire : sur l’Adour à st Vincent de Paul et 
le ruisseau des Cabanes à St Paul lès Dax, en amont de Dax,  et sur 

l’Adour à Rivière, en aval de Dax. 
Les principales caractéristiques relevées sont les suivantes : 

 
Régime hydrologique du Bas-Adour Caractéristiques physico-

chimiques et biologiques du 
cours d’eau 

Facteurs 
déclassants la 
qualité des 
eaux 

Régime pluvo-nival, voire quasiment 
pluvial  
Les hautes eaux interviennent en 
automne avec un maximum en novembre, 
mais les crues restent fréquentes de fin 
novembre à début avril (crues d’hiver 
nivales). L’étiage estival est bien marqué, 
mais les crues peuvent aussi bien 
intervenir l’été en lien avec des épisodes 
orageux parfois assez violents. 
Débit moyen interannuel à la station 
limnimétrique de St Vincent de Paul : 93 
m3/s, débit d’étiage : 13 m3/s  

Fonds variés en fonction des 
zones traversées : roche-
mère (alios), galets, 
graviers, sables, limons et 
vases 
Présence assez importante 
de matières nutritives et 
organiques 
Présence variable de métaux 
lourds 
Présence fréquente de 
pesticide 

Matières 
nutritives 
azotées et 
métaux lourds 
Matières en 
suspension 
Pesticides 
Bactériologie 
  

 
La qualité des eaux de l’Adour, passable dès l’entrée dans le département 
pour les matières organiques, nitrates, azote, phosphore, se dégrade un 

peu plus sur ces paramètres à l’aval de Dax, ainsi que pour les pesticides 
et particules en suspension, classant le cours d’eau en zone sensible à 

l’eutrophisation, et un état écologique actuel mauvais.  

 
L’objectif de bon état de la masse d’eau DCE « Adour du confluent de la 

Midouze au confluent du Luy » a été fixé à 2021, pour l’état chimique et 
écologique, la dérogation à 2021 étant justifiée par les conditions 
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naturelles (hydromorphologie, continuités biologiques) et l’existence de 
pollutions diffuses agricoles. 

L’Adour se caractérise par ailleurs par son important système de zones 

humides associées constitué par les Barthes. En dehors de leur richesse 
écologique présentée précédemment, les Barthes interviennent de façon 

primordiale dans les phénomènes hydrauliques locaux : 
- par rapport aux cours d’eau amont en jouant notamment un  rôle 

de zone d’expansion lors des crues mais aussi en stockant les eaux 
de ruissellement des bassins versants. Ce stockage permet un 

enrichissement des sols en sédiments favorables tant pour 

l’agriculture et la végétation que pour l’alimentation de la faune 
aquatique et terrestre. 

- en association avec l’Adour et la nappe alluviale, lors des crues 
de l’Adour, les Barthes servant de réservoir tampon.         

 

Le SAGE « Adour-amont » en cours d’élaboration (rédaction du PAGD) 
reprend l’ensemble de ces problématiques au travers des objectifs 

suivants : 
 Reconquérir et préserver la qualité des eaux  

 Limiter l'exposition des zones urbaines aux inondations  

 Préserver la qualité hydrodynamique de l'Adour  
 Conserver ou restaurer les milieux aquatiques et zones humides  

 Valoriser le patrimoine naturel et touristique de l’Adour 
 Restaurer des débits d'étiage satisfaisants  

 Atteindre le bon état quantitatif des eaux souterraines  
 Restaurer la continuité hydraulique (amont/aval et aval/amont)  

 

 Le Luy : 

Le Luy, issu de la confluence entre les Luy de France et du Béarn, prenant 

leur source dans les Pyrénées, se jette dans l’Adour après 155 km de 
parcours, à l’aval de Tercis-les-Bains, son bassin versant concerne le sud 

du territoire du Grand Dax, vers les coteaux de Chalosse.  

Ses principales caractéristiques, issues de la station de mesure située sur 
le Luy à St Pandelon, sont décrites dans le tableau ci-dessous :   

 
Régime hydrologique du Luy aval Caractéristiques 

physico-chimiques et 
biologiques du cours 
d’eau 

Facteurs 
déclassants la 
qualité des eaux 

L’influence de l’Adour est manifeste : les crues 
remontent le Luy favorisant le dépôt d’un 
matériau alluvial fin (limon plus ou moins 
sableux). L’élargissement de la vallée à 
l’approche de l’Adour permet le développement 
de barthes analogues à celles du Bas-Adour 
(Communes de HEUGAS et TERCIS).  

Bonne minéralisation 
Bon pH 
Milieux eutrophes et 
saprobes 

Teneurs élevées 
en matières 
nutritives : 
nitrites, nitrates 
Matières en 
suspension 
Pesticides 
bactériologie 

 

Sa qualité est mauvaise concernant les particules en suspension, nitrates, 

matières organiques, lui valant un état chimique actuel mauvais, et un état 
écologique moyen.    

L’objectif de bon état de la masse d’eau « le Luy du confluent du Luy de 

Béarn au confluent avec l’Adour », a été fixé comme pour l’Adour à 2021, 
en raison des conditions naturelles et pollutions diffuses d’origine agricoles.   

 

 Les eaux souterraines présentes sur le territoire : 
 

Du point de vue de la dynamique des eaux souterraines, on distingue deux 

types de nappe : 

 Les nappes phréatiques superficielles : ce sont des nappes libres 
généralement peu profondes (quelques mètres à quelques dizaines 

de mètres). Les sources sont presque toujours issues de ces 
nappes. Dans ces aquifères, l’eau s’écoule librement de façon 

gravitaire. 

 Les nappes captives : plus ou moins profondes, elles sont piégées 
sous des couches géologiques peu perméables. Sous certaines 
conditions de pression, ces nappes peuvent être artésiennes et 

jaillissantes au-dessus du sol. 
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Le sous-sol du territoire de l’agglomération dacquoise présente un sous-sol 
particulièrement riche en ressources souterraines, tant superficielles, que 

captives, donnant lieu à des manifestations hydrothermales qui font la 

renommée de la ville de Dax.  
 

Pas moins de 9 masses d’eaux souterraines au sens de la DCE sont ainsi 
identifiées sur l’agglomération :  

 Celles constituées par les alluvions de l’Adour et du Luy (nappes 
superficielles) ainsi que de formations molassiques  

 Les sables et calcaires du Plio-quaternaire et Oligocène (nappes 

semi-profondes)  
 Les calcaires captifs du Crétacé et Jurassique, ramenant vers la 

surface les eaux thermales à la faveur d’une structure géologique 
particulière (nappes profondes). 

    

Les objectifs de bon état de ces masses d’eaux ont été fixés à 2027 pour 
les nappes libres ou semi-profondes, en raison de leur lien avec les eaux 

de surface et de leur pollution aux nitrates notamment actuelle, leur 
renouvellement lent ne pouvant améliorer leur qualité avant cette date.    

 

Les objectifs de bon état des nappes profondes varient quant à eux de 
2015 pour le Crétacé très peu soumis à prélèvements, à 2027 pour les 

autres nappes (Eocène et Jurassique) beaucoup plus sollicitées par les 
prélèvements notamment AEP et agricoles, qu’il faudra réduire (les 

communes du territoire sauf Herm sont classées en Zone de Répartition 
des Eaux pour les eaux souterraines). 

 eaux profondes sont généralement exemptes de nitrates et de pesticides, 

à l’exception de quelques points de surveillance proches des zones 
d’affleurements de l’aquifère. On note ponctuellement la présence de 

certains éléments (fer, manganèse, arsenic,…) caractéristiques de 
l’aquifère. 

 

 Les usages de l’eau : AEP, thermalisme, agriculture : 
 
L’eau potable 

 

L'eau distribuée sur la Communauté d’Agglomération du Grand Dax 
provient de plusieurs forages profonds : 

- À Dax, le champ captant des Barthes de Saubagnac (5). Ils font 
l’objet de périmètres de protection immédiat et rapproché. 

- À Saint-Paul-lès-Dax, 9 forages : Hippodrome (4 forages), la Pince 

(500 m3/j), Tallebay (1000 m3/j), Albine (Peyrouton) (700 m3/j), 
Piotte (800 m3/j), De Poustagnac (2000 m3/j). L’hippodrome et 

Piotte ont un périmètre de protection immédiat et rapproché. 
- À Saint-Vincent-de-Paul, deux forages : Château d’eau (100 m3/j). 

Avec périmètre de protection immédiat et rapproché. 

- À Saugnac-et-Cambran, deux forages : forage du Conte (2000 
m3/j)  et Constantine (600m3/j), avec périmètre de protection 

immédiat. 
 

Les eaux sont de bonne qualité. Des teneurs en fer légèrement 
supérieures à la norme et des teneurs faibles en pesticides ont été 

observés sur le champ captant de Saubagnac. 

 
L’eau thermale : 

On compte 12 forages au total alimentant des établissements thermaux ou 
fontaines principalement sur la ville de Dax : 

- Dax, 7 forages : Baignots, Boulogne, Fontaine Chaude, Salines 

de Dax, Elvina, Saint Christophe, Place de la Course. 
- Saint-Paul-lès-Dax, 2 forages : Christus, Sebastol.  
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Figure 35 Les captages AEP et thermaux – ScoT Eréa 

 

L’agriculture : 
L’utilisation de l’eau pour l’usage agricole est très importante sur le 

territoire et représente plus de 5 millions de m3 en 2009 : 340 forages en 
eaux souterraines, concentrés au nord (Herm), à l’est (St Vincent de Paul, 

Tethieu) et dans le secteur d’Yzosse, et 120 pompages en rivière 
comptabilisés en 2009, répartis sur tous les cours d’eaux du territoire, 

Adour, Luy mais aussi petits affluents (ruisseaux). 

 L’assainissement des eaux usées 
 

L’ensemble des communes de la CAGD dispose d’un système 

d’assainissement collectif pour les secteurs urbanisés agglomérés. Pour les 
secteurs d’habitat diffus et quelques communes non raccordées au réseau 

(Bénesse-lès-Dax, Gourbera), l’assainissement est autonome. 

 
12 stations d’épuration traitent les eaux usées sur le territoire : Dax 

(75 000 EH), Saint-Paul-Lès-Dax (13 600 EH), Saint-Vincent-de-Paul 
(3 500 EH), Seyresse (1 500 EH), Tercis-les-Bains (1 200 EH), Saugnac-et-

Cambran (1 200 EH), Rivière-Saas-et –Gourby, Oeyreluy, Mées, Heugas et 

Herm (700 EH), Angoumé (200 EH). 
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Synthèse des enjeux 
 

Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Sous-sol riche en aquifères à forte 

valeur thermale   
 Bonne qualité de l’eau potable 
 Réseau de cours d’eaux dense autour 

du système fonctionnel majeur de 
l’Adour et des Barthes  

 

 
 Pollutions diffuses importantes d’origine 

agricole des cours d’eaux et nappes de 
surface faiblement protégées 

 Cours d’eau et nappes en déficit    

Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Programme d’amélioration de 

l’assainissement 
 SAGE Adour Amont et SAGEs en 

émergence (Adour Aval et Loust Luy) 
pour une meilleure gouvernance locale  

 

 
 Pression nouvelle sur la ressource due 

au  développement démographique  
 Urbanisation perturbant le 

fonctionnement des bassins versants 
(écoulements naturels cours d’eau, 
zones humides tampon…)     

 

Valeur de l’enjeu / territoire  

 
Moyen   

 

 
 

Enjeux en lien avec le PDU 
 
 Limiter les impacts sur la qualité des eaux liés aux déplacements (pollutions 

diffuses de substances toxiques, eaux de ruissellement…) 

 Limiter la perturbation du système hydraulique fonctionnel autour de l’Adour et ses 
Barthes par de nouvelles infrastructures.  

 
Valeur de l’enjeu / PDU  

 
Moyen 
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 Le cadre  de référence et les outils de préservation des 
paysages et du patrimoine 

 
La notion de paysage, représentation sensible et esthétique des lieux 

traduite par les paysagistes depuis longtemps, a été définie juridiquement 

très récemment par la convention européenne du paysage (dite 
« convention de Florence ») du 20 octobre 2000, transposée en droit 

français par la Loi 2005-1272 du 13 octobre 2005 et le décret 2006-1643 
du 20 décembre 2006, comme :  

« une partie de territoire, telle que perçue par les populations, dont le 

caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs 
interrelations ». 

Ainsi, le paysage, comme élément essentiel du cadre de vie des 
populations, est considéré à la fois comme entité à protéger, à gérer et à 

valoriser, mais également comme processus dynamique issu de 
l’interaction homme/nature.  

Ce processus peut amener à la création de nouveaux paysages, dans le 

cadre de l’aménagement du territoire, en particulier par la mise en œuvre 
de nouvelles infrastructures visibles, ou en donnant à voir de nouveaux 

paysages par de nouveaux itinéraires modifiant les perceptions établies.   
 

Les engagements pris par la France dans le cadre de l’adoption de la 

« convention de Florence » sur les paysages concernent : 
 la prise en compte juridique du paysage en tant que composante 

essentielle du cadre de vie des populations, 

 la mise en œuvre de politiques visant la protection, la gestion et 

l’aménagement des paysages par l’adoption de mesures 
spécifiques pour identifier, qualifier, fixer des objectifs, sensibiliser 

et former les acteurs, 

 la mise en place de processus de participation du public à la 

conception et la réalisation des politiques de paysage. 
 

L’intégration du paysage dans les projets d’aménagement du territoire 

constitue ainsi une démarche neuve dynamisée par ces textes récents, 
bien qu’une première « Loi Paysage » du 8 janvier 1993 ait donné un 

objectif global de protection et de mise en valeur des paysages au niveau 
national, en complément aux lois Montagne et Littoral.    

 
Un cadre législatif et réglementaire plus important et plus ancien de  

protection du patrimoine existe depuis le classement des premiers 

« Monuments Historiques » en 1840. 
Devient patrimoine au titre de cette politique de protection tout élément 

paysager, urbain, architectural dès lors qu’il a acquis une valeur culturelle, 
mémorielle, historique, est désigné en tant que tel et inventorié par les 

commissions établies à cet effet.  

 

 Les outils et statuts majeurs de protection sont les suivants : 
   

- Les monuments historiques : issus de la loi du 13 
décembre 1913, conférant une protection aux 

monuments eux-mêmes ainsi qu’à leurs abords. Il existe 

2 niveaux de protection :  
-  les monuments historiques classés 

- les monuments historiques inscrits à l’inventaire supplémentaire. 
Tous travaux sur ces monuments relèvent d’une autorisation des services 

de l’Etat. De plus, tous travaux susceptibles de modifier les lieux dans un 

périmètre de 500 mètres de rayon autour de ces monuments, et en 
situation de co-visibilité, sont soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments 

de France (sauf en cas d’existence d’une ZPPAUP, définition abords plus 
fine). 

 
Actuellement, il existe plus de 40 000 monuments 

historiques classés ou inscrits en France.   

X. LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE :   
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- Les sites inscrits et sites classés : institués par la loi du 2 mai 1930, il 
s’agit de protéger des surfaces plus importantes (d’1 à plus de 100 

hectares) d’un patrimoine, paysager, bâti ou naturel. Il existe 2 types de 

sites :  
- les sites classés : dont l’intérêt paysager, artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque exceptionnel justifie le classement.  
- les sites inscrits : dont le caractère de l’un des critères cités ci-dessus est 

d’intérêt général et justifie l’inscription.  
Les travaux effectués dans les sites classés sont soumis à des procédures 

administratives strictes, d’autres restrictions importantes existent, en 

terme de publicité en particulier, les sites inscrits bénéficiant d’une 
protection minimale par l’obligation de déclaration pour tous travaux. 

Actuellement, il existe 2 650 sites classés représentant environ 850 000 
hectares en France, pour quelque 4 900 sites inscrits comptabilisant 

environ 1,7 millions d’hectares. 

 
- Les secteurs sauvegardés : créés par la loi du 4 aout 1962 (dite Loi 

Malraux), il s’agit de zones urbaines à protéger en raison de leur 
« caractère historique, esthétique ou de nature à justifier la conservation, 

la restauration et la mise en valeur de tout ou partie d'un ensemble 

d'immeubles bâtis ou non ». Ces secteurs comprennent en particulier les 
centres historiques de nombreuses villes françaises. Les programmes de 

rénovation et d’aménagement dans ces secteurs sont encadrés par un plan 
de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV).    

Il existe environ une centaine de secteurs sauvegardés en France ; 
 

- Les ZPPAUP : Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 

Paysager, créés par la loi du 7 janvier 1983 et complétées par la loi 
paysage du 8 janvier 1993 :  

Documents de zonage d’ensembles « architecturaux, urbains et 
paysagers », souvent en cœur de ville, ils sont établis par les collectivités 

en codécision avec l’Etat, comportent un règlement d’aménagement 

annexé au PLU, et se substituent aux servitudes établies pour les 
Monuments Historiques et leurs abords lorsqu’ils sont mis en place.   

 
Les ZPPAUP ont été remplacées par les nouvelles AVAP (Aires de Mise en 

Valeur de l’Architecture et du Patrimoine) issues de la loi Grenelle 2, depuis 

le 1er octobre 2010. Leur principe se situe en continuité avec les anciennes 
ZPPAUP, ayant toujours pour objet d’être mises en place sur des territoires 

présentant un « intérêt culturel, architectural, urbain et paysager, 
historique, ou archéologique », « dans le respect du développement 

durable », et sur la base désormais d’un diagnostic architectural, 
patrimonial et environnemental du territoire concerné. 
 

A noter qu’une législation spécifique encadre la protection du patrimoine 
archéologique. 

 
La protection et la mise en valeur des paysages et des patrimoines est 

complétée par ailleurs par l’existence de nombreux labels décernés par des 

institutions internationales (UNESCO, sites labellisés Patrimoine Mondial de 
l’Humanité), ou nationales (label « Grand site » délivré par le Ministère de 

l’Ecologie, « Ville ou Pays d’Art et d’Histoire » par le Ministère de la 
Culture, « Plus beau village de France » pour les communes de moins de 

2000 habitants…)  

 

                                     
 

 
Les Chemins de St Jacques de Compostelle font eux 

aussi l’objet d’un label particulier, contribuant à leur 
attrait grandissant ces dernières décennies, label délivré 

par le Conseil de l’Europe au titre de Grand Itinéraire 

Culturel européen.   

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:World_Heritage_Emblem.svg
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Villes_Art_Histoire.svg
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Enfin, de nombreux éléments du patrimoine local ou vernaculaire font  
l’objet de l’attention d’associations locales ou de municipalités pour leur 

restauration ou leur mise en valeur : lavoirs, moulins, fontaines,  ponts 

ruraux, fours à pains, croix rurales, chapelles, oratoires,…  rencontrés 
principalement dans les villages et bourgs épargnés par une urbanisation 

récente. 
     
Le patrimoine comme le paysage révèlent de nombreuses dimensions : 
mémorielle, de connaissance historique et scientifique, sociétale,… en 

contribuant à l’identité du territoire, offrant un support d’animations et 

d’événementiels culturels, et créant de la valeur économique par le biais 
du tourisme qu’il génère. Les enjeux de leur protection et leur valorisation 

sont donc importants pour un territoire souhaitant préserver une qualité 
du cadre de vie pour ses habitants, comme son attractivité touristique.      

 

 Les 4 entités paysagères identitaires du territoire 
 

Le grand paysage du territoire Du Grand Dax diffère fortement du nord au 

sud et peut se résumer de la façon suivante :  
 au Nord : un paysage à dominante forestière, relié au grand 

massif forestier landais, dont il figure la frange méridionale, 

 au Sud : un paysage dominé par les collines de Chalosse 

 au milieu : les vallées de l’Adour et du Luy et leur paysage de 

Barthes, constituant une vaste zone de transition et de lien entre 

ces deux grandes entités. 
 

C’est aussi dans cette zone médiane que s’est développé un paysage 
urbain autour de Dax, dans un territoire alentour resté rural et agricole. 

Ce contraste entre grandes entités va de pair avec une grande diversité 

des bâtis traditionnels, du paysage végétal et des formes agraires. 
 

La carte ci-après figure la répartition de ces paysages sur l’agglomération 
dacquoise, à la confluence entre les grandes entités paysagères 

identitaires du Sud des Landes : 

 
 

Figure 36 Les entités paysagères présentes sur le territoire du Grand Dax 
SCoT Eréa 

 

Les 4 entités paysagères présentes sur le territoire du Grand Dax sont ainsi 
les suivantes : 

 Les landes forestières et agricoles 

 Les collines de Chalosse 

 La vallée de l’Adour 

 L’agglomération urbaine de Dax et les bourgs importants 
 

Leurs caractéristiques principales sont décrites ci-après.  
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 Les landes forestières au nord : 

Les landes forestières recouvrent tout le territoire situé au nord de l’Adour. 

Au début du XIXème siècle s’est constituée la forêt de pins qui recouvre 

l’ensemble de l’actuel massif forestier landais, se substituant à la lande 
pastorale. Elle est devenue forêt de production avec le développement 

d’une industrie liée au bois et au papier particulièrement dynamique dès le 
début du XXe siècle. 

 
Le pin domine ces espaces par sa verticalité, mais l’espace est subtilement 

rythmé par l’alternance des parcelles à divers stades de production (grands 

pins, jeunes pins alignés, petits pins enfouis dans les ajoncs et les 
bruyères…). Il est traversé par de grands linéaires d’infrastructures.  

 

 
Photo diagnostic SCoT – Erea   

 

 
 
Ce paysage à priori fermé offre quelques ouvertures constituées par :  

- de grandes parcelles de culture 

- des « airiaux », hameaux d’habitat  dispersé dans un écrin boisé de 
chênes et de platanes, typique du massif landais. 

Le paysage de l’airial, à l’identité paysagère bien marquée, constitue une 

référence dans le cadre de vie landais. Il cohabite cependant aussi avec un 
habitat beaucoup plus regroupé dans les bourgs du massif boisé.    

 
 Les collines de Chalosse au sud : 

La partie sud du territoire est caractérisée par un relief légèrement ondulé 
ayant tendance à s'élever progressivement vers le sud et l'est, laissant par 

endroit apercevoir la chaîne des Pyrénées, en toile de fond. On y trouve un 

paysage varié de type bocager. Les pentes sont occupées par des champs 
entrecoupés de haies, par des bosquets de feuillus (chênes, acacias). 

 

 
Photo diagnostic SCoT – Erea   

 

Les fonds des vallées accueillent parfois d’épaisses chênaies. La 
polyculture traditionnelle (maïs, cultures fourragères et nombreux élevages 

de volailles) anime le paysage par le jeu des différentes cultures sur des 
parcelles assez réduites. Ce mode d’agriculture tend cependant à diminuer 

et être remplacé par une agriculture plus intensive.  
Les fermes ou groupements de fermes sont implantés de façon diffuse à 

flanc de coteaux. 

Les bourgs sont 
groupés et 

implantés sur les 
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hauts des coteaux ou le long des crêtes, on y observe régulièrement des 
phénomènes de mitage. 

  

 La vallée de l’Adour : 

En situation centrale, la vallée de l'Adour constitue l’espace de transition 

majeur entre les entités paysagères précédentes. Elle s’écoule dans 2 
types de secteurs : agricole, et urbain, lorsqu’elle traverse la ville de Dax.  

Dans son secteur agricole, elle représente un paysage très identitaire, en 
raison de à ses « Barthes », marais humides au sein desquels se sont 

développées des pratiques et savoirs-faires traditionnels uniques de pêche, 

chasse ou agriculture. 
Le fleuve s’y écoule lentement par une suite de méandres au sein d’une 

large bande de terres inondables qui constituent un milieu très riche.  
 

 
 

 
Photos diagnostic SCoT – Erea   

 

Il y est associé à des boisements humides importants (ripisylve et massifs 
boisés). Les Barthes  offrent  ainsi des ambiances intimes de clairières 

humides confinées dans des écrins boisés, et il n’existe que peu 
d’ouvertures visuelles larges sur le fleuve. Seule la zone de confluence au 

sud avec le Luy offre de plus grandes ouvertures, d’où l’on peut voir les 

collines de Chalosse. L’habitat y est généralement absent, en raison du 
caractère inondable de la vallée. 

Ces paysages évoluent cependant entre lente déprise agricole menaçant 

les Barthes de fermeture, et mise en culture de plus grandes parcelles.  
 

Dans son secteur urbain, le fleuve en traversant la ville de Dax offre par 
contre une véritable ouverture au cœur du tissu urbanisé. 

Deux ponts l’enjambent : le Vieux Pont et le Pont des Arènes, ainsi qu’une 
passerelle piétonne. Ses berges jouent le rôle de poumon vert pour la ville 

et offrent des espaces de promenade et de quiétude attractifs, notamment 

bien valorisés en aval du Vieux Pont.  
Les chemins de halage sont marqués par des alignements de chênes ou 

platanes en traversant la ville. 
 

 

 
 

 
Photos ICABE   

 
 L’agglomération de Dax et les principaux pôles urbanisés : 

L’urbanisation la plus dense, à caractère très urbain, se concentre 
essentiellement sur les deux villes de Dax et St Paul lès Dax, situées en 

position centrale sur le territoire.  
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Ville d’origine romaine, Dax est la plus ancienne et la plus importante ville 
du territoire. Elle constitue le centre urbain principal du sud-ouest des 

Landes, en tant que sous-préfecture et est aussi la 1ère ville thermale de 

France. 
 

Le cœur historique constitue le caractère identitaire le plus fort de la ville, 
par un bâti dense et homogène, où se mêlent des éléments du patrimoine 

romain et des établissements thermaux emblématiques de la période Art 
Déco. L’Adour marque par ailleurs de sa forte présence la ville. 

Les ambiances rencontrées dans la ville offrent des perceptions  

différentes selon les secteurs, constitués de zones de qualité paysagère, 
de vocations et de quiétude contrastés.  

 
Actuellement, le cœur de la ville de Dax fait l’objet d’un programme de 

revalorisation d’ensemble dénommé projet « cœur de ville ».  

Ces opérations sont complétées par un vaste programme d’aménagement 
des Barthes de Boulogne et Saubagnacq à l’ouest de la ville.   

 
Une première extension urbaine s’est opérée de la ville de Dax vers Saint 

Paul les Dax à partir de l’arête historique de l’avenue St Vincent de Paul, 

produisant des formes urbaines modernes majoritairement pavillonnaires. 
Un second développement urbain s’est produit vers les communes proches  

suivant les grands axes de circulation entourant le bipôle central, sous le 
même modèle pavillonnaire, produisant une urbanisation linéaire le long 

des axes et un étalement des bourgs important. La tache urbaine sur 
l’ensemble de l’agglomération a ainsi augmenté d’un facteur 4 depuis 

moins d’un demi-siècle. Les zones restées rurales sont l’objet d’un mitage 

fréquent de part la multiplication des constructions diffuses. 
 

Ces développements récents tendent à banaliser fortement les paysages 
des bourgs du territoire, marqués pourtant par un patrimoine bâti, 

agricole, d’habitation et religieux souvent exceptionnel et imposant. 

 

       
   

 Les protections du paysage et du patrimoine sur le territoire 
 

L’agglomération du Grand Dax compte sur son territoire : 

 1 ZPPAUP : classant le « Centre ancien de Dax », par arrêté 
préfectoral du 25 février 1997.  

 

Celle-ci comprend le quartier historique de la ville de Dax et 

s’accompagne de règles spécifiques rédigées dans un objectif de 
protection et de mise en valeur du centre ancien. Ces règles 

touchent l’architecture des constructions, la composition et les 
formes urbaines ainsi que les perspectives paysagères.  

 
 

 3 sites classés : il s’agit des :   
- « Château des Evêques et ses abords », classé par arrêté 

ministériel du 22 aout 1973, à St Pandelon (à droite) 
-  «Chêne de St Vincent de Paul », classé le 24 mars 1925 

à St Vincent de Paul (à gauche), 
- « Partie du canton de Dantès et Juncs », de la forêt 

communale de St Vincent de Paul, classé le 31 janvier 

1941.   
 

 
Photos diagnostic SCoT – Erea   
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 2 sites inscrits : il s’agit des : 

   
 
 - « site du Château, ancienne cavalerie de la Salle », inscrit le 

18/05/84 à Siest (à gauche), 

- « chapelle St Blaise de Gourby et ses abords », inscrit le 
18/05/84 à Rivière (à droite). 

 

 De nombreux Monuments Historiques : il s’agit de : 
 

 Monuments Historiques classés, principalement situés à Dax :  

- gallo-romains : « Enceinte gallo-romaine », « Temple », 

« Fontaine Chaude » (à gauche et au milieu),  

- religieux : « ancienne cathédrale Ste Marie» (à droite),  

    

- liés au thermalisme des années 20 : « Atrium », « Hôtel 
Splendid »,  

- parcs : « Domaine du Sarrat », ou de demeures anciennes : 

« Hôtel St Martin d’Ages »,    

   

 Monuments Historiques inscrits, principalement d’édifices 

religieux d’intérêt aux alentours de Dax : « Porche de l’église 
St Pierre » d’Oeyreluy, « Eglise St Paul » de St Paul lès Dax, 

« Eglise St Jean Baptiste » de Siest. 

  
 

 

http://www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/DOCUMENTS/SPREB/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITES_IC/PHOTOS/PHOTOS/SCL0000546_P03.jpg
http://www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/DOCUMENTS/SPREB/NATURE_PAYSAGE_BIODIVERSITE/SITES_IC/PHOTOS/PHOTOS/SIN0000268_P06.jpg
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Dax_Fontaine_chaude.jpg
http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/a/a7/Dax-12.JPG
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Cath%C3%A9drale_de_Dax_3.jpg
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Hotel_Saint-Martin-d_Ages_1.jpg
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Enfin, la Communauté d’Agglomération dispose d’éléments de patrimoine 
archéologique variés. Des vestiges de différentes époques datant de la 

préhistoire à l’époque romaine sont recensés par la DRAC. Les principaux 

sites se trouvent dans le centre ancien de Dax, les Barthes à Tercis les 
Bains, ainsi que d’autres secteurs à Narosse, St Paul lès-Dax…  

 
Enfin, un dernier patrimoine constitué par les chemins de St Jacques de 

Compostelle : l’agglomération est située sur la voie historique de Tours , 
via Poitiers, Saintes et Bordeaux . 

 Synthèse des enjeux 
 

Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Entités paysagères contrastées conférant 

une identité forte au territoire, autant en 
zone rurale que dans les centres urbains 

 Des éléments de patrimoine très  
remarquables, notamment à Dax     

 Des berges de l’Adour formant un lien 
entre les paysages et un espace majeur 
d’attractivité au cœur de la ville de Dax  

 
 Une banalisation des paysages  liée au 

développement pavillonnaire actuel 

Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Un programme « cœur de ville » à Dax  

 
 Poursuite du développement 

pavillonnaire sans maîtrise de la 
périurbanisation et des formes urbaines   

 Transformation des grands paysages 
sous l’impact des évènements 
climatiques (tempêtes) ou de la déprise 
agricole (Barthes)  

Valeur de l’enjeu / territoire  
Fort  

 

 
Enjeux en lien avec le PDU 

 

 Attacher un soin particulier au traitement des voiries ou  espaces publics nouveaux 
ou à requalifier, en lien avec le patrimoine et les paysages existants 

 Développer les déplacements dans le cadre de formes urbaines plus respectueuses 
de l’identité territoriale (formes denses, pôles et centre bourgs de qualilté) 

 S’appuyer sur les paysages de nature, boisés, berges de l’Adour … pour les 
déplacements doux        

Valeur de l’enjeu / PDU  

 
Moyen  
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 Définitions, nature et cadrage des risques 

 
Un risque est un évènement dont l’arrivée, aléatoire, est susceptible de 

causer un dommage aux personnes, aux biens ou aux deux à la fois. Il est 
le croisement d’un aléa : le phénomène à l’origine du risque, et d’un enjeu 

(la présence des biens et des personnes). 

Le risque est soit naturel : risque inondation, mouvement de terrain, feux 
de forêt…, soit technologique : industriel, lié au transport de matières 

dangereuses…  Il fait en général l’objet de mesures à la fois de prévention 
et de protection dans le cadre de documents de références (plans, qui 

valent servitude d’utilité publique lorsqu’ils ont été approuvés), ainsi que 

de mesures de gestion de crise en cas de survenance de l’aléa.          
 

 Les risques naturels présents sur le territoire 
 

3 types de risques naturels sont identifiés sur le périmètre du Grand Dax : 

le risque inondation et incendie de forêt, et dans une moindre mesure 

mouvement de terrain, selon la répartition ci-dessous.  
 

 
Figure 37 Localisation des risques naturels (Eréa) 

 

Le risque incendie de forêt 

 
L’aléa « feux de forêt » concerne les communes situées totalement ou en 

partie dans le massif forestier des Landes, au nord du territoire et en rive 
droite de l’Adour principalement : Herm, Gourbera, Saint-Vincent de Paul, 

Téthieu, Candresse, Saint-Paul-Les-Dax, Rivière-Saas-et-Gourby, 
Angoumé, et Mees, comme figuré ci-dessous.  

 

Sur ces zones, le type d’aléa se différencie selon plusieurs critères : la 
sensibilité au départ de feu (croisement entre l’inflammabilité et un risque 

de départ, plus fort le long des axes de circulation ou à proximité de zones 
urbaines), et le niveau d’intensité de l’incendie susceptible de se produire 

(croisement entre l’inflammabilité et la combustibilité du massif selon ses 

caractères intrinsèques). Ils sont croisés avec des critères de défendabilité 
(accès, points d’eau) qui peuvent diminuer significativement l’aléa présent. 

XI -  LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
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Figure 38  Carte d’aléa « Incendie de Forêt » 2011- exemple d’Angoumé 

http://www.landes.gouv.fr/incendies-de-forets 

 

Un atlas départemental existe depuis 2004 et délivre à chaque commune 
concernée un document d’information sur l’aléa qui la concerne. Un guide 

pour la prise en compte du risque d’incendie de forêt dans les projets 

d’aménagement a également été élaboré par la Préfecture des Landes en 
2007, dans le cadre de la sensibilisation des communes du massif. Le 

guide et son atlas ont été mis à jour en 2011. 
En particulier, les communes sont sensibilisées à la gestion des espaces 

intermédiaires en lisière de massif, qui apparaissent comme un enjeu 
particulièrement fort, soit lorsqu’ils font l’objet d’une urbanisation diffuse, 

soit de phénomènes d’abandon de parcelles agricoles (enfrichement).  

 
Par ailleurs, la Loi d’Orientation Forestière du 9 juillet 2001 fixe 2 outils 

réglementaires à mettre en œuvre, à savoir : 
- un Plan de Protection des Forêts contre les Incendies (PPFCI) couvrant 

l’ensemble des communes concernées et mettant en place les 

aménagements de défense nécessaires. Ce document est en cours de 
réalisation par l’Etat à l’échelle régionale. 

-   des Plans de Prévention des Risques « Incendie de Forêt » (PPRIF) à 
l’échelle locale, qui ont vocation à être annexés aux documents 

d’urbanisme.  

 
Dans l’attente de ces documents, les communes sont soumises au 

Règlement relatif à la protection des Forêts du département des Landes, 
instauré par arrêté du 7 juillet 2004, qui peut imposer notamment des 

restrictions de traversée (équestre, pédestre, VTT…), circulation et de 
stationnement automobile, en fonction du niveau de risque présent.     

 

L’aléa « incendie de forêt » représente un enjeu fort pour les paysages et 
milieux naturels forestiers, qui se reconstituent sur un temps long après un 

incendie, outre la destruction de bâtiments ou d’infrastructures lors de 
l’incendie.   
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Le risque inondation 
 

L’aléa « inondation » est généré par les 2 grands cours d’eaux qui 

traversent le territoire : l’Adour et le Luy, au long des 21 km pour le 
premier et 12 km pour le second de parcours. Leurs champs d’expansion 

des crues peuvent atteindre 3 km de largeur par endroit, constituées par 
les vastes zones non endiguées des Barthes, constituant un réservoir de 

stockage d’eau très important, alors qu’autour de l’agglomération 
dacquoise, leur parcours est endigué et forcé. Les crues historiques les 

plus récentes se sont produites en 1952. 

 
L’aléa « inondation » concerne donc directement les 13 communes 

riveraines de l’Adour et du Luy : Angoumé, Candresse, Dax, Mées, 
Narrosse, Oeyreluy, Rivière-Saas-et-Gourby. Saint-Paul-lès-Dax, Saint-

Vincent-de-Paul, Seyresse, Tercis, Téthieu, Yzosse. Le bipôle central Dax- 

St Paul lès Dax, traversé par l’Adour, est particulièrement concerné.    
 

Conformément aux dispositions prévues par les textes de loi et le SDAGE 
Adour-Garonne, l’ensemble de ces communes ont fait l’objet de 

l’élaboration d’un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI)  

approuvé le 15 juin 2005. 
La crue historique citée précédemment a servi de crue de référence pour 

l’établissement des zonages réglementaires du PPRI au nombre de 4 : 
 

 Une zone bleue : où l’aléa est faible, et où les habitations, 
équipements et aménagements sont autorisés sous certaines 

conditions (pas de stockage de produits dangereux par ex) 

 Une zone orange : où l’aléa est important, où les constructions 
nouvelles sont interdites et où seules activités peuvent s’y 

développer sous conditions. 
 Une zone rouge : correspondant aux zones d’expansion de crues à 

préserver, et où l’urbanisation est strictement contrôlée. 

  Une zone quadrillée noire : correspondant à un aléa de rupture de 
digue dans la zone urbanisée de Dax – St Paul lès Dax, où 

l’existant est maintenu en statu quo et le développement interdit.   

 
Ce zonage figure sur la carte ci-après. 

 

 
Figure 39 Risque inondation sur la CAGD  
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Les enjeux les plus importants vis-à-vis de l’aléa « inondation » sont en 
conclusion liés : 

- à la maîtrise de l’urbanisation en fonction de son exposition aux crues, 

celle-ci étant fortement limitée dans certains quartiers des centres urbains,   
- au maintien des zones d’expansion des crues en amont et en aval de Dax 

notamment, dont le rôle est primordial dans les phénomènes des crues de 
l’Adour, 

- aux nombreuses infrastructures situées dans ces zones d’expansion des 
crues : RD 947, 129, 70, 32, 29, 6… ainsi que les voies ferrées en partie. 

Les digues elles-mêmes, sur l’Adour, sont à gérer en tant 

qu’infrastructures de protection contre les crues.    
    

Le risque mouvement de terrain 
 

Ce risque concerne 2 communes uniquement : Saint-Pandelon et Dax. Il 

est lié à un risque d’affaissement plus ou moins brutal de cavités 
souterraines naturelles ou artificielles (mines, carrières…) lié à la présence 

d’anciennes mines de sel et de potasse.  
Par ailleurs, les phénomènes de retrait/gonflement des argiles qui peuvent 

occasionner des dégâts aux habitations (fissures, mouvements des 

fondations) ont été estimés comme aléa « faible » globalement sur le 
territoire, sauf sur une partie de la commune de St Paul lès Dax et de la 

vallée du Luy.  
 

 

Quelle prise en compte du risque tempête ? 

 
 

Les tempêtes consistent en de violentes perturbations atmosphériques 
créant des conditions de vent extrêmes (supérieures à 90 km/h, pouvant 

atteindre 200 km/h).  Ces tempêtes d’origine extra-tropicales se produisent 

principalement en hiver. 

  
Figure 40 Risque « Mouvement de terrain » sur la CAGD (Eréa) 
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 Les risques technologiques présents sur le territoire 
 

Le risque industriel 

 

Le risque industriel majeur se caractérise par un accident susceptible de se 
produire sur un site industriel et d’entraîner des conséquences graves pour 

le personnel, les populations, les biens, l’environnement ou le milieu 
naturel. 

Afin d’en limiter l’occurrence et les conséquences, les établissements 

pouvant présenter des dangers, soit pour la santé, la sécurité, 
l’environnement ou la nature, sont soumis au Code de l’Environnement et 

classés Installations Classées pour la Protection de l’environnement (ICPE) 
en faisant l’objet d’une réglementation et d’un contrôle stricts. Parmi elles, 

on distingue les ICPE soumises à déclaration, autorisation, et des sites dits 

« Seveso », pour les plus dangereuses. 
 

21 ICPE sont recensées sur le territoire de la CAGD situées à : Dax (11), 
Saint-Paul-lès-Dax (3), Herm (2), Mées (2), Angoumé (2), Saint-Vincent de 

Paul (1), et à Saint-Pandelon (1). Leur activité est pour partie agricole 
(élevage de volailles). Il n’existe aucune entreprise à risque technologique 

majeur de type SEVESO sur le territoire. A signaler que la commune de St 

Vincent de Paul est recensée comme commune à risque industriel en 
raison de l’ICPE Euralis (silos). 

 
La carte ci-après indique la localisation des sites industriels de 

l’agglomération.   

 

 
Figure 41 Localisation des risques industriels (Eréa) 
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Le risque transport de matières dangereuses  

 

Le risque de transport de marchandises dangereuses est consécutif à un 
accident se produisant lors du transport, par voie routière, ferroviaire, 

aérienne, d’eau ou par canalisation, de matières dangereuses. 
6 communes sont concernées : Saint-Vincent-de-Paul, Saint-Paul-Lès-Dax, 

Rivière-Saas-et-Gourby, Angoumé, Mees et Dax en raison du transport 
ferroviaire de marchandises dangereuses. 

  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 Synthèse des enjeux 
 

Etat Initial  

Atouts Faiblesses 

 
 Bonne connaissance des risques 

inondation (existence d’un PPRI commun) 
 Rôle des Barthes dans l’expansion des 

crues       
 Peu d’établissements ICPE classés 

dangereux   

 
 Risques « feu de forêt » sur tout le 

massif boisé au nord du territoire, 
absence des PPRIF  

 Risques liés au transport de matières 
dangereuses sur route et sur chemin 
de fer, y compris en pleine zone 
agglomérée Dax / St Paul lès Dax 

 
Tendances d’évolution   

Opportunités  Menaces 

 
 Mise en œuvre de la nouvelle 

réglementation (études de danger loi  
risques de juillet 2003, PPRIF…) 

 

 
 Progression de l’urbanisation avec 

augmentation des pressions sur zones 
inondables et sur le massif boisé 

 Effets du réchauffement climatique 
(accentuation phénomènes extrêmes)  

Valeur de l’enjeu / territoire 

 
Moyen  

 

 
Enjeux en lien avec le PDU 

 Limiter l’impact des infrastructures nouvelles sur le lit des cours d’eaux et préserver 
les zones d’expansion des crues de l’Adour notamment  

 Limiter les phénomènes de ruissellement sources d’accentuation des phénomènes 
d’inondation  

 Intégrer le risque feu de forêt dans le massif boisé  pour tous types de déplacements 
(doux, auto)  

 Agir sur le risque lié au transport des matières dangereuses notamment en contexte 
urbanisé.         

Valeur de l’enjeu / PDU  
 

Moyen 
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Thèmes Résumé Enjeux 

Thématiques majeures 

La qualité de l’air 

Mesures de NOx, O3 et PM10 en station urbaine de fond. 

Un air de bonne qualité. 
Impact du trafic automobile visible par la cartographie des 
émisions de NO2, polluant typique du transport routier. 

Réduire les émissions de polluants par la réduction du trafic 
automobile. 
Limiter l’exposition des populations aux effets dommageables 
sur la santé et l’environnement des polluants atmosphériques 
émis par le transport (principal émetteur en milieu urbain) 

La consommation d’énergie et les 
gaz à effet de serre 

Elaboration d’un PCET en cours 
Consommation d’énergie liée au trafic routier de 37 145 tep 
Emissions de CO2 dues au trafic routier de 116 153 tonnes 

PCET en cours 
 
Réduction du trafic automobile, développement des transports 
collectifs, favorisation de l’utilisation des modes doux, bonne 
exploitation du réseau existant 

L’ambiance acoustique 

Classement sonore des infrastructures de transports : 23 km de 
voies classées en catégorie 1 (voie SNCF), 19 km en catégorie 2, 
46 km en catégorie 3 et 30 km en catégorie 4. 

Importantes nuisances sonores dans les secteurs de forte densité 
urbaine : centre urbain. 
Terrestres, la Cartographie des zones critiques et des points noirs 
de bruit en cours de finalisation dans le cadre de l’Observatoire du 
Bruit des Transports (DDE 40) 

Limiter l’exposition des populations aux nuisances sonores 
susceptibles d’entraîner une dégradation des conditions de vie 

et de la santé. 
 
Réduire le trafic automobile prioritairement dans les zones 
denses, maîtriser l’urbanisation à proximité des infrastructures 
bruyantes. 

La sécurité routière 

Des axes dangereux, accidentogènes : les franchissements, la 
liaison Dax/Saint-Paul-Lès-Dax (Avenue Saint-Vincent de Paul / 
Liberté), le centre-ville de Dax 
Caractère dangereux de la pratique du vélo en raison du manque 
ou de l’inadaptation des aménagements 

Améliorer la sécurité sur les axes les plus accidentogènes 
Sécuriser la pratique des modes doux 

La biodiversité et les milieux 
naturels 

Un patrimoine naturel menacé 
Etalement urbain -Agriculture intensive -Déficit d’entretien des 
espaces naturels 
Grand potentiel environnemental, diversité des espaces naturels 

Limiter la fragmenter des milieux 
Eviter ou limiter les emprises sur les espaces naturels lors de la 
création de nouvelles voiries 
 

La consommation d’espace 

Etalement urbain, consommateur d’espace et générateur de 
déplacements favorisant les émissions de GES et la dégradation de 
la qualité de l’air. 
Consommation importante d’espace pour le déplacement et pour 

Urbanisation en cohérence avec l’organisation des 
déplacements (cf. SCOT). 
 
Economie de l’espace : développement des modes de 

XII -  SYNTHÈSE DES ENJEUX DE L’ÉTAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT 
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le stationnement des voitures particulières. 
Peu d’espace consacré aux aménagements liés aux modes doux (9 
kilomètres de pistes ou bandes cyclables en centre urbain) 

déplacements les moins consommateurs d’espace. 
 
Développement des aménagements pour les modes doux 

Thèmes Résumé Enjeux 

Thèmes à incidence moyenne ou indirecte 

La ressource en eau 

Sous sol riche en ressources aquifères 
 

Une eau potable de bonne qualité 
 
Faible qualité des cours d’eau - Une pollution des cours d’eau 
d’origine agricole 
Besoin d’investissements sur le réseau d’assainissement collectif : 
Renforcer et sécuriser les réseaux (eaux et assainissement) 

 
Concevoir des aménagements qui présenteront le plus faible 

risque de pollution des eaux (fossé, bassin de rétention…) 
Limiter l’imperméabilisation et respecter l’écoulement des 
différents cours d’eau ou ruisseaux afin de ne pas porter 
atteinte aux zones humides 
 
 

Le paysage et le patrimoine 

Unités paysagères : 
Les landes forestières et agricoles 
Les coteaux de Chalosse 
La vallée de l’Adour 
L’agglomération de Dax 
Perte progressive de la fonction des espaces 

 
Patrimoine de qualité (Dax : ZPPAUP) 

Valorisation des paysages et maîtrise de la périurbanisation. 
(cf. SCOT) 
 
Prise en compte du traitement paysager des axes de 
circulation et des différents aménagements. 
 

Renforcement de la qualité des espaces publics, mise en valeur 
du patrimoine architectural par les aménagements du PDU. 

Les risques naturels et 
technologiques 

Risque inondation : PPRI Adour et Luy 
Risque feu de forêt 
 
Risques technologiques non majeurs 

Préserver les champs d’expansion des crues. 
 
Prendre en compte la maîtrise du risque dans l’organisation 
des déplacements. 
 
Limiter l’imperméabilisation dans les secteurs les plus 
vulnérables. 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS DU GRAND DAX 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

IV. JUSTIFICATION DU CHOIX DU SCÉNARIO RETENU AU REGARD DE L’ENVIRONNEMENT  
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Pour répondre aux objectifs du PDU, plusieurs scénarios ont été envisagés plus ou moins ambitieux : 
 

 mettant le curseur de la priorité à différents niveaux selon les thématiques abordées, 
 indéniablement liés aux conditions de franchissement de l’Adour et des voies ferrées. 

 

Le scénario A dit de « cohésion Nord-Sud améliorée » 

N’excluant pas à long terme la réalisation d’une liaison Ouest sur le 

territoire du Grand Dax (dont les incidences sur la mobilité centrale du 
territoire sont apparues mineures), le scénario A est développé sur le 

système existant. Il permet d’envisager des aménagements ponctuels 
favorisant les modes alternatifs à la voiture sur les nervures identifiées. 
 

Le scénario B dit de « Ceinture Est-Ouest »  
Il s’appuie sur le principe de bouclage complet de l’agglomération par 

une ceinture en prolongement du contournement Ouest et en liaison 
avec la départementale 824 au Nord de l’agglomération. Cette 

perspective, qui vise à un équilibrage Est-Ouest au même titre que 
l’équilibrage Nord-Sud, permet d’envisager une refonte complète de la 

hiérarchisation de la voirie interne au bouclage et des aménagements 

dédiés aux modes alternatifs ambitieux rendus possibles par la réduction 
de la place de la voiture dans le cœur urbain. 

 

Le scénario C dit de « Franchissement central » 

Une nouvelle liaison Nord-Sud est envisagée, en franchissement des 
voies ferrées et de l’Adour. Elle permet d’entrevoir les mêmes 

perspectives en terme de développement des modes alternatifs comme 

dans le scénario B. 
 

Le scénario D dit de « Franchissement central 
partiel » 

L’objectif du scénario D est de lever le principal point de tension de l’axe 

Nord-Sud qui correspond au franchissement ferroviaire, permettant ainsi 
de développer l’offre de transport collectif par des aménagements dédiés 

sur la nervure centrale, passant par le Pont des Arènes. 
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Chacun de ces scénarios, même s’ils visent à répondre aux objectifs du PDU, représente un niveau de développement des modes alternatifs différents. Les 
perspectives de report de trafic pouvant être envisagées vers l’extérieur du cœur urbain, ont conditionné les préconisations pour redonner la place aux 

transports collectifs comme aux modes actifs : les principes de configuration en site propre pour chaque scénario en découlent. 

 
Le choix du scénario retenu 

 
Le scénario A, ou fil de l’eau, est rapidement apparu comme étant le moins ambitieux et offrant peu d’alternatives possibles pour la mise en place d’offres 

attractives et crédibles face à l’hégémonie de la voiture autosoliste. 
 

Concernant les scénarios B, C et D, ils se sont imposés comme étant les étapes successives d’un seul et même scénario. 

En effet, les scénarios B et C apparaissent efficaces pour décharger de façon significative le cœur urbain du trafic routier, et offrir de larges possibilités 
d’inscription des modes alternatifs dans le paysage urbain. Néanmoins, la création de nouvelles infrastructures qu’elles soient proches ou éloignées ne sont 

pas sans impacts sur l’environnement et nécessite des temps longs d’études, de concertation et de mise en œuvre. 
 

Le choix s’est donc orienté vers le scénario D, non pas comme seule hypothèse de structuration des déplacements sur le Grand Dax, mais comme 

étape préliminaire alliant les conditions favorables au développement des transports collectifs et des modes actifs, et des mesures de restriction et de 
régulation à l’égard de la voiture sur les zones les plus centrales. Le programme d’actions fait ainsi mention du lancement d’études sur la mise en œuvre du 

contournement Ouest et du franchissement de l’Adour. 
 

Le choix du scénario final a été réalisé postérieurement à la comparaison des 4 scénarios proposés. 

Chaque scénario a fait l’objet de nombreux échanges, réflexions et approfondissements notamment pour 
appréhender la faisabilité (hypothèses de localisation d’un contournement Ouest et contraintes liées aux sites) 

et l’impact des mesures (modélisation de trafic). 
 

Le scénario retenu est le scénario D, adjoint de propositions d’actions issues des trois autres scénarios.  

 

En cela, même si le scénario retenu s’appuie sur une configuration systémique qui est celle du scénario D 
(franchissement ferroviaire), il constitue donc une  étape dans la structuration des déplacements. Pour tenir 

compte des effets soulevés lors de la comparaison des scénarios (impact modéré sur la limitation de la 
circulation en cœur de ville, effet sur le stationnement), il met l’accent sur les besoins de traitements 

complémentaires, inclus dans le projet PDU. 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS DU GRAND DAX 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

V. ANALYSE DES EFFETS NOTABLES PROBABLES DU PDU SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ  
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 Définition de l’impact 

 

L’impact peut se définir comme l’effet, pendant un temps donné et sur un 
espace donné, du plan sur une composante de l’environnement en 

comparaison de la situation initiale. 

 
Il résulte d’une combinaison entre effets du plan relativement aux enjeux 

mis en évidence à l’état initial : 
 

  Impacts : (enjeu) x (effet) 
 

L’article L 122-6 du Code de l’Environnement demande que le rapport 

environnemental identifie, décrive et évalue les effets notables que peut  
avoir la mise en œuvre du plan sur l’environnement, avec pour objectif de 

déterminer les solutions de substitution raisonnables tenant compte du 
contexte et des objectifs du plan, et de présenter les mesures visant à 

réduire et dans la mesure du possible compenser les incidences négatives 

notables que le plan peut entraîner sur l’environnement (objet du chapitre 
VI). 

 
La méthode employée pour évaluer les effets notables de ce premier PDU 

de l’agglomération a consisté à évaluer les effets positifs et négatifs du 
plan de façon globale sur chaque thème environnemental pris un par un 

selon l’ordre établi précédemment lors de l’état initial de l’environnement.  

 
Une valeur (faible, moyen, fort) est attribuée à chaque effet positif/négatif. 

 
Par ailleurs, il est distingué dans les effets négatifs ceux qui seront les plus 

difficiles à éviter et réduire et constitueront des effets résiduels qui feront 

l’objet des mesures compensatoires. Ils apparaissent surlignés en gras 
dans le texte.  

 

Enfin, un synoptique récapitulatif des effets de chaque action du PDU sur 
les thèmes environnementaux conclura ce chapitre. 

 
Il convient de préciser que l’analyse des effets du PDU s’est faite d’un 

point de vue qualitatif, le PDU n’ayant pas mis en place en particulier 
d’objectifs chiffrés de report de parts modales ou de diminution de trafics, 

hormis sur quelques secteurs qui représentaient le plus d’enjeux (objectif 

de report affiché vers TCSP de 390 véhicules en HPS sur artère centrale 
reliant Dax à St Paul lès Dax). 

 
Ainsi, ce premier PDU doit être l’occasion de disposer d’un véritable 

tableau de bord et de suivre l’évolution des actions mises en œuvre par le 

biais des indicateurs identifiés, pour pouvoir par la suite réorienter et/ou 
renforcer ces premières actions fortes.      

 

 Les effets particuliers induits par les projets d’infrastructures 
du PDU : 

Le PDU du Grand Dax comporte parmi ses actions destinées à améliorer et  

développer les transports sur l’agglomération, des projets de nouvelles  
infrastructures : contournement Est, franchissement ferré au niveau du 

Sablar, et la construction d’un pôle multimodal important : PEM de la Gare 
de Dax. 

Conformément à la réglementation en vigueur, ces projets ont ou devront  

faire l’objet d’une étude d’impact spécifique. 

Le Code de l’Environnement modifié par le décret n°2011-2019 du 29 

décembre 2011 sur la réforme des études d’impact précise par ailleurs que 
la nature des effets à étudier dans le cadre des études : il s’agit des effets 

négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (en phase travaux) et 
permanents, à court, moyen et long terme, ainsi que l’addition et les 

I -  POINT METHODOLOGIQUE PREALABLE 
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interactions de ces effets entre eux. Par ailleurs, une analyse des effets 
cumulés du projet avec d’autres projets connus dans le périmètre 

concerné. 

Le contournement Est sous maîtrise d’ouvrage du Conseil général des 
Landes, a déjà fait l’objet d’une étude d’impact dans le cadre des études 

préalables et du dossier de Déclaration d’Utilité Publique. 

Ses principaux impacts, ainsi que les mesures envisagées pour compenser 

les incidences négatives notables sont succinctement résumés dans 
l’encadré ci-après.     

Le projet de contournement Est : impacts et mesures 
compensatoires 

Du fait de l’importance des enjeux sur les deux thématiques « eaux 
superficielles et souterraines » et « milieux naturels » dans le cadre du 

projet, les impacts et mesures relatifs à ces deux thèmes sont 
prédominants. 

Impacts et mesures spécifiques aux eaux superficielles et 

souterraines : 

Le projet franchit l’Adour et intercepte un certain nombre de ses affluents. 

Il est ainsi susceptible d’impliquer des perturbations quantitatives et 
qualitatives des écoulements superficiels et souterrains.  

Les principales mesures prévues dans le cadre du projet consistent à 

assurer la transparence hydraulique de l’infrastructure par la mise en place 
d’un viaduc sur l’Adour et de 13 autres ouvrages de rétablissement des 

écoulements superficiels. Il est également prévu de mettre en place un 
système d’assainissement des eaux de plate-forme, composé d’un réseau 

de collecte séparatif et de 8 ouvrages de traitement et d’écrêtement. Le 

projet implique de procéder à la dérivation de deux petits cours d’eau. Les 

caractéristiques du lit naturel seront conservées et reconstituées tant que 
possible. 

Impacts et mesures spécifiques au milieu naturel : 

Faune : 

La phase de chantier aura un impact temporaire sur les activités vitales 

des espèces et entraînera également une mortalité directe d’individus. Un 
phasage des travaux approprié, c'est-à-dire en dehors de la période 

reproduction des espèces, sera mis en place. La construction de la route 
entraînera la destruction d’une partie des habitats d’espèces patrimoniales 

(Vison d’Europe, Loutre, Aigle botté, Aigrette garzette, Milan noir,  Cigogne 

blanche, Circaète, Cuivré des marais, Agrion de Mercure, Grand 
rhinolophe, Cistude d’Europe, amphibiens, poissons…) à l’échelle locale. 

Cette perte d’habitats fera l’objet de la restauration des milieux d’origine. 

Pendant la phase d’exploitation de la route, le risque de collisions entre la 

faune et les véhicules est important notamment dans le secteur des 

Barthes de l’Adour. La route constituera une barrière physique empêchant 
la continuité écologique, créant une fragmentation des habitats et un 

isolement des populations. Ces impacts seront limités par la mise en place 
d’ouvrages permettant une transparence des flux biologiques et évitant les 

collisions entre les véhicules et la faune. La destruction définitive des 

habitats d’espèces par l’emprise de la route sera compensée par 
l’acquisition ou la mise en gestion et la restauration de surfaces favorables 

aux espèces patrimoniales. 

Habitats naturels et Flore : 

La construction de la route entraînera la destruction d’habitats naturels 
patrimoniaux (lande subsèche atlantique, forêt de Frêne et d’Aulne, prairie 

fauchée atlantique et mégaphorbiaie mésotrophe collinéenne) et des zones 

humides seront impactées (phragmitaie, saulaie humide, aulnaie 
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marécageuse, prairie humide, mégaphorbiaie, …). Ces milieux seront 
compensés par la restauration des landes subsèches en mauvais état de 

conservation, l’acquisition foncière et/ou la mise en gestion de prairies 

fauchées atlantiques et d’habitats d’espèces faunistiques patrimoniales. 
Les espèces floristiques patrimoniales directement impactées seront 

transplantées dans un habitat favorable à leur développement. Deux 

études complémentaires sur la répartition de ces espèces seront réalisées. 

Enfin, un suivi environnemental pendant la phase de chantier sera assuré, 

ainsi qu’un suivi de l’efficacité des mesures d’atténuation et de 

compensation. 

De même, le projet de nouveau pont du Sablar devra faire l’objet d’une 

étude d’impact lors des études préalables réglementaires. Le projet de 
PEM de la Gare fait actuellement l’objet de sa propre étude d’impact. 

 

Les thèmes « discriminants » vis à vis du PDU : 
 

Climat et GES : 

 

Rappel : contexte et enjeux liés au thème : 

En France, les transports routiers restent les premiers émetteurs de gaz à 

effet de serre, dont principalement le CO2. Ces émissions contribuent au 
phénomène de réchauffement climatique planétaire, et n’ont pas une 

incidence de proximité immédiate (nuisance de proximité) tel que pour 

d’autres polluants atmosphériques.    

Trois facteurs contribuent à augmenter les émissions de GES : 

- la composition du parc de véhicules roulants 

- les conditions de circulation : vitesse (les émissions croissent 

au-dessus de 70 km/h, mais également en dessous de 
20km/h) et fluidité du trafic (les émissions diminuent d’1/3 

pour une vitesse constante de 90 km/h, par rapport à 110 
km/h)    

- les modes de conduite (une conduite sportive peut générer 
une surconsommation d’1/3 par rapport à une conduite 

souple).   

Le contexte et enjeux locaux concernant la lutte contre le réchauffement 
climatique et les émissions de GES font l’objet d’un SRCAE régional en 

cours d’adoption avec pour objectif minimum une réduction de 20% des 
émissions de GES à l’horizon 2020, constituant la contribution régionale 

aux objectifs nationaux et internationaux. Un Plan Climat Energie a 

également été lancé par l’agglomération sur la base d’un bilan carbone 
territorial.   

Rappel enjeux liés au climat / GES :  

- enjeu local : moyen 

- enjeu au regard du PDU : fort 

Impacts positifs du PDU sur le thème : 

Par la mise en place d’un nouveau franchissement ferroviaire et la 

réalisation du contournement Est de la ville de Dax, le PDU a pour effet 
d’améliorer la fluidité des trafics dans le centre urbain, par la diminution 

II -  ANALYSE DES EFFETS DU SCÉNARIO RETENU   
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des émissions GES liée à la diminution de la congestion des trafics sur 
l’arrête centrale reliant St Paul lès Dax à Dax.    

Par ailleurs, le report modal sur les TCSP/TC/navettes/cyclable/piéton ainsi 

que la réglementation des stationnements, l’accent mis sur le covoiturage, 
permet également de diminuer ces émissions, par modification du parc 

roulant, moins ou pas émetteur de GES. Cette diminution des émissions 
est renforcée par les actions menées dans le cadre du PCET et du PPA de 

l’agglomération, au travers de la modification des flottes des véhicules 
administratifs (véhicules de service électriques, bennes à ordures aux 

biocarburants,…). 

Enfin, la recherche d’une urbanisation différente au travers du SCoT 
(développement de pôles de centralité et de proximité secondaires offrant 

des services et équipements publics au plus près des habitants, alliée à 
une maîtrise du foncier) doit avoir pour effet de réduire de façon globale à 

terme les déplacements et donc les émissions de GES du territoire.   

Impacts négatifs du PDU sur le thème : 

Les impacts négatifs du PDU qui pourraient voir le jour résideraient 

essentiellement dans les effets d’une fluidification des trafics qui peuvent 
générer de nouvelles émissions de GES en facilitant la circulation et en 

ayant un effet incitatif pour l’automobiliste, à se rendre en ville en voiture, 

même si cet effet est difficile à estimer par anticipation, et dépend de 
nombreux facteurs (accès facile à des modes alternatifs, critères  

financiers,…)     

 

Qualité de l’air : 
 

Rappel : contexte et enjeux liés au thème : 

Les polluants atmosphériques émis par les transports représentent une 
part importante des pollutions de l’air, ayant un effet direct sur la santé 

des populations localement.   

La qualité de l’air sur l’agglomération de Dax, même si globalement bonne, 

a fait l’objet de dépassements ponctuels des normes en PM10 en 2007 qui 
ont conduit à l’établissement d’un PPA local, en cours d’adoption. 

Les actions du PDU constituent un élément majeur de la diminution des 

polluants atmosphériques recherchée.    

Les facteurs suivants aggravent le niveau de pollution de l’air provenant 

directement des transports et déplacements :  

- le volume de trafic : agit directement sur la quantité de 

polluants émis 

- l’organisation spatiale du trafic : la quantité de polluants émis 
est maximale sur l’infrastructure elle-même et ses abords 

immédiats, et diminue en s’en éloignant (par dispersion) 

- les vitesses et la dynamique du trafic : les émissions de 

polluants (Nox, COV,  particules fines) sont plus élevées aux 

vitesses faibles (inférieures à 30 km/h) et remontent au-delà 
de 110 km/h.   
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Par ailleurs, les évolutions technologiques sur les véhicules depuis les 
années 1995/2000 amènent une réduction progressive des émissions de 

certains polluants, au fur et à mesure du renouvellement du parc, plus 

marquée pour les véhicules légers que pour les utilitaires et poids lourds.   

Rappel enjeux liés à la qualité de l’air : 

- enjeu local : moyen 

- enjeu au regard du PDU : fort  

Impacts positifs du PDU sur le thème : 

Le PDU réorganise une part de la circulation actuellement présente sur 

l’axe central St-Paul lès Dax - Dax, ainsi que les avenues débouchant sur le 

carrefour des 4 chemins, vers le TCSP avenue de Chaulet,  entre la gare 
SNCF et le Pont des arènes, dont les abords sont occupés en majorité par 

les berges de l’Adour d’une part, et une zone commerciale et d’activité 
d’autre part. Le trafic de transit lui est réorienté vers le contournement Est, 

traversant en grande partie des zones naturelles.  

Cette nouvelle organisation spatiale du trafic a une incidence positive sur 
l’exposition des populations situées dans la zone urbaine dense bordant 

immédiatement ces axes historiques. 

De même, le passage en zone apaisée du centre-ville de Dax (nouveau 

plan de circulation sur les cours de ceinture, réorganisation du 

stationnement en hyper-centre en réalisant un meilleur partage de l’espace 
public en faveur du piéton, lié à l’opération cœur de ville, création de 

navettes entre PK périphériques et centre-ville) diminue en conséquence 
l’exposition des habitants de l’hyper-centre à la pollution atmosphérique 

générée par les véhicules.  

La réglementation des PL en centre-ville et leur détournement vers les 
axes de contournement auront également un effet positif important sur les 

pollutions générés par ce trafic en ville.   

Cette réorganisation spatiale représente un effet positif d’autant plus 
notable pour une ville thermale où l’enjeu « santé » est central.   

Globalement, ce sont bien les secteurs à plus forte densité de population 
qui observeront la plus grande diminution de pollutions à la suite du PDU.    

Impacts négatifs du PDU sur le thème : 

En n’effectuant pas de report chiffré objectif vers d’autres modes de 

déplacements moins polluants, le PDU globalement effectue un report 

des pollutions atmosphériques vers d’autres secteurs, cependant à 
moindre densité de population globalement à proximité immédiate de la 

voirie : contournement Est en zone naturelle en grande partie, nouveau 
franchissement ferroviaire en zone d’activités globalement moins dense du 

Sablar, … 

Certains secteurs particuliers et ponctuellement à plus forte densité de 
population situés le long de ces nouveaux axes de trafic risquent toutefois 

de voir la pollution de l’air liée à la circulation augmenter de façon plus ou 
moins significative : zone d’habitat collectif ou du Bas Sablar, rues 

constituant les voies d’accès au nouveau franchissement depuis le secteur 

du lac de Christus (zone pavillonnaire et de petit collectif),  
embranchements et carrefours de liaison avec le contournement Est : 

zones d’habitat à proximité des axes de circulation sur Narrosse, Yzosse, 
voire circulation plus intense autour des établissements de santé et de 

sport, côté est de la ville de Dax (boulevard du Manoir). Ces pollutions 
devraient cependant plutôt se disperser vers l’extérieur de la ville, les 

vents dominants étant orientés ouest/est.   
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Rappelons que seul un report de parts modales de la voiture vers les 
TC/modes doux/TER… et la réduction globale du nombre de véhicules en 

ville (navettes, PK périphériques) réduit de façon globale la pollution de 

l’air issue du trafic, effet d’autant plus efficace qu’il sera fait en zone 
d’habitation dense et proche des axes de circulation supportant les plus 

gros trafics.   

Bruit : 

Rappel : contexte et enjeux liés au thème : 

Le bruit constitue le facteur de gêne environnementale le plus souvent cité 

et conditionne largement le cadre de vie. Les gênes issues des bruits des 

transports sont estimées à 80%, dont une grande part attribuée aux 
transports routiers.  

Le bruit a un effet local dépendant directement de la vitesse, de la charge 
de trafic, et de la distance à la voie, mais est difficile à appréhender car il 

intègre également d’autres facteurs : l’ambiance sonore globale (calme, 

modérée..) l’isolation et les matériaux constitutifs des bâtiments, ainsi que 
des facteurs de sensibilité des personnes exposées.  

Les actions du PDU constituent un levier essentiel d’action pour lutter 
contre le bruit en agglomération, en plus d’outils spécifiques comme les 

Plans de Prévention des Bruits dans l’Environnement (PPBE).   

Rappel enjeux liés au bruit : 

- enjeu local : moyen 

- enjeu au regard du PDU : fort  

Impacts positifs du PDU sur le thème :  

Le PDU réduit l’exposition des  populations du centre-ville et des grands 
axes du CV au bruit par la réorganisation du trafic vers le(s) 

contournement(s) et la création d’une zone apaisée en hyper centre.   

Impacts négatifs du PDU sur le thème : 

De la même façon que pour l’air, le PDU crée un report des nuisances 

sur d’autres axes.  

Les thèmes « non discriminants » vis à vis du PDU : 

Consommation d’espaces : 

Rappel : contexte et enjeux liés au thème : 

La consommation d’espaces agricoles et naturels, étroitement liée au 

phénomène de périurbanisation, provoque la disparition de surfaces 
équivalentes à un département en moyenne tous les 7 ans. 

L’agglomération de Dax n’échappe pas au phénomène de l’étalement 
pavillonnaire, poussée par l’attractivité du territoire, et la dynamique  

observée étend l’urbanisation toujours plus en périphérie du bipôle central, 

facilitée par les grands axes de déplacements routiers. 

Le Scot a pris en compte cette problématique en souhaitant une maîtrise 

foncière globale de son territoire, le PDU a un rôle important à jouer au 
travers des choix de desserte et de développement des infrastructures sur 

son territoire, directement en lien avec le développement urbain des 

secteurs desservis.    
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Rappel enjeux liés à la consommation des espaces : 

- enjeu local : moyen 

- enjeu au regard du PDU : fort  

Impacts positifs du PDU sur le thème :  

Le PDU ne crée pas directement d’impact positif sur la consommation 

d’espace, dans la mesure où toutes les actions sont susceptibles 
d’engendrer des emprises nouvelles dédiées aux voiries et espaces publics.   

Cependant, il se calera sur les objectifs de consommation d’espace et de 
maîtrise foncière du Scot  et privilégiera la réaffectation de voiries et 

d’espaces existants (délaissés, chemins existants pour pistes cyclables, 

berges…)   

Impacts négatifs du PDU sur le thème : 

Inévitablement, le PDU engendre une consommation d’espaces 
nouvelle liée aux infrastructures à créer : contournement Est, futur 

franchissement Sablar et Adour éventuel, mais aussi future LGV hors PDU. 

Les espaces consommés seront de diverse nature : naturels 
(contournement Est), agricoles ou forestiers (LGV), urbains (Sablar).  

Par ailleurs, la fluidification du trafic en facilitant l’accès au pôle  urbain 
central peut inciter à une installation plus loin de ces centres, et augmente 

donc le risque d’étalement urbain sur le territoire.    

Biodiversité et milieux : 

Rappel : contexte et enjeux liés au thème : 

Le territoire de l’agglomération de Dax est riche de milieux remarquables, 
symbolisés par les Barthes de l’Adour et leur cortège d’espèces et 

d’habitats, inscrits au titre de Natura 2000. 

Ces milieux, associés aux milieux forestiers landais au nord du territoire et 
à une nature agricole entretenue en coteaux de Chalosse au sud, forment 

une zone de transition importante à l’échelle de la région Aquitaine, 
notamment pour leur rôle dans les grands corridors écologiques nord-sud. 

Malgré leur statut de protection important, ces milieux sont soumis à 
pression de l’urbanisation, à fragmentation ou encore dégradation par 

abandon progressif de gestion et d’entretien par les pratiques 

traditionnelles notamment. 

Rappel enjeux liés à la biodiversité et aux milieux : 

- enjeu local : fort 

- enjeu au regard du PDU : moyen  

Impacts positifs du PDU sur le thème :  

Le PDU ne crée pas directement d’impact positif sur la biodiversité et les 
milieux. On peut cependant noter qu’il permet de favoriser et valoriser la 

nature en ville notamment au travers de : 

- la préservation et la valorisation de la Trame Verte et Bleue 

comme support de cheminements doux, piétons et cyclistes, 

- création d’une nature « nouvelle »  lors de grandes opérations 
de requalifications urbaines (PEM gare/ ilots verts/ plantations 

arbres…)   



Communauté d’Agglomération du Grand Dax     

 Evaluation environnementale du Plan de Déplacements Urbains   

 

   

ICA 09018 – Evaluation environnementale du PDU du Grand Dax  121 

 

Impacts négatifs du PDU sur le thème : 

La création de nouvelles infrastructures : contournement est, éventuel 

nouveau franchissement de l’Adour créent potentiellement d’importantes 

fragmentations, coupures de corridors écologiques et perte nette de 
milieux associée à des probables destructions d’espèces.  

Même si le nouveau pont du Sablar est situé en secteur urbain, on peut 
signaler sa proximité immédiate (moins de 1 km) avec la zone Natura 

2000/ZICO des Barthes de l’Adour. Ses incidences potentielles sur la zone 
Natura 2000 ne sont donc pas à négliger.  

Enfin, plus généralement, et en phase d’exploitation, le report de trafic 

hors zone urbaine crée en permanence des risques d’atteinte à la 
biodiversité des Barthes (dérangements, collisions,…) 

Eau : 

Rappel : contexte et enjeux liés au thème : 

La présence de l’eau sur le territoire est organisée autour de l’Adour et de 

son principal affluent, le Luy. 

Ceux-ci font l’objet d’objectifs de bon atteinte des masses d’eaux en 2021 

au regard de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) et pour l’Adour, fait l’objet 
d’un SAGE et d’un PGE. 

Une particularité de l’agglomération concerne la présence d’eaux 

souterraines à l’origine de la vocation thermale de Dax, et dont les 
captages doivent être protégés. 

Les principales atteintes aux ressources en eau sont constituées par les 
pollutions domestiques ou diffuses (agricoles). 

Les actions du PDU doivent principalement de pas porter atteinte à leur 
état quantitatif et qualitatif, ainsi qu’au fonctionnement écologique des 

zones humides.   

Rappel enjeux liés à l’eau : 

- enjeu local : moyen 

- enjeu au regard du PDU : moyen  

Impacts positifs du PDU sur le thème : 

Le PDU est sans effet positif direct sur l’amélioration de la quantité ou 
qualité des ressources en eau existantes.  

Impacts négatifs du PDU sur le thème : 

Les impacts potentiels négatifs du PDU sur l’eau sont constitués 
essentiellement par les nouvelles imperméabilisations de sols, 

générant ruissellements et lessivage eaux polluées,  pour les 
projets d’infrastructures et nouvelles voiries.  

Par ailleurs, les nouvelles infrastructures (contournement Est, nouveau 

franchissement éventuel Adour) ont des incidences potentielles négatives 
sur les zones humides (assèchement, modification de l’hygrométrie…), 

notamment des Barthes de l’Adour. 

Paysage et patrimoine : 

Rappel : contexte et enjeux liés au thème : 

Le patrimoine et le paysage contiennent de nombreuses valeurs qui font 
l’identité d’un territoire et la qualité de son cadre de vie, et qui peuvent 

être source d’une économie touristique locale. 
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Le territoire de Dax est marqué par des entités paysagères très 
remarquables et emblématiques : l’Adour et ses Barthes, la forêt landaise, 

la Chalosse, la ville thermale romaine, … 

En dehors des monuments historiques présents et des sites inscrits, 
l’ensemble du territoire est d’une grande qualité et lisibilité paysagère. 

Les infrastructures routières sont quant à elles sources de banalisation 
voire de défiguration locale des paysages  mais permettent également si 

elles s’y intègrent bien, de ménager de nouvelles perspectives sur le 
paysage et une nouvelle découverte.          

Rappel enjeux liés au paysage et au patrimoine : 

- enjeu local : fort 

- enjeu au regard du PDU : moyen  

Impacts positifs du PDU sur le thème : 

Les actions proposées par le PDU pourront générer la requalification d’un 

certain nombre d’espaces publics (voiries axes TC, places publiques, 

parkings…) amenant une nouvelle qualité de ville et une valorisation du 
paysage ambiant, en lien avec l’opération cœur de ville pour Dax par 

exemple. 

La définition d’un véritable schéma cyclable permettra de valoriser de 

nouvelles perspectives en s’appuyant sur les trames naturelles (Adour, 

espaces verts…) actuellement encore peu accessibles aux promeneurs.   

De façon plus globale, le PDU est en articulation avec le SCOT qui  

souhaite valoriser fortement les paysages et l’identité du territoire daquois.    

Impacts négatifs du PDU sur le thème : 

Les impacts paysagers négatifs les plus importants sont liés aux nouveaux 

franchissements et infrastructures : contournement Est sur l’Adour sur les 

paysages des Barthes, mais également impact visuel potentiel important 
du nouveau pont du Sablar (hauteur sur voies ferrées importante, 

Monument Historique à proximité). 

A signaler que l’impact paysager potentiel serait d’autant plus fort en cas 

de franchissement complet Sablar-Adour en aboutissant dans les zones de 
qualité paysagère urbaine très forte à l’ouest de la ville de Dax : quartier 

du Casino et bois de Boulogne : zone d’ambiance calme, à vocation de 

promenade et poumon vert  de la ville. 

Risques naturels et technologiques : 

Rappel : contexte et enjeux liés au thème : 

Les risques présents sur le territoire de l’agglomération sont d’ordre à la 

fois naturels (inondation, incendie de forêt) et technologiques (liés au 

transport de matières dangereuses principalement). 

L’enjeu du PDU est de tenir compte des risques existants et de ne pas les 

aggraver, notamment en créant une plus grande exposition des 
populations.  

Rappel enjeux liés aux risques : 

- enjeu local : moyen 

- enjeu au regard du PDU : moyen  
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Impacts positifs du PDU sur le thème : 

Le PDU est sans effet direct positif sur les risques naturels, excepté pour la 

création de nouvelles infrastructures permettant de faciliter l’intervention 

d’éventuels secours en cas de catastrophe naturelle. 

Les nouvelles infrastructures permettent également des opportunités 

d’entretien des espaces naturels ou boisés aux abords des routes, 
diminuant ainsi l’embroussaillement et créant des coupures pare-feu 

notamment.   

Concernant les risques technologiques, le PDU a un effet positif lié aux 

nouvelles règles prévues d’orientation des PL hors des centres urbains  

Impacts négatifs du PDU sur le thème : 

Concernant les risques naturels : augmentation du risque inondation lié 

à création nouvelles infrastructures en Zone Inondable (routes 
formant digue, réduction du champ d’expansion des crues), et du risque 

incendie forêt en moindre mesure en secteur nord, dans le cas de  

nouvelles pistes cyclables/voirie en secteur forestier dense. 

De nouveaux risques technologiques sont potentiellement existants en 

fonction du déplacement  du risque TMD vers le contournement Est, même 
si la population exposée est moindre que pour un passage en centre 

urbains.  
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS DU GRAND DAX 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

VI. MESURES ENVISAGÉES POUR ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU PDU  
SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ  
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Les mesures qui peuvent être proposées dans le cadre de l’évaluation  

environnementale recouvrent plusieurs « niveaux » : 
- celles destinées à éviter l’effet négatif potentiel : par 

suppression de l’action proposée principalement, 
- celles destinées à réduire l’impact négatif potentiel : en 

proposant une modification de l’action, ou un renforcement de 

la prise en compte de l‘environnement pour l’action 
considérée, 

- celles destinées à compenser l’impact négatif : elles peuvent 
concerner à la fois des impacts négatifs forts, dans ce cas, 

elles sont prises habituellement dans le cadre des procédures 
réglementaires (type dossier de destruction d’espèces ou 

d’habitat par exemple), mais elles s’appliquent également aux 

impacts résiduels suite à mesures d’évitement ou de réduction 
préalables, il s’agit dans ce cas des impacts que l’on ne pourra 

plus ou trop difficilement réduire. 
 

La proposition des mesures compensatoires se fait donc après un 

processus itératif prenant en compte successivement les mesures 
d’évitement et/ou de réduction, avant de décider de mesures de nature 

compensatoire. 
 

Alors que les premières (évitement, réduction) relèvent souvent de 
propositions de dispositifs, outils, recommandations, chartes, voire 

prescriptions opposables à insérer aux documents d’urbanisme, les 

dernières relèvent elles de dispositions plus encadrées et qui devront faire 
l’objet d’un suivi strict de leur application. Elles s’appliquent le plus souvent 

à la perte de milieux et d’espèces, ou d’espaces naturels et importants.  

 

Dans le cadre des chapitres suivants, nous avons choisi de présenter d’une 
part les mesures de réduction proposées, thème par thème, et d’autre 

part, les mesures relevant de compensation des impacts résiduels. Celles-

ci sont identifiées en gras dans le texte. 
 

         

 

Les thèmes discriminants : 
 
Climat et GES, énergie 

 
Les mesures proposées sont de nature à réduire les effets négatifs 

potentiels et/ou à démultiplier les effets positifs potentiels. 

Ainsi, il est proposé :  
 

Afin de ne pas perdre le bénéfice d’une décongestion des trafics en centre 
ville, générant moins de GES, et ne pas créer un effet « appel d’air » 

voitures vers le CV, il est impératif que le PDU  accompagne fortement les 

actions suivantes : 
- diminution visible de la présence de la voiture en ville sur espaces 

publics/stationnements, espaces dédiés au piétons et cyclistes (berges 
Adour…), sensibilisation forte sur l’intermodalité des déplacements mise en 

place (TC, navettes, PEM, PK relais, covoiturage…)    
- jalonnement de la circulation de transit (VL et PL) vers les 

contournements…  

 
 

I -  POINT MÉTHODOLOGIQUE PRÉALABLE :  

II -  PROPOSITIONS DE MESURES D’ÉVITEMENT / 

RÉDUCTION ET COMPENSATOIRES : 
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Qualité de l’air : 
 

De la même façon que précédemment, les mesures proposées sont de 

nature à renforcer les impacts positifs attendus et limiter au maximum les 
effets négatifs potentiels. 

Ainsi, il s’agit de : 
 

Mettre en place des objectifs de report de parts modales au fur et à 
mesure de l’avancement du PDU : 

- Sensibilisation à l’utilisation des TC/navettes et ouvertures 

progressives de nouveaux cheminements cyclables/piétons 
-  sensibilisation à la conduite écologique (en zones 30, en ville, en 

fonction des conditions de trafic…)  
Mettre en place les actions du PPA : 

-  validation d’objectifs chiffrés de diminution des NOx et PM10 et 

2,5 (confirmés comme cancérogènes par l’OMS) dans le cadre du 
PPA 

- Mise en place des PDE et PDA 
-  amélioration de la flotte des véhicules de service de 

l’agglomération  

 
Prévoir des restrictions le cas échéant de la circulation (vitesses, trafic de 

transit…en fonction des conditions air lors de dépassements ponctuels) 
 

Bruit : 
 

Les mesures proposées sont essentiellement de nature à réduire/limiter au 

maximum les effets négatifs potentiels. 
Ainsi, il s’agit de : 

  
De façon globale : 

- Veiller au maintien d’ambiances sonores de niveau modéré à 

calme hors des axes majeurs de circulation, en optimisant au 
mieux les autres modes de transport moins bruyants : 

cycliste/piéton, TC, respect des zones 30, nouveau plan de 
circulation,… 

-  veiller à l’application d’une réglementation stricte des livraisons de 

marchandises (horaires…), et à l’interdiction du transit des PL en 
centre-ville.     

  
Cependant, les mesures de compensation suivantes devront être 

prévues dans les études d’impact obligatoires des futures 
nouvelles infrastructures :  

 

Sur les axes majeurs concernés par le trafic routier :    
- veiller à la mise en œuvre des dispositifs de réduction du bruit 

de proximité (revêtements chaussée, isolation façades, murs 
antibruit nouvelles infrastructures) lors des EI obligatoires. 

 

Thèmes non-discriminants : 
 

Consommation d’espaces : 
 

Les mesures proposées sont des mesures de réduction / limitation de la 

consommation des espaces. 
   

- Compte tenu de la pression démographique et foncière existantes, 
veiller à une urbanisation maîtrisée en amont, sur la base des 

polarités nouvelles identifiées par le SCoT en prévoyant les TC et 
cheminements doux associés, aux moindres impacts en terme de 

consommation d’espaces  

- Pour les infrastructures nouvelles : veiller à un dimensionnement 
des voiries de façon à optimiser l’espace (tracés, connections 

réseau existant, partage de voirie voiture/TC/cyclable…), organiser 
les espaces intermodaux (PEM, places intermodales, parkings 

relais…)     
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Cependant, lorsque des surfaces importantes d’espaces agricoles et 
naturels seront impactés par des projets importants, les études 

d’impact obligatoires et procédures d’aménagement foncier les 

accompagnant devront prévoir les mesures compensatoires adaptées, 
le cas échéant. 

 
 

Biodiversité – milieux : 
 

Mesures visant à réduire et limiter les effets négatifs potentiels : 

  
- Pour tous les aménagements liés au PDU :  

- veiller à éviter les atteintes à la biodiversité/habitats, en 
procédant à toutes études nécessaires de connaissance 

des milieux traversés et leur fonctionnement,  

- intégrer la nature ordinaire et les fonctionnalités 
écologiques (TVB) importantes liées à la présence des 

Barthes et autres milieux naturels (intégration écologique 
pistes cyclables, requalification espaces et sites, berges 

Adour, utilisation matériaux écologiques, aménagements 

favorables au passage de la faune, gestion différenciée 
des espaces verts…)  

 
Mesures de type compensatoires soumises à application et suivi 

strict : 
 

- Pour les nouvelles infrastructures et/ou certains 

aménagements importants de voiries et ouvrages 
existants : Obligation de l’étude d’impact et notice 

d’incidence sur Natura 2000, selon nomenclature du Code 
de l’Environnement (art R122-2) et le cas échéant mise en 

place des mesures compensatoires (reconstitution milieux, 

passages petite et grande faune …)  
 

Eau : 
 

Les mesures proposées sont de type réduction / limitation des impacts 

négatifs potentiels, même si elles sont strictement encadrées soit par le 
SDAGE Adour-Garonne, ou un SAGE, soit par l’obligation de constituer un 

dossier d’autorisation Loi sur l’Eau suivant nomenclature définie dans le 
Code de l’environnement. 

 
Ainsi, il s’agira de :      

- Obligatoirement intégrer tous dispositifs de stockage et traitement 

pollutions/eaux pluviales des voiries requalifiées ou nouvelles en 
conformité au SDAGE Adour-Garonne   

-  Veiller à ne pas perturber le fonctionnement des zones humides 
et zones stratégiques d’alimentation des nappes lors de nouveaux 

projets, en lien avec les SAGE en cours notamment (Adour amont, 

et autres à venir)   
-  Réaliser les dossiers réglementaires visant à minimiser les impacts  

sur la ressource / pollutions (Dossiers LSE et EI) pour les projets le 
nécessitant (Code de l’Environnement)    

 

 
Paysages et patrimoine : 

 
Les mesures proposées sont avant tout de nature réduction/limitation des 

effets négatifs potentiels. 
Elles sont cependant encadrées par les dispositions crées par les 

règlements d’urbanisme, de ZPPAUP, AMVAP, ou soumis à avis de l’ABF le 

cas échéant (abords des MH). 
 

Ainsi, il s’agira de : 
- Réaliser une « charte paysagère urbaine » ou s’appuyer sur les 

chartes existantes pour donner une cohérence d’ensemble aux 

aménagements et une identité lisible, s’appuyer sur la TVB, 
valoriser les paysages et perspectives remarquables… pour les 
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nouveaux tracés du PDU (cyclable piéton, notamment) afin de 
contribuer à l’utilisation agréable de ces modes alternatifs. 

-  Faire appel à un paysagiste / urbaniste systématiquement pour la 

requalification des espaces publics et les nouvelles voiries à 
aménager. 

- Sur projets d’infrastructures : obligatoirement intégrer les impacts 
sur le paysage de l’infrastructure, étudier en amont les impacts 

d’un franchissement de l’Adour sur les ambiances paysagères 
urbaines remarquables en rive gauche de l’Adour.  

 

Risques naturels et  technologiques : 
 

- Risques naturels :  
-  Conformément au procédures réglementaires , les projets 

d’infrastructures devront le cas échéant faire l’objet d’une 

étude d’impact et d’un dossier Loi sur l’Eau en minimisant 
les impacts sur l’écoulement des eaux. 

-  les projets plus restreints (voirie ou cyclable non soumis à 
EI ou dossier LSE) devront cependant faire l’objet d’une 

vigilance « à l’usage » notamment : adoption de règles de 
prévention et de limitation en  fonction du risque présent 

(arrêtés municipaux). 

-  Risques technologiques :  
- Mise en place d’une réglementation spécifique  pour les 

MD tel que prévu au PDU : itinéraires obligatoires de 
déviation PL/MD, interdictions (arrêtés municipaux ou 

d’agglo?)  
-  Adoption d’un plan de déplacements « en situation de 

crise » avec services de la Sécurité Civile (incluant risque 

ferroviaire présent en CV) articulé avec les établissements 
de soin notamment.  
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 Tableau récapitulatif des incidences et des mesures compensatoires « THEMES DISCRIMINANTS POUR LE PDU » 

 

THEMES IMPACTS POSITIFS IMPACTS NEGATIFS MESURES PROPOSEES 

Climat et GES  Le PDU organise la fluidification 

des trafics dans le centre urbain 
ayant pour effet une diminution 

des émissions GES   

Le report modal sur 
TCSP/TC/navettes/cyclable/piéton 

permet également de diminuer 
ces émissions, ainsi qu’une 

urbanisation différente (pôles de 

centralité/proximité secondaires 
notamment du SCoT).  

Les impacts d’une fluidification des 

trafics peuvent générer de nouvelles 
émissions de GES, en facilitant la 

circulation et en ayant un effet incitatif 

pour le conducteur automobile, même si 
elle est difficile à estimer par 

anticipation.     

 Afin de ne pas perdre le bénéfice d’une décongestion des 

trafics en centre-ville, générant moins de GES, et ne pas 
créer un effet « appel d’air » voitures vers le CV, il est 

impératif que le PDU  accompagne fortement les actions 

suivantes : 
- diminution visible de la présence de la voiture en ville sur 

espaces publics/stationnements, espaces dédiés au piétons 
et cyclistes (berges Adour…), sensibilisation forte sur 

l’intermodalité des déplacements mise en place (TC, 

navettes, PEM, PK relais, covoiturage…)    
-  jalonnement de la circulation de transit (VL et PL) 

vers les contournements…  

Qualité air  Le PDU réorganise une part de la 
circulation vers les TC, 

navettes/PK périphériques  et 
vers le contournement Est pour le 

trafic de transit : incidence 

positive sur l’exposition des 
populations en zone urbaine 

dense, notamment de l’axe 
central St Paul lès Dax/Dax.    

De même, le passage en zone 

apaisée du centre-ville (zone 30 
et réorganisation du 

stationnement) de Dax diminue 

Le PDU effectue un report des 
pollutions atmosphériques vers 

d’autres secteurs, cependant à 
moindre densité de population à 

proximité immédiate de la voirie (trajet 

contournement Est,  zone du Sablar,…) 
Rappelons que seul un  report de 

parts modales de la voiture vers les 
TC ou modes doux et alternatifs  

réduit de façon globale la pollution 

liée au trafic (cf. report d’environ 
400 véhicules/HPS objectif  PDU sur axe 

TCSP central)  

Mettre en place des objectifs de report de parts modales au 
fur et à mesure de l’avancement du PDU : 

- Sensibilisation à l’utilisation des TC/navettes et 
ouvertures progressives de nouveaux 

cheminements cyclables/piétons 

-  sensibilisation à la conduite écologique (en zones 
30, en ville, en fonction des conditions de trafic…)  

Mettre en place les actions du PPA : 
-  validation d’objectifs chiffrés de diminution des 

NOx et PM (confirmés comme cancérogènes par 

l’OMS) 
- Mise en place des PDE et PDA 

-  amélioration de la flotte des véhicules de service 
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l’exposition des habitants du 

centre à la pollution 
atmosphérique, enjeu majeur 

pour la ville thermale / santé   

de l’agglomération 

-  Restrictions le cas échéant de la circulation 
(vitesses, trafic de transit…en fonction des 

conditions air lors de dépassements ponctuels)  

Bruit Le PDU réduit l’exposition des  
populations du centre-ville et des 

grands axes du CV au bruit par la 

réorganisation du trafic vers le(s) 
contournement(s) et la création 

d’une zone apaisée en hyper 
centre.   

De la même façon que pour l’air, le PDU 
crée un report des nuisances sur 

d’autres axes.  

  

Sur les axes majeurs concernés par le trafic routier :    
- veiller à la mise en œuvre des dispositifs de réduction du 

bruit de proximité (revêtements chaussée, isolation façades, 

murs antibruit nouvelles infrastructures) lors des EI 
obligatoires. 

De façon plus globale : 
- Veiller au maintien d’ambiances sonores de niveau 

modéré à calme hors des axes majeurs de 
circulation, en optimisant au mieux les autres 

modes de transport moins bruyants : 

cycliste/piéton, TC, respect des zones 30, nouveau 
plan de circulation,… 

-  veiller à l’application d’une réglementation stricte 
des livraisons de marchandises (horaires…), et à 

l’interdiction du transit des PL en centre-ville.     

Consommation 

d’énergie 

En lien avec la réduction des 

GES, le PDU organise une 
fluidification des trafics moins 

consommatrice en énergie, 
associé à des actions de report 

modal. 

Même risque que pour les GES : 

augmentation secondaire du trafic 
automobile si fluidification trafic et 

incitation insuffisante vers report 
modal/intermodalité.  

En plus des mesures visées sur le thème GES : 

- Transformer le parc de voitures vers l’électrique (en lien 
avec le PCET du Grand Dax)   
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 Tableau récapitulatif des incidences et des mesures compensatoires « THEMES NON DISCRIMINANTS POUR LE PDU » 

 

THEMES IMPACTS POSITIFS IMPACTS NEGATIFS MESURES PROPOSEES 

Eau - PDU sans effet positif 
direct sur l’amélioration 

de la quantité ou qualité 
des ressources en eau 

existantes.  

- Impacts en termes de nouvelles 
imperméabilisations de sols, 

ruissellement et lessivage 
eaux polluées  pour les projets 

d’infrastructures et nouvelles 

voiries  
-  Incidences de nouvelles 

infrastructures sur les zones 
humides notamment des Barthes 

de l’Adour  

-  Obligatoirement intégrer tous dispositifs de 
stockage et traitement pollutions/eaux pluviales des 

voiries requalifiées ou nouvelles en conformité au 
SDAGE Adour-Garonne   

-  Veiller à ne pas perturber le fonctionnement des 

zones humides et zones stratégiques d’alimentation 
des nappes lors de nouveaux projets, en lien avec 

les SAGE en cours notamment (Adour amont, et 
autres à venir)   

-  Réaliser les dossiers réglementaires visant à 
minimiser les impacts  sur la ressource / pollutions 

(Dossiers LES et EI) pour les projets le nécessitant 

(Code de l’Environnement)    

Risques 
naturels et 

technologiques 

- Risques naturels : PDU 
sans  effet direct sur les 

risques   excepté pour la 
création de nouvelles 

infrastructures (voir ci-

contre) 
-  Risques technologiques 

: effet positif lié à la 
nouvelle gestion des PL 

orientés hors des 
centres urbains 

-  Risques naturels : Augmentation 
du risque inondation lié à 

création nouvelles 
infrastructures  en ZI (routes, 

coupure et réduction du champ 

d’expansion crues), et du risque 
incendie forêt en moindre 

mesure (secteur nord, si 
nouvelles pistes cyclables/voirie) 

- Risques technologiques : 
déplacement  du risque TMD 

vers le contournement Est, mais 

population exposée moindre 

-   Risques naturels :  
-  Conformément aux procédures 

réglementaires, les projets d’infrastructures 
devront le cas échéant faire l’objet d’une 

étude d’impact et d’un dossier Loi sur l’Eau 

en minimisant les impacts sur l’écoulement 
des eaux. 

-  les projets plus restreints (voirie ou cyclable 
non soumis à EI ou dossier LSE) devront 

cependant faire l’objet d’une vigilance « à 
l’usage » notamment : adoption de règles 

de prévention et de limitation en  fonction 

du risque présent (arrêtés municipaux). 
-  Risques technologiques :  



Communauté d’Agglomération du Grand Dax     

 Evaluation environnementale du Plan de Déplacements Urbains   

 

   

ICA 09018 – Evaluation environnementale du PDU du Grand Dax  132 

 

- Mise en place d’une réglementation 

spécifique  pour les MD tel que prévu au 
PDU : itinéraires obligatoires de déviation 

PL/MD, interdictions (arrêtés municipaux ou 
d’agglo?)  

-  Adoption d’un plan de déplacements « en 

situation de crise » avec services de la 
Sécurité Civile (incluant risque ferroviaire 

présent en CV) articulé avec les 
établissements de soin notamment.  

Patrimoine et 

paysage 

- Requalification d’un 

certain nombre 
d’espaces publics 

(voiries axes TC, places) 

amenant une nouvelle 
qualité de ville, en lien 

avec l’opération cœur de 
ville à Dax notamment. 

-  Schéma cyclable 

valorisant de nouvelles 
perspectives et 

s’appuyant sur les 
trames naturelles 

(Adour, espaces verts…)   

-  PDU en articulation 
avec le SCOT qui  

souhaite valoriser les 
paysages et identité du 

territoire    

- Impacts paysagers importants 

des nouveaux franchissements et 
infrastructures : contournement 

Est sur l’Adour, impact visuel du 

nouveau pont du Sablar (hauteur 
sur voies ferrées importante, MH 

à proximité), impact potentiel si 
franchissement complet Sablar-

Adour d’autant plus fort  qu’il 

aboutirait dans les zones de 
qualité paysagère urbaine très 

forte à l’ouest de la ville de Dax : 
quartier du Casino et Boulogne : 

zone d’ambiance calme, 

promenades et poumon vert  de 
la ville.  

-  Réaliser une « charte paysagère urbaine » ou 

s’appuyer sur les chartes existantes pour donner 
une cohérence d’ensemble aux aménagements et 

une identité lisible, s’appuyer sur la TVB, valoriser 

les paysages et perspectives remarquables… pour 
les nouveaux tracés du PDU (cyclable piéton, 

notamment) afin de contribuer à l’utilisation 
agréable de ces modes alternatifs. 

-  Faire appel à un paysagiste / urbaniste 

systématiquement pour la requalification des 
espaces publics et les nouvelles voiries à aménager 

- Sur projets d’infrastructures : obligatoirement 
intégrer les impacts sur le paysage de 

l’infrastructure, étudier en amont les impacts d’un 

franchissement de l’Adour sur les ambiances 
paysagères urbaines remarquables en rive gauche 

de l’Adour. 

Consommation 
d’espace 

Le PDU ne crée pas directement 
d’impact positif sur la 

consommation d’espace 

- Consommation d’espace liée aux 
infrastructures nouvelles (contournement 

est, futur franchissement Sablar et Adour 

- Compte tenu de la pression démographique et 
foncière existantes, veiller à une urbanisation 

maîtrisée en amont, sur la base des polarités 
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- Il se calera sur les objectifs de 

consommation d’espace et de 
maîtrise foncière du Scot  et 

privilégiera la réaffectation de 
voiries et d’espaces existants 

(délaissés, chemins existants 

pour pistes cyclables, berges…)   

éventuel) mais aussi future LGV hors 

PDU 
- Risque augmentation étalement urbain 

lié à fluidification du trafic et facilitation 
accès au pôle urbain central    

nouvelles identifiées par le SCoT en prévoyant les 

TC et cheminements doux associés, aux moindres 
impacts en termes de consommation d’espaces  

- Pour les infrastructures nouvelles : veiller à un 
dimensionnement voiries de façon à optimiser 

l’espace (tracés, connections réseau existant, 

partage de voirie voiture/TC/cyclable…), organiser 
les espaces intermodaux (PEM, places intermodales, 

parkings relais…)     

Biodiversité et 
milieux 

Le PDU ne crée pas directement 
d’impact positif sur la 

biodiversité et la nature mais 
permet de favoriser et valoriser 

la nature en ville notamment 

par : 
- préservation de la TVB 

support de 
cheminements piétons / 

cyclistes 

-  création de nature 
nouvelle  lors de 

requalifications urbaines 
(PEM gare/ ilots verts/ 

plantations arbres, …)   

- Nouvelles infrastructures : 
Fragmentation/ coupures / perte 

de milieux (contournement est, 
éventuel pont sur Adour, et dans 

une moindre mesure futur pont 

Sablar et pistes  cyclables) 
-  Proximité à signaler du nouveau 

pont + voirie Sablar avec 
ZICO/Natura 2000 Adour (moins 

de 1  km) 

 - Le report de trafic hors zone urbaine 
augmente les risques d’atteinte à la 

biodiversité des Barthes (dérangements, 
collisions,…) 

- Pour les nouvelles infrastructures : Obligation de 
l’étude d’impact et notice d’incidence sur Nature 

2000, avec justification du projet et mise en place 
de mesures compensatoires le cas échéant 

(reconstitution milieux, passages petite et grande 

faune …)  
-  Pour tous les aménagements liés au PDU : veiller à 

éviter les atteintes à la biodiversité/habitats, en 
procédant aux EI le cas échéant (cf dispositions 

Code Environnement) en fonction du type de projet, 

et intégrer la nature ordinaire et les fonctionnalités 
écologiques (TVB) importantes liées à la présence 

des Barthes et autres milieux naturels, au projets 
d’aménagements (intégration écologique pistes 

cyclables, requalification espaces et sites, berges 

Adour, utilisation matériaux écologiques, 
aménagements favorables au passage de la faune, 

gestion différenciée des espaces verts…)  
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS DU GRAND DAX 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

VII. PROPOSITION D’INDICATEURS DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL  
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 Indicateurs de suivi 
 

L’observatoire du PDU qui sera réalisé approbation du projet de PDU 

permettra de compiler et d’analyser les données sur les différentes 

thématiques de la politique des déplacements dont la pratique du vélo et 
de la marche, l’usage des transports collectifs, le stationnement, la 

circulation, le transport de marchandises, la sécurité des déplacements, 
etc. 

 

Des indicateurs complémentaires ont été définis afin de suivre plus 
particulièrement les actions du PDU pour lesquelles ont été soulevés des 

points de vigilance. 
 

Action Indicateur 

Plan de 

modération des 
vitesses 

Indicateur sur les vitesses : données de comptage 
effectués sur les voiries principales. Fréquence : 

comptages réalisés par le CG et l’AOT de la CAGD 

par boucle automatique tous les ans et comptages 
manuels ponctuels selon les besoins. 

Indicateurs sur le flux : données de comptages 

effectués sur les voiries principales. Fréquence : 
comptage réalisés par le CG et l’AOT de la CGAD 

par boucle automatique tous les ans et comptages 
manuels ponctuels selon les besoins 

Indicateurs de fluidité : appréciation du degré de 

décongestion des voies principales tout au long de 
la journée 

 

Augmentation de 

la pratique des 
modes doux 

Données annuelles sur l’accidentologie : 

 Nombre d’accidents sur le territoire du Gand 
Dax par mode 

 Gravité des accidents par mode 

Impact et 

indicateurs 
environnementaux  

Indicateurs basés sur les données de l’URBUS et 

COM’URBUS (nombre de km réalisés par chaque 

type de véhicules chaque année, nombre de 
voyages réalisés sur le réseau : 

 Emissions en tonnes de CO2 liées au 
transport collectif urbain 

 Emissions de CO2 et polluants par voyage 

Mesures de bruit au sein de carrefours bruyants. 
Fréquence : annuelle 

Nombre de façades isolées (en ml/an) 

Linéaire de murs anti-bruit créé (en ml/an) 

Poursuite des mesures de l’AIRACQ pour la qualité 

de l’air 

Renforcement des mesures de PM10 et PM2,5. 

Fréquence annuelle 

Evolution de la répartition entre usagers voiture et 
modes doux 

Evolution du nombre de véhicules propres dans les 
services publics (véhicules/an) 

Linéaire et surface d’espaces non anthropisés par 

an (agricole et naturel, Natura 2000 et zones 
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humides) 

Optimisation des surfaces d’emprise de voirie 
nouvelle (par ml d’infrastructure) 

Nombre et qualité des mesures compensatoires le 
cas échéant 

Nombre d’ouvrages de franchissement et de 

passage à faune installés au niveau des voiries 

Création de surface d’espaces paysagers associés à 

des modes de déplacements doux et espaces 

publics piétons 

Surveillance de la qualité des eaux générées par les 

infrastructures (eaux pluviales de voirie) 

Distance des nouvelles voiries par rapport aux 

zones de captage des eaux thermales 

Evolution des surfaces de zones humides (m2) 

Linéaire  de cheminement ou de voirie ouvrant 
accès à un cadre paysager de qualité remarquable 

Evolution du linéaire dans les zones à risques 

Nombre d’habitants exposés aux axes de transit et 
de poids lourds 

 

Actions relatives 
aux parcs 

périphériques 

Enquêtes origine/destination et enquêtes 
qualitatives auprès des usagers des parcs 

périphériques. Fréquence : tous les deux ans  

Suivi de l’occupation des places dédiées au 
covoiturage et aux vélos. Fréquence : tous les deux 

ans 

Suivi saisonnier des consommations d’énergie liées 
à l’éclairage des parcs périphériques. Fréquence : 

annuelle  

Consommation d’espaces des parcs périphériques 
en hectares. Fréquence : actualisée à chaque 

nouveau projet 
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS DU GRAND DAX 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

VIII. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE   
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 Etat initial 
 

 
 

Thèmes Résumé Enjeux 

Thèmes majeurs 

La qualité de l’air 

Mesures de NOx, O3 et PM10 en station urbaine de fond. 

Un air de bonne qualité. 
Impact du trafic automobile visible par la cartographie des 

émissions de NO2, polluant typique du transport routier. 

Réduire les émissions de polluants par la réduction du 
trafic automobile. 

Limiter l’exposition des populations aux effets 
dommageables sur la santé et l’environnement des 

polluants atmosphériques émis par le transport 

(principal émetteur en milieu urbain) 

La consommation d’énergie et 

les gaz à effet de serre 

Elaboration d’un PCET en cours 

Consommation d’énergie liée au trafic routier de 37 145 tep 
Emissions de CO2 dues au trafic routier de 116 153 tonnes 

PCET en cours 

 

Réduction du trafic automobile, développement des 
transports collectifs, favorisation de l’utilisation des 

modes doux, bonne exploitation du réseau existant 

L’ambiance acoustique 

Classement sonore des infrastructures de transports : 23 

km de voies classées en catégorie 1 (voie SNCF), 19 km en 

catégorie 2, 46 km en catégorie 3 et 30 km en catégorie 4. 
Importantes nuisances sonores dans les secteurs de forte 

densité urbaine : centre urbain. 
Terrestres, la Cartographie des zones critiques et des points 

noirs de bruit en cours de finalisation dans le cadre de 

l’Observatoire du Bruit des Transports (DDE 40) 

Limiter l’exposition des populations aux nuisances 
sonores susceptibles d’entraîner une dégradation des 

conditions de vie et de la santé. 

 
Réduire le trafic automobile prioritairement dans les 

zones denses, maîtriser l’urbanisation à proximité des 
infrastructures bruyantes. 

La sécurité routière 

Des axes dangereux, accidentogènes : les franchissements, 

la liaison Dax/Saint-Paul-Lès-Dax (Avenue Saint-Vincent de 
Paul / Liberté), le centre-ville de Dax 

Caractère dangereux de la pratique du vélo en raison du 

manque ou de l’inadaptation des aménagements 

Améliorer la sécurité sur les axes les plus 
accidentogènes 

Sécuriser la pratique des modes doux 

La biodiversité et les milieux 

naturels 

Un patrimoine naturel menacé 

Etalement urbain -Agriculture intensive -Déficit d’entretien 

des espaces naturels 
Grand potentiel environnemental, diversité des espaces 

naturels 

Limiter la fragmenter des milieux 
Eviter ou limiter les emprises sur les espaces naturels 

lors de la création de nouvelles voiries 
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La consommation d’espace 

Etalement urbain, consommateur d’espace et générateur de 

déplacements favorisant les émissions de GES et la 
dégradation de la qualité de l’air. 

Consommation importante d’espace pour le déplacement et 

pour le stationnement des voitures particulières. 
Peu d’espace consacré aux aménagements liés aux modes 

doux (9 kilomètres de pistes ou bandes cyclables en centre 
urbain) 

Urbanisation en cohérence avec l’organisation des 

déplacements (cf. SCoT). 
 

Economie de l’espace : développement des modes de 

déplacements les moins consommateurs d’espace. 
 

Développement des aménagements pour les modes 
doux 

Thèmes à incidence moyenne ou indirecte 

La ressource en eau 

Sous-sol riche en ressources aquifères 
 
Une eau potable de bonne qualité 

 

Faible qualité des cours d’eau - Une pollution des cours 
d’eau d’origine agricole 

Besoin d’investissements sur le réseau d’assainissement 
collectif : Renforcer et sécuriser les réseaux (eaux et 

assainissement) 

 
Concevoir des aménagements qui présenteront le plus 
faible risque de pollution des eaux (fossé, bassin de 

rétention…) 

Limiter l’imperméabilisation et respecter l’écoulement 
des différents cours d’eau ou ruisseaux afin de ne pas 

porter atteinte aux zones humides 
 

 

Le paysage et le patrimoine 

Unités paysagères : 

Les landes forestières et agricoles 

Les coteaux de Chalosse 
La vallée de l’Adour 

L’agglomération de Dax 
Perte progressive de la fonction des espaces 

 

Patrimoine de qualité (Dax : ZPPAUP) 

Valorisation des paysages et maîtrise de la 

périurbanisation. (cf. SCOT) 
 

Prise en compte du traitement paysager des axes de 

circulation et des différents aménagements. 
 

Renforcement de la qualité des espaces publics, mise en 
valeur du patrimoine architectural par les 

aménagements du PDU. 

Les risques naturels et 

technologiques 

Risque inondation : PPRI Adour et Luy 
Risque feu de forêt 

 
Risques technologiques non majeurs 

Préserver les champs d’expansion des crues. 
 

Prendre en compte la maîtrise du risque dans 
l’organisation des déplacements. 

 

Limiter l’imperméabilisation dans les secteurs les plus 
vulnérables. 
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 Analyse des incidences et des mesures compensatoires « THEMES DISCRIMINANTS POUR LE PDU » 

 

THEMES IMPACTS POSITIFS IMPACTS NEGATIFS MESURES PROPOSEES 

Climat et GES  Le PDU organise la fluidification 
des trafics dans le centre urbain 

ayant pour effet une diminution 

des émissions GES   
Le report modal sur 

TCSP/TC/navettes/cyclable/piéton 
permet également de diminuer 

ces émissions, ainsi qu’une 
urbanisation différente (pôles de 

centralité/proximité secondaires 

notamment du SCoT).  

Les impacts d’une fluidification des 
trafics peuvent générer de nouvelles 

émissions de GES, en facilitant la 

circulation et en ayant un effet incitatif 
pour le conducteur automobile, même si 

elle est difficile à estimer par 
anticipation.     

 Afin de ne pas perdre le bénéfice d’une décongestion des 
trafics en centre-ville, générant moins de GES, et ne pas 

créer un effet « appel d’air » voitures vers le CV, il est 

impératif que le PDU  accompagne fortement les actions 
suivantes : 

- diminution visible de la présence de la voiture en ville sur 
espaces publics/stationnements, espaces dédiés au piétons 

et cyclistes (berges Adour…), sensibilisation forte sur 
l’intermodalité des déplacements mise en place (TC, 

navettes, PEM, PK relais, covoiturage…)    

-  jalonnement de la circulation de transit (VL et PL) 
vers les contournements…  

Qualité air  Le PDU réorganise une part de la 

circulation vers les TC, 
navettes/PK périphériques  et 

vers le contournement Est pour le 

trafic de transit : incidence 
positive sur l’exposition des 

populations en zone urbaine 
dense, notamment de l’axe 

central St Paul lès Dax/Dax.    
De même, le passage en zone 

apaisée du centre-ville (zone 30 

et réorganisation du 
stationnement) de Dax diminue 

l’exposition des habitants du 

Le PDU effectue un report des 

pollutions atmosphériques vers 
d’autres secteurs, cependant à 

moindre densité de population à 

proximité immédiate de la voirie (trajet 
contournement Est,  zone du Sablar,…) 

Rappelons que seul un  report de 
parts modales de la voiture vers les 

TC ou modes doux et alternatifs  
réduit de façon globale la pollution 

liée au trafic (cf. report d’environ 

400 véhicules/HPS objectif  PDU sur axe 
TCSP central)  

Mettre en place des objectifs de report de parts modales au 

fur et à mesure de l’avancement du PDU : 
- Sensibilisation à l’utilisation des TC/navettes et 

ouvertures progressives de nouveaux 

cheminements cyclables/piétons 
-  sensibilisation à la conduite écologique (en zones 

30, en ville, en fonction des conditions de trafic…)  
Mettre en place les actions du PPA : 

-  validation d’objectifs chiffrés de diminution des 
NOx et PM (confirmés comme cancérogènes par 

l’OMS) 

- Mise en place des PDE et PDA 
-  amélioration de la flotte des véhicules de service 

de l’agglomération 
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centre à la pollution 

atmosphérique, enjeu majeur 
pour la ville thermale / santé   

-  Restrictions le cas échéant de la circulation 

(vitesses, trafic de transit…en fonction des 
conditions air lors de dépassements ponctuels)  

Bruit Le PDU réduit l’exposition des  

populations du centre-ville et des 
grands axes du CV au bruit par la 

réorganisation du trafic vers le(s) 

contournement(s) et la création 
d’une zone apaisée en hyper 

centre.   

De la même façon que pour l’air, le PDU 

crée un report des nuisances sur 
d’autres axes.  

  

Sur les axes majeurs concernés par le trafic routier :    

- veiller à la mise en œuvre des dispositifs de réduction du 
bruit de proximité (revêtements chaussée, isolation façades, 

murs antibruit nouvelles infrastructures) lors des EI 

obligatoires. 
De façon plus globale : 

- Veiller au maintien d’ambiances sonores de niveau 
modéré à calme hors des axes majeurs de 

circulation, en optimisant au mieux les autres 
modes de transport moins bruyants : 

cycliste/piéton, TC, respect des zones 30, nouveau 

plan de circulation,… 
-  veiller à l’application d’une réglementation stricte 

des livraisons de marchandises (horaires…), et à 
l’interdiction du transit des PL en centre-ville.     

Consommation 

d’énergie 

En lien avec la réduction des 

GES, le PDU organise une 

fluidification des trafics moins 
consommatrice en énergie, 

associé à des actions de report 
modal. 

Même risque que pour les GES : 

augmentation secondaire du trafic 

automobile si fluidification trafic et 
incitation insuffisante vers report 

modal/intermodalité.  

En plus des mesures visées sur le thème GES : 

- Transformer le parc de voitures vers l’électrique (en lien 

avec le PCET du Grand Dax)   
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 Analyse des incidences et des mesures compensatoires « THEMES NON DISCRIMINANTS POUR LE PDU » 

 

THEMES IMPACTS POSITIFS IMPACTS NEGATIFS MESURES PROPOSEES 

Eau - PDU sans effet positif 
direct sur l’amélioration 

de la quantité ou qualité 
des ressources en eau 

existantes.  

- Impacts en termes de nouvelles 
imperméabilisations de sols, 

ruissellement et lessivage 
eaux polluées  pour les projets 

d’infrastructures et nouvelles 

voiries  
-  Incidences de nouvelles 

infrastructures sur les zones 
humides notamment des Barthes 

de l’Adour  

-  Obligatoirement intégrer tous dispositifs de 
stockage et traitement pollutions/eaux pluviales des 

voiries requalifiées ou nouvelles en conformité au 
SDAGE Adour-Garonne   

-  Veiller à ne pas perturber le fonctionnement des 

zones humides et zones stratégiques d’alimentation 
des nappes lors de nouveaux projets, en lien avec 

les SAGE en cours notamment (Adour amont, et 
autres à venir)   

-  Réaliser les dossiers réglementaires visant à 
minimiser les impacts  sur la ressource / pollutions 

(Dossiers LES et EI) pour les projets le nécessitant 

(Code de l’Environnement)    

Risques 
naturels et 

technologiques 

- Risques naturels : PDU 
sans  effet direct sur les 

risques   excepté pour la 
création de nouvelles 

infrastructures (voir ci-

contre) 
-  Risques technologiques 

: effet positif lié à la 
nouvelle gestion des PL 

orientés hors des 
centres urbains 

-  Risques naturels : Augmentation 
du risque inondation lié à 

création nouvelles 
infrastructures  en ZI (routes, 

coupure et réduction du champ 

d’expansion crues), et du risque 
incendie forêt en moindre 

mesure (secteur nord, si 
nouvelles pistes cyclables/voirie) 

- Risques technologiques : 
déplacement  du risque TMD 

vers le contournement Est, mais 

population exposée moindre 

-   Risques naturels :  
-  Conformément au procédures 

réglementaires , les projets d’infrastructures 
devront le cas échéant faire l’objet d’une 

étude d’impact et d’un dossier Loi sur l’Eau 

en minimisant les impacts sur l’écoulement 
des eaux. 

-  les projets plus restreints (voirie ou cyclable 
non soumis à EI ou dossier LSE) devront 

cependant faire l’objet d’une vigilance « à 
l’usage » notamment : adoption de règles 

de prévention et de limitation en  fonction 

du risque présent (arrêtés municipaux). 
-  Risques technologiques :  
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- Mise en place d’une réglementation 

spécifique  pour les MD tel que prévu au 
PDU : itinéraires obligatoires de déviation 

PL/MD, interdictions (arrêtés municipaux ou 
d’agglo?)  

-  Adoption d’un plan de déplacements « en 

situation de crise » avec services de la 
Sécurité Civile (incluant risque ferroviaire 

présent en CV) articulé avec les 
établissements de soin notamment.  

Patrimoine et 

paysage 

- Requalification d’un 

certain nombre 
d’espaces publics 

(voiries axes TC, places) 

amenant une nouvelle 
qualité de ville, en lien 

avec l’opération cœur de 
ville à Dax notamment. 

-  Schéma cyclable 

valorisant de nouvelles 
perspectives et 

s’appuyant sur les 
trames naturelles 

(Adour, espaces verts…)   

-  PDU en articulation 
avec le SCoT qui  

souhaite valoriser les 
paysages et identité du 

territoire    

- Impacts paysagers importants 

des nouveaux franchissements et 
infrastructures : contournement 

Est sur l’Adour, impact visuel du 

nouveau pont du Sablar (hauteur 
sur voies ferrées importante, MH 

à proximité), impact potentiel si 
franchissement complet Sablar-

Adour d’autant plus fort  qu’il 

aboutirait dans les zones de 
qualité paysagère urbaine très 

forte à l’ouest de la ville de Dax : 
quartier du Casino et Boulogne : 

zone d’ambiance calme, 

promenades et poumon vert  de 
la ville.  

-  Réaliser une « charte paysagère urbaine » ou 

s’appuyer sur les chartes existantes pour donner 
une cohérence d’ensemble aux aménagements et 

une identité lisible, s’appuyer sur la TVB, valoriser 

les paysages et perspectives remarquables… pour 
les nouveaux tracés du PDU (cyclable piéton, 

notamment) afin de contribuer à l’utilisation 
agréable de ces modes alternatifs. 

-  Faire appel à un paysagiste / urbaniste 

systématiquement pour la requalification des 
espaces publics et les nouvelles voiries à aménager 

- Sur projets d’infrastructures : obligatoirement 
intégrer les impacts sur le paysage de 

l’infrastructure, étudier en amont les impacts d’un 

franchissement de l’Adour sur les ambiances 
paysagères urbaines remarquables en rive gauche 

de l’Adour. 

Consommation 
d’espace 

Le PDU ne crée pas directement 
d’impact positif sur la 

consommation d’espace 

- Consommation d’espace liée aux 
infrastructures nouvelles (contournement 

est, futur franchissement Sablar et Adour 

- Compte tenu de la pression démographique et 
foncière existantes, veiller à une urbanisation 

maîtrisée en amont, sur la base des polarités 
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- Il se calera sur les objectifs de 

consommation d’espace et de 
maîtrise foncière du Scot  et 

privilégiera la réaffectation de 
voiries et d’espaces existants 

(délaissés, chemins existants 

pour pistes cyclables, berges…)   

éventuel) mais aussi future LGV hors 

PDU 
- Risque augmentation étalement urbain 

lié à fluidification du trafic et facilitation 
accès au pôle urbain central    

nouvelles identifiées par le SCoT en prévoyant les 

TC et cheminements doux associés, aux moindres 
impacts en termes de consommation d’espaces  

- Pour les infrastructures nouvelles : veiller à un 
dimensionnement voiries de façon à optimiser 

l’espace (tracés, connections réseau existant, 

partage de voirie voiture/TC/cyclable…), organiser 
les espaces intermodaux (PEM, places intermodales, 

parkings relais…)     

Biodiversité et 
milieux 

Le PDU ne crée pas directement 
d’impact positif sur la 

biodiversité et la nature mais 
permet de favoriser et valoriser 

la nature en ville notamment 

par : 
- préservation de la TVB 

support de 
cheminements piétons / 

cyclistes 

-  création de nature 
nouvelle  lors de 

requalifications urbaines 
(PEM gare/ ilots verts/ 

plantations arbres, …)   

- Nouvelles infrastructures : 
Fragmentation/ coupures / perte 

de milieux (contournement est, 
éventuel pont sur Adour, et dans 

une moindre mesure futur pont 

Sablar et pistes  cyclables) 
-  Proximité à signaler du nouveau 

pont + voirie Sablar avec 
ZICO/Natura 2000 Adour (moins 

de 1  km) 

 - Le report de trafic hors zone urbaine 
augmente les risques d’atteinte à la 

biodiversité des Barthes (dérangements, 
collisions,…) 

- Pour les nouvelles infrastructures : Obligation de 
l’étude d’impact et notice d’incidence sur Nature 

2000, avec justification du projet et mise en place 
de mesures compensatoires le cas échéant 

(reconstitution milieux, passages petite et grande 

faune …)  
-  Pour tous les aménagements liés au PDU : veiller à 

éviter les atteintes à la biodiversité/habitats, en 
procédant aux EI le cas échéant (cf dispositions 

Code Environnement) en fonction du type de projet, 

et intégrer la nature ordinaire et les fonctionnalités 
écologiques (TVB) importantes liées à la présence 

des Barthes et autres milieux naturels, au projets 
d’aménagements (intégration écologique pistes 

cyclables, requalification espaces et sites, berges 

Adour, utilisation matériaux écologiques, 
aménagements favorables au passage de la faune, 

gestion différenciée des espaces verts…)  
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 Le projet de PDU 

 

Le diagnostic de la situation actuelle des déplacements sur l’agglomération du Grand Dax tel que présenté précédemment, conforté par la mise en œuvre d’un 
scénario « fil de l’eau » à horizon 2020, montrant une augmentation de 30% de la pression de l’automobile et les dysfonctionnements induits, a conduit 

clairement l’agglomération à déterminer les grands objectifs suivants pour réaliser son Plan de Déplacements Urbains : 
 

1. Réussir à limiter la circulation automobile motorisée en agissant sur la circulation,  les stationnements et la voirie, notamment dans les centres urbains 

2. Développer les modes alternatifs à l’automobile en les rendant plus attractifs 
3. Réduire le nombre d’accidents et les nuisances (bruit et pollutions) 

4. Instaurer un cadre de coordination et mobiliser l’ensemble des acteurs    
 

Les enjeux relèvent soit de la création d’infrastructures nouvelles pour tous les modes, soit d’opérations d’organisation et de régulation des déplacements, en 

intégrant des solutions intermodales, soit de décisions à prendre dans le cadre de l’urbanisme local, au travers du ScoT et des PLU, pour des espaces publics 
et urbains « apaisés », générant une amélioration globale de la qualité de la ville et de vie des habitants, l’accessibilité pour tous, une dynamique 

économique, une image et une attractivité renforcées pour le territoire.  
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EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS DU GRAND DAX 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

IX. MÉTHODE UTILISÉE POUR RÉALISER L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
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La démarche suivie pour la réalisation de l’évaluation environnementale a 

été la suivante : 
- Utilisation du guide du CERTU sur les évaluations 

environnementales de PDU de 2011 ; 
- Prise de connaissance du projet de PDU : analyse de sa genèse, de 

son contenu ; 

- Rencontre avec les différents interlocuteurs du projet : équipe PDU 
(services de l’Aménagement et du Développement Territorial ainsi 

que le Plan Climat Energie Territorial notamment) et équipe 
technique du PDU (Cabinet ITER) ; 

- Rencontre et contact avec les spécialistes des thématiques 
particulièrement concernées par le plan : AIRACQ (qualité de l’air), 

DDTM et Conseil Général (infrastructures), DREAL (milieux 

naturels et consommation d’espace), DDE (bruit), etc. ; 
- Recueil et analyse des données et réactualisation de l’état initial ; 

- Rédaction et échanges permanents avec la CAGD ainsi qu’avec les 
personnes publiques associées et l’équipe technique ITER. 

 

 
 

 
 

Les données concernant le projet de PDU ont été fournies par l’équipe du 
PDU de la CAGD. Les données nécessaires à l’analyse de l’état initial et à 

l’analyse des incidences ont principalement été fournies par :  

 Trafic et sécurité routière 

 Données d’accidentologie et comptage routier, Conseil 

Général ; 

 Milieux et paysages naturels 

 Site Internet DREAL 

 Eaux 

 Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux, 

Agence de l’Eau Adour Garonne, 1996, SDAGE révisé, 
2009 et programme de mesures ; 

 Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux, « Adour 

amont », en cours d’élaboration ; 

 AIRACQ 

 Données de qualité de l’air 

 Sites internet consultés  

 DRIRE : http://www.aquitaine.drire.gouv.fr/ 

 BRGM : http://infoterre.brgm.fr/ 

 Géoportail : http://www.geoportail.fr/ 

 Agence de l’eau Adour Garonne : http://www.eau-adour-
garonne.fr/ 

 DDASS : http://aquitaine.sante.gouv.fr/ (site de la DDASS) 

 BASOL : http://basol.ecologie.gouv.fr/ 

 DREAL Aquitaine : http://www.aquitaine.ecologie.gouv.fr/ 

et http://carto.ecologie.gouv.fr 

 Portail de la prévention des risques majeurs : 

http://www.prim.net/ 

 Etc. 

Une synthèse de l’état initial pour chaque thématique étudié a été réalisée 

en indiquant leur sensibilité. 

 

I -  DÉMARCHE 

II -  RECUEIL DES DONNÉES 

http://www.prim.net/
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L’évaluation environnementale s’est effectuée par l’analyse des enjeux au 

fur et à mesure des thématiques étudiées, dans la partie » état initial de 
l’environnement » au regard de la portée environnementale du PDU sur 

chacune de ces thématiques. 
 

La partie « incidence du PDU sur l’environnement » a consisté à 
hiérarchiser les enjeux et à les approfondir dans un souci de démarche de 

transversalité.  

 
Enfin, le chapitre sur les mesures dites « compensatoires » a été réalisé en 

étudiant les différentes mesures prévues dans le PDU et les réponses 
apportées aux enjeux relevés. 

 

 
 

 
 

 
L’évaluation environnementale a été réalisée sous la coordination de 

Françoise BAZALGETTE, chef de projet au bureau d’études ICABE. Elle a 

été accompagnée par Sarah FIGURA (chargée d’études à ICABE) et 
Sylviane KOPP (stagiaire à ICABE). La coordination générale et les liens 

nécessaires ont été assurés par Valérie KERBIRIOU et Laetitia 
POEYDOMENGE de la CAGD, assistées par Céline BILLARD de l’agence 

ITER pour le projet de PDU. 

 

III -  LA DÉMARCHE D’ANALYSE 

IV -  RÉALISATION DE L’ÉTUDE 


